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EDITO 
 Du climat environnemental au climat social 

 

Selon les termes d’Antonio Guterres, 

secrétaire général de l’ONU, la synthèse du 

6ème rapport du GIEC publiée le 20 mars 

2023 est « un guide de survie pour 

l’humanité ». En effet si cette synthèse ne 

laisse planer aucun doute sur l’urgence 

climatique à laquelle nous sommes 

confrontés, elle recense et propose des 

solutions pour limiter l’augmentation du 

réchauffement climatique à +1,5 degré 

(seuil probablement atteint dès 2030-

2035). Un espoir tenu existe à la seule 

condition d’un sursaut international ce que 

résume Simon Stiell, secrétaire exécutif 

ONU-Climat, par cette formule « la fenêtre 

pour contenir le réchauffement climatique 

se rétrécit mais elle existe ». La synthèse du 

GIEC met l’accent sur le fait que plus le 

réchauffement s’intensifiera, plus les pertes 

et dommages issus du changement 

climatique (qui se constatent déjà) se 

multiplieront et dépasseront souvent les 

limites de notre capacité d’adaptation. Le 

premier enjeu selon cette synthèse est 

d’accélérer la sortie des énergies fossiles 

(charbon, pétrole et gaz) qui représentaient 

en 2019 80% des émissions de CO2 liées à 

l’activité humaine. La synthèse du GIEC 

servira de base aux tractations politiques et 

économiques des prochaines années, à 

commencer en décembre prochain à la CoP 

28 à Dubaï. Tous les gouvernements et 

acteurs économiques seront mis face à 

leurs responsabilités et encouragés à 

accélérer et augmenter très fortement leurs 

efforts pour la survie de l’humanité. 

 

Le risque pour l’humanité est aussi que les 

gouvernements confrontés à de graves 

crises sociales dues à l’augmentation du 

coût de la vie reviennent à opposer mesures 

sociales de court terme et mesures de 

moyen et long terme pour l’environnement 

et cela au lieu de coordonner leurs efforts 

sur ces deux dimensions. C’est ce qui ressort 

de la 17ème édition du Global Risks Report 

dont ce bulletin propose un résumé 

éclairant. 

 

Nous revenons également dans ce bulletin 

sur l’accord européen sur le marché du 

carbone conclu en décembre 2022. Selon 

celui-ci le prix du carbone sera fortement 

augmenté passant de 80-85 euros 

actuellement à 100 euros ce qui ferait du 

prix européen le prix le plus élevé du monde 

favorisant ainsi la décarbonation de 

l’industrie européenne. Cet accord, plutôt 

positif, intervient trop tard regrettent 

cependant les ONG environnementales. 

 

Deux études ont retenu notre attention et 

donnent lieu à une analyse dans ce 

bulletin : le Baromètre de l’entrepreneuriat 

social de Convergences qui présente 

comme chaque année les enjeux clés et les 

tendances du secteur et le rapport sur l’état 

du mal-logement en France de la Fondation 

Abbé Pierre. Les mal-logés sont de plus en 

plus nombreux et plus vulnérables face à 

l’inflation telle est la double alerte lancée 

par la Fondation qui constate par ailleurs 
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EDITO 
 que 2022 a été « une année blanche ou 

presque dans la lutte contre le mal-

logement de la part de l’État ». 

Dans ce bulletin vous découvrirez une 

rubrique « Territoires innovants » 

particulièrement fournie. C’est une 

orientation délibérée de la rédaction de 

notre bulletin qui souhaite valoriser toutes 

les initiatives des territoires. Nous 

accueillerons ainsi avec grand intérêt 

toutes les contributions de lecteurs sur des 

innovations en territoire. 

Le dossier du trimestre est consacré au 

travail réalisé durant 5 ans par 

l’Observatoire des partenariats, qui a 

conduit la 1ère étude d’impact sur l’ODD 17 

à l’échelle de la France et de ses 13 régions 

métropolitaines.  

Enfin vous découvrirez dans ce bulletin de 

veille et capitalisation sur l’innovation 

sociétale les contributions de nos 

partenaires/contributeurs historiques et 

nouveaux partenaires à ce bulletin que 

nous remercions : Admical, Human & Co, 

Medef, Pro Bono Lab, Comité 21, Agro Paris 

Tech, ICDD. 

  

Bernard SAINCY  

Président d’Innovation Sociale Conseil 
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Dossier du trimestre 

Les impacts de l’ODD 17 en pratiques 
 

L’étude d’impact de l’ODD 17 en France a mesuré les effets du faire alliance sur l’innovation, la 

performance et la confiance. L’occasion de mettre en lumière les effets des démarches partenariales 

d’intérêt général sur les nouveaux équilibres socio-économiques. 

Réalisée à l’échelle de la France et de ses 13 régions métropolitaines, l’étude d’impact de l’ODD 17 a 

été conduite entre 2018 et 2022 dans le cadre du programme IMPACT de l’Observatoire des 

partenariats. Elle a mobilisé 21 études statistiques, le recensement de 1.000 exemples représentatifs 

de la diversité des pratiques, ainsi que l’organisation de 7 débats nationaux et d’une cinquantaine de 

mises en débat locaux.  

64% des maires ont déclaré lors de leur prise de mandat en 2020 souhaiter mettre en œuvre une 

démarche de co-construction des politiques publiques locales1. Leur objectif est à la fois de réduire 

les fragilités et de faire émerger de nouveaux moteurs de développement économique durable. 

Aujourd’hui, 74% des Français considèrent que c’est à la fois un levier de mobilisation et d’innovation2. 

57% des entreprises3 et 97% des associations4 ont déjà activé des alliances qui articulent économie 

et intérêt général, au travers des partenariats de pratiques responsables (54%), de coopération 

économique (28%), d’innovation sociétale (26%) ou de mécénat (25%).  

Cette réalité de terrain, encore très largement non conscientisée, est un potentiel non exploité alors 

qu’il incarne le 17ème Objectif de Développement Durable de l’Agenda 2030 : « comment faire alliance 

pour relever ensemble les défis qu’aucun acteur ne peut affronter seul » ? Ce cadre international 

concerne tous les acteurs, dans tous les territoires, sur tous les domaines. Il trouve un applicatif très 

concret en France dans l’élaboration et la mise en œuvre de Projets de territoire pour répondre 

concrètement aux défis économiques, sociaux et environnementaux. L’étude d’impact a mesuré les 

effets des nouvelles alliances sur l’innovation, la performance et la confiance, au plus près des réalités 

de terrain et des fragilités locales. 

La « feuille de route » ministérielle pour accélérer les alliances stratégiques en Territoire, copilotée par 

la DJEPVA et Le RAMEAU de mai 2020 à mai 2022, a permis des avancées en éclairant le cap et le cadre 

nécessaires au déploiement du mouvement, en recensant la capitalisation des méthodes, exemples, 

données, outils et compétences, et en coordonnant une diversité de réseaux, y compris localement 

avec 350 « catalyseurs territoriaux ».  

Les résultats sont publiés au moment où la France élabore sa Revue Nationale Volontaire de l’Agenda 

2030 des Objectifs de Développement Durable. Gageons que l’étude d’impact et les résultats de la 

démarche ministérielle en seront l’un des outils. 

(Re)Découvrons la richesse d’une capacité de coopération au plus près des besoins… qui est encore 

aujourd’hui très largement non conscientisée ! 

 
1 Etude IMPACT-Elus locaux (Comisis & OpinionWay, novembre 2020) 
2 Etude IMPACT-Citoyens (Comisis & OpinionWay, novembre 2022) 
3 Etude IMPACT-Entreprises & Territoires (Comisis & OpinionWay, septembre 2021) 
4 Etude IMPACT-Associations & Territoires (Comisis & OpinionWay, septembre 2021) 

https://www.lerameau.fr/audition-au-hcva-les-fruits-de-3-ans-de-mobilisation-collective/
ttps://www.associations.gouv.fr/les-catalyseurs-territoriaux.html#:~:text=Les%20catalyseurs%20territoriaux.%20Les%20dynamiques%20de%20co-construction%20territoriale,au%20service%20des%20défis%20locaux%20communs%20à%20tous.
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Dossier du trimestre 

DE L’ORIGINE DE LA DEMARCHE 

Créé en 2008 par la Caisse des Dépôts et Le RAMEAU, l’Observatoire des partenariats a pour objectif 

d’observer dans la durée l’émergence de nouveaux modèles d’alliance, de qualifier les pratiques, d’en 

illustrer la diversité et d’en mesurer les impacts par des études statistiques. 

Après avoir réalisé l’état des lieux des partenariats en France (programme ARPEA 2008-2012), puis 
qualifié les fragilités territoriales prioritaires par territoire (programme PHARE 2013-2018), 
l’Observatoire des partenariats a lancé en novembre 2017 son 3ème programme quinquennal : le 
programme IMPACT. Entre 20218 et 2022, il a permis de réaliser la 1ère étude d’impact de l’ODD 17 à 
l’échelle d’un pays.  

Le programme quinquennal IMPACT 2018-2022 a été réalisé en partenariat avec : 

LES ENSEIGNEMENTS DE LA 1ERE ETUDE D’IMPACT DE L’ODD 17 

Le 3ème plan quinquennal de l’Observatoire des partenariats a permis de qualifier les enjeux, de 

mesurer les impacts et d’illustrer les pratiques. Cette 1ère étude d’impact du faire alliance en France 

nous livre 3 enseignements principaux. 

Une attente forte de « faire alliance » 

Du « devoir d’alliance » en 2015 à « l’envie d’Agir ensemble » en 

2022, le besoin d’accélérer les coopérations entre acteurs de profils 

différents est très largement plébiscité en France (cf. le schéma ci-

contre). Pleinement conscient des défis que cela exige, chacun 

reconnait aujourd’hui l’urgence de faire émerger de nouvelles 

alliances, tant pour faire preuve de résilience face aux fragilités 

grandissantes que pour inventer de nouvelles réponses à l’ampleur 

des enjeux systémiques. 

Des impacts incarnés localement 

La raison de cette attente est la conviction partagée des impacts des 

démarches partenariales sur l’innovation, la performance et la 

confiance. De manière inattendue, les partenariats sont devenus une 

réalité qui touche tous les acteurs, dans tous les domaines sur tous 

les territoires. C’est ainsi principalement en proximité que ces 

dynamiques sont mises en œuvre et observables. 

Une dynamique qui invite à une triple approche 

La question n’est plus aujourd’hui : « pourquoi faire alliance ? », mais « comment faire alliance ? ». 

Afin d’assurer une cohérence des actions et une cohésion des acteurs, il est nécessaire d’activer 3 

Récits complémentaires du faire alliance : philosophique, stratégique et politique. Il nous faut les écrire 

collectivement pour accélérer l’engagement de tous.  
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Dossier du trimestre 

LA RETROSPECTIVE QUINQUENNALE 

La démarche 2018-2022 a permis de modéliser une réponse cohérente pour articuler les trois leviers 

d’activation de l’intérêt général : la vision, l’action et la gestion. Elle propose un continuum qui va 

de l’Agenda 2030 des Objectifs de Développement Durable qui pose un cap et un cadre commun, 

jusqu’à la valorisation des pratiques respectives des écosystèmes locaux, des organisations 

publiques & privées et du pouvoir d’agir des personnes. 

 

Le rapport de synthèse du programme IMPACT 2018-2022 a été publié le 28 mars à l’occasion du 3ème 

séminaire de recherche sur la co-construction du bien commun, co-organisé par l’Institut pour la 

Recherche de la Caisse des Dépôts et Le RAMEAU. Il éclaire sur la diversité des cheminements et invite 

à relire le cheminement collectif réalisé durant ces 5 dernières années et à le relier à nos défis actuels 

afin de nous permettre de (ré)inventer des modèles qui permettent à la fois de réduire les fragilités et 

de faire émerger de nouveaux équilibres économiques.  

Trois chemins se croisent aujourd’hui :  

▪ Celui des institutions qui ont progressivement (re)connu la valeur du faire alliance, notamment dans 

le cadre de la feuille de route ministérielle pour accélérer les alliances d’intérêt général (cf. blog « ODD 

17 : de la connaissance empirique à la compétence stratégique »),  

▪ Celui des acteurs académiques qui se sont mobilisés pour traduire la connaissance en compétences 

afin de pouvoir rapidement déployer le faire alliance en France (cf. blog « ODD 17 : l’apport 

académique »),  

▪ Celui des praticiens qui ont collectivement élaboré la « boussole de l’ODD 17 en pratiques » (cf. blog 

« ODD 17 : de l’art de la méthode ! »).  

Conscients que nous sommes tous impactés et concernés par les défis de l’Agenda 2030 des Objectifs 

de Développement Durable, il était important d’en co-construire les méthodes et outils adaptés à 

chacun. C’est aujourd’hui chose faite, et chacun peut y avoir accès librement. 

https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/ObsPart-EtudeIMPACT-2018-2022-Bilan_Programme_BAD.pdf
https://www.lerameau.fr/audition-au-hcva-les-fruits-de-3-ans-de-mobilisation-collective/
https://www.lerameau.fr/audition-au-hcva-les-fruits-de-3-ans-de-mobilisation-collective/
https://www.lerameau.fr/odd17-de-la-connaissance-a-la-competence/
https://www.lerameau.fr/odd17-de-la-connaissance-a-la-competence/
https://www.lerameau.fr/odd17-lapport-academique/
https://www.lerameau.fr/odd17-lapport-academique/
https://www.lerameau.fr/odd-17-de-lart-de-la-methode/
https://www.lerameau.fr/odd-17-de-lart-de-la-methode/
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Dossier du trimestre 

LA CAPITALISATION DE LA DEMARCHE  

Les résultats de la démarche ont été capitalisés. 

Du côté de la recherche, afin de faciliter l’appropriation des résultats, 7 étapes de publication ont 

été programmées entre mars 2022 et janvier 2023. 

 

La première étape a été la synthèse des enseignements du programme IMPACT 

2018-2022 au travers du cahier de recherche « ODD 17 : les impacts du faire 

alliance en France », et la 7ème étape, la diffusion du cahier de recherche conclusif 

« ODD 17 : les leviers d’un changement systémique » qui a été diffusé le 26 janvier 

2023. 

 

Du côté de la pratique, l’étude d’impact a permis de nourrir une « boussole de l’ODD 17 en 

pratiques », adaptée à tous les profils et niveaux de maturité. 

Plus d’une centaine de réseaux, publics et privés ont été mobilisés pour élaborer cette boussole 

commune. Après 5 ans de cheminement elle se compose des axes suivants :  

 

Toutes les publications ont été capitalisées sur la plateforme odd17.org. Au-delà des résultats de 
l’étude d’impact du faire alliance en France à l’échelle de ses 13 régions métropolitaines, cet espace 
numérique donne accès à une diversité de M.E.D.O.C. : Méthodes, Exemples, Données, Outils et 
Compétences. Ils permettent à chacun de définir son propre parcours d’usage.  

https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2022-04/220401_ODD17_ALLIANCE.pdf
https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2022-04/220401_ODD17_ALLIANCE.pdf
https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2023-01/230119_CDD_Leviers_changement_syst_P.pdf
https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2023-01/230119_CDD_Leviers_changement_syst_P.pdf
https://www.carenews.com/le-rameau/news/la-boussole-de-l-odd17-en-pratiques
https://www.carenews.com/le-rameau/news/la-boussole-de-l-odd17-en-pratiques
https://odd17.org/impacts-odd-17
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Dossier du trimestre 

Live du trimestre, en partenariat avec les « Jeudis de l’ODD 17 » 
 

Innovation 2023, le bulletin a passé un partenariat avec la plateforme ODD17.org. Tous les trimestres, 

ils définiront en commun le live du mois sur LinkedIn. Pour cette première, ce sont les Projets de 

territoires qui sont à l’honneur ! 

3 questions à Laurent Lelli, directeur de la Chaire InterActions 

 

 
 
Jeudi 9 mars, les « Jeudis de l’ODD 17 » ont interrogé Laurent LELLI, Directeur de la Chaire InterActions 
d’AgroParisTech, dans le cadre du « LinkedIn live » du mois. Il est intervenu sur la notion de Projet de 
Territoire : Pourquoi un projet de territoire a-t-il besoin d’alliances ? 
 
Cette interview a porté sur 3 questions : 
 

- Pouvez-vous nous présenter la Chaire InterActions en quelques mots ? 

 

- Pourquoi un Projet de Territoire a-t-il besoin d’alliances ? 

 

- En partenariat avec la Fondation des Territoires, vous engagez un travail de réflexion autour 
de cette notion de territoire. Pour quelles raisons est-il nécessaire de la définir afin de faire 
alliance ? 

 
Vous pouvez consulter la vidéo de l’interview ici.  
 
Vous pouvez accéder à la note mise en débat « Quelle(s) définition(s) du Territoire ? » par Laurent 
LELLI et la Fondation des Territoires.

https://www.linkedin.com/video/event/urn:li:ugcPost:7038505095856017408/
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2022/11/FDT_DefinitionTerritoire-BAD-NOTE-29-11-22.pdf
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Vers de nouveaux équilibres économiques 
Après les résultats du programme IMPACT qui a permis de qualifier les effets de levier des alliances 

d’intérêt général sur l’innovation, la performance et la confiance, Le RAMEAU lance le programme 

ECOSYSTEME. Le 1er webinaire mensuel de l’année en a expliqué les contours.  

De 2018 à 2022, le cœur de la recherche empirique du RAMEAU a été focalisé sur la 1ère étude d’impact 
de l’ODD 17 à l’échelle d’un pays. Autrement dit, comment qualifier, mesurer et illustrer les effets des 
alliances d’intérêt général sur les Territoires, les organisations publiques & privées et les personnes ? 
La réalisation de 21 études statistiques, le recensement de 1.000 exemples inspirants représentatifs 
de la diversité des acteurs, des domaines et des territoires, ainsi que 7 débats nationaux & 50 
territoriaux ont permis d’établir une mesure concrète des impacts des alliances d’intérêt général en 
France. Après le colloque conclusif du 3 novembre dernier, le cahier de recherche « ODD 17 : les leviers 
du changement systémique » est venu éclairer la synthèse de 5 ans de cheminement collectif le 26 
janvier dernier.  
 

 
 
Les impacts du faire alliance étant désormais établis, il s’agissait de partager le nouveau défi que se 
donne le laboratoire de recherche empirique. C’est chose faite depuis le 26 janvier ! Après les impacts, 
c’est la question des nouveaux équilibres économiques qui sera au cœur des travaux de recherche 
empirique du RAMEAU entre 2023 et 2027. 
 
Le 1er webinaire mensuel du programme « (Re)Connaissance des modèles socio-économiques » a été 
l’occasion de présenter le nouveau cycle 2023, et aussi de faire le point sur les connaissances acquises 
en 14 ans d’expérimentations, le 19 janvier dernier. Ce webinaire est à (re)voir en replay. 
 
A cette occasion, Le RAMEAU a annoncé qu’il lançait 4 chantiers pour accompagner l’appropriation 
des connaissances sur les modèles socio-économiques, avec la Direction de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et de la Vie Associative (DJEPVA ): 

https://odd17.org/wp-content/uploads/2023/01/230119_CDD_Leviers_changement_syst_P.pdf
https://odd17.org/wp-content/uploads/2023/01/230119_CDD_Leviers_changement_syst_P.pdf
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://youtu.be/YOw_GrcKsWg
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• Capitaliser les M.E.D.O.C. (Méthodes, Exemples, Données, Outils & Compétences) : en 

partenariat avec l’UNCPIE, la plateforme « Trajectoires socio-économiques » créée par le 
Centre de Ressources DLA sur l’environnement va être refondue pour devenir multi-
sectorielle, 

• Cartographier les parcours pédagogiques et les démarches méthodologiques : l’ADASI et 
IDEAS vont copiloter un travail de cartographie pédagogique afin de rendre plus lisible et 
visible la diversité des formats pour s’informer, se former et être accompagné selon son 
degré de maturité, 

• Mobiliser les investisseurs sociétaux sur le financement de l’ingénierie de montée en 
compétences sur les modèles socio-économiques : la Fondation GRDF va piloter un 
chantier de réflexion sur les conditions d’implication des fondations et des entreprises dans 
la montée en compétences sur les modèles socio-économiques et dans l’accompagnement 
des changements de trajectoire socio-économiques des projets d’intérêt général, 

• Animer le savoir : du 11ème dossier annuel JURIS Associations du 15 juillet prochain aux 
« Jeudis de l’ODD 17 » diffusés hebdomadairement, en passant par les webinaires 
mensuels sur la diversité des modèles socio-économiques tous les 3èmes jeudis du mois, la 
programmation de l’animation des connaissances fera l’objet d’un débat avec le nouveau 
Comité de pilotage mis en place le 7 février prochain. 

 
Pour marquer le début du nouveau programme quinquennal, Le RAMEAU va remettre pour avis 
le rapport prospectif « CAP 2030 : vers de nouveaux équilibres économiques » au Comité 21, à 
l’IFMA, à l’ADASI ainsi qu’à la Fondation GRDF. Ce dernier sera rendu public en septembre 2023, 
conjointement aux conclusions du programme « Nouveaux modèles économiques » du Comité 21. 
 

 
 

 

http://trajectoire-socioeco.crdlae.org/
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Un rapport de l’ONU appelle à doubler les financements en faveur des Nature 

Based Solutions d’ici à 2025 
 

Un rapport du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et de l'initiative Economics 
of Land Degradation (ELD) - une initiative visant à intégrer la valeur réelle des terres dans les processus 
décisionnels et à promouvoir l'utilisation durable des terres - révèle que les solutions fondées sur la 
nature (NbS) sont "nettement sous-financées". L'analyse suggère que pour mettre fin à la perte de 
biodiversité, limiter le changement climatique à moins de 1,5°C et atteindre la neutralité de la 
dégradation des terres (LDN) d'ici 2030, les flux financiers actuels vers les NbS doivent doubler d'ici 
2025 et tripler d'ici 2030. 

Deuxième d'une série qui vise à informer les acteurs publics et privés des progrès réalisés par rapport 
aux objectifs mondiaux et de la mesure dans laquelle les flux financiers sont alignés sur ces objectifs, 
le rapport State of Finance for Nature 2022 quantifie les flux financiers publics et privés vers les NbS 
pour lutter contre la perte de biodiversité, le changement climatique et la dégradation des terres. 

Le rapport indique que les flux financiers actuels vers les NbS s'élèvent à 154 milliards USD par an. Cela 
représente moins de la moitié des 384 milliards de dollars par an nécessaires d'ici 2025 et un tiers des 
484 milliards de dollars par an nécessaires d'ici 2030. Il montre également qu'aujourd'hui, les 
investissements dans les NbS marins ne représentent que 9% du total des investissements dans les 
NbS, et que les dépenses qui portent atteinte à la nature "dépassent de loin" les investissements dans 
les NbS. 

Figure : absorption des gaz à effet de serre (GES) par activité dans le cadre du scénario 1,5°C, 2022 à 
2050, GtCO2e/an 

 

Source : UNEP.  
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Toutefois, avec des financements suffisants, la NbS peut "fournir les moyens d'atteindre de manière 
rentable les objectifs de neutralité en matière de climat, de biodiversité et de dégradation des terres." 
Le rapport montre qu'un doublement rapide des flux financiers vers les NbS peut mettre un terme à la 
perte de biodiversité, réduire les émissions de 5 GtCO2 par an d'ici 2025 et de 15 GtCO2 par an d'ici 
2050 pour atteindre le scénario 1,5°C, et aider à restaurer près d'un milliard d'hectares de terres 
dégradées. Le rapport souligne que les investissements du secteur privé dans les NbS doivent 
augmenter dans les années à venir "de plusieurs ordres de grandeur" par rapport aux 26 milliards de 
dollars US par an actuels, qui représentent 17 % du total des investissements dans les NbS, le reste 
étant fourni par les gouvernements. 

Pour permettre ces augmentations, le rapport appelle à un alignement rapide des politiques, des 
réglementations, de l'activité économique et des flux financiers sur les valeurs de la biodiversité et sur 
l'accord de Paris sur le changement climatique. Il recommande 

• Un financement vert, notamment en augmentant les flux financiers directs vers les NbS par le 
biais des dépenses publiques intérieures, de l'aide publique au développement (APD) axée sur 
la nature, et en veillant à ce que les banques multilatérales de développement (BMD) et autres 
donnent la priorité au financement vert ; 

• Écologiser la finance, en faisant en sorte que les entreprises et les institutions financières 
passent à court terme à des modèles commerciaux "nets zéro, nets positifs" et équitables ; et 

• Accroître l'inclusion en veillant à ce que les efforts des secteurs public et privé pour augmenter 
les investissements NbS intègrent les principes de la transition juste et protègent les droits de 
l'homme. 

"Alors que nous nous dirigeons vers des émissions nettes nulles d'ici 2050, nous devons également 
réorienter l'ensemble de l'activité humaine afin de réduire la pression sur le monde naturel dont nous 
dépendons tous", a déclaré Inger Anderson, directrice exécutive du PNUE, lors du lancement du 
rapport le 1er décembre 2022.5 

 

 

Global Risks Report 2023 : quand le court terme se confronte au long-terme 
Le coût de la vie, principal problème identifié à court terme par le Forum économique mondial, va-t-il 

détourner les gouvernements, investisseurs et entreprises des risques à long terme, à savoir la crise 

environnementale ? C’est la crainte des auteurs du Global Risks Report qui, pour sa 17ème édition, 

appellent les décideurs à répondre à ces polycrises de manière coordonnée. 

 

 

 

 
5 Un rapport de l’ONU appelle à doubler les financements en faveur des Nature Based Solutions d’ici à 2025 – pour en savoir plus :  

• https://sdg.iisd.org/news/un-report-calls-for-doubling-finance-for-nature-based-solutions-by-2025/  

•  https://www.unep.org/news-and-stories/press-release/doubling-finance-flows-nature-based-solutions-2025-deal-global  

 

https://sdg.iisd.org/news/un-report-calls-for-doubling-finance-for-nature-based-solutions-by-2025/
https://www.unep.org/news-and-stories/press-release/doubling-finance-flows-nature-based-solutions-2025-deal-global
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Synthèse des risques de court-terme et long-terme identifiés dans le Global Risk Report 2023 

 

Avec en toile de fond la persistance d'une pandémie mondiale et d'une guerre en Europe, le monde 

est confronté, en ce début d'année 2023, à une série de risques à la fois totalement nouveaux et 

sinistrement familiers. Selon le Global Risks Report 2023 du Forum économique mondial, les principaux 

risques actuels sont l'énergie, l'alimentation, l'inflation et la crise générale du coût de la vie. Au cours 

des deux prochaines années, la crise du coût de la vie restera la menace numéro un, suivie des 

catastrophes naturelles et des guerres commerciales et technologiques. 

Au cours des dix prochaines années, en revanche, l'absence d'atténuation et d'adaptation au climat 

est en tête, la perte de biodiversité et l'effondrement des écosystèmes étant considérés comme l'un 

des risques mondiaux qui se détérioreront le plus rapidement au cours de la prochaine décennie. La 

confrontation géoéconomique, l'érosion de la cohésion sociale et la polarisation sociétale, la 

cybercriminalité et la cyber-insécurité généralisées, ainsi que les migrations involontaires à grande 

échelle figurent toutes dans le top 10 des risques pour les dix prochaines années. 

La dernière fois que la disparité des revenus a figuré parmi les principales préoccupations, c'était en 

2013, au lendemain de la crise financière mondiale. La volatilité des prix de l'énergie figurait parmi les 

dix premières en 2012, aux côtés des crises alimentaires. Mais la combinaison de risques sociétaux, 

technologiques, économiques, environnementaux et géopolitiques à laquelle nous sommes 

confrontés aujourd'hui est unique. 
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D'une part, on assiste au retour de risques "plus anciens" - semblables à l'ère de la faible croissance, 

de l'inflation élevée, de la volatilité énergétique et des faibles investissements des années 1970 sur 

fond de guerre froide - qui sont compris historiquement mais vécus par peu de personnes dans les 

générations actuelles de chefs d'entreprise et de décideurs publics. Mais parallèlement, le paysage 

mondial du risque connaît des évolutions relativement nouvelles : les niveaux historiquement élevés 

de la dette publique et privée, le rythme toujours plus rapide du développement technologique et la 

pression croissante de l'impact actuel du changement climatique ainsi que les sombres perspectives 

d'avenir. Tous ces éléments convergent pour créer une décennie 2020 unique, incertaine et 

turbulente. 

Plus de 80 % des experts interrogés s'attendent à une volatilité constante au cours des prochaines 

années, les chocs multiples accentuant les trajectoires divergentes. Un tel pessimisme est 

compréhensible. Les risques les plus graves à court terme s'inscrivent dans des changements 

structurels du paysage économique et géopolitique qui accéléreront les autres menaces mondiales 

auxquelles nous serons confrontés au cours des dix prochaines années. 

L'effet d'entraînement le plus évident concerne les défis environnementaux qui dominent les 

perspectives de risque à long terme. L'attention portée aux chocs d'aujourd'hui et aux préoccupations 

à venir risque d'entraîner une action lente et non coordonnée pour atténuer le changement climatique 

et s'y adapter, ce qui entraînera des phénomènes météorologiques plus extrêmes et une perte de 

biodiversité aux conséquences instables et en spirale. La confluence des pertes et dommages directs 

dus aux effets physiques du changement climatique - élévation du niveau des mers, phénomènes 

météorologiques extrêmes, vagues de chaleur et incendies de forêt - et des conséquences indirectes - 

telles que les mauvaises récoltes et les difficultés d'accès aux ressources de base, le début des 

migrations climatiques et l'augmentation des troubles civils - menace les moyens de subsistance de 

nombreuses personnes, en particulier dans les pays en développement. 

Et pourtant, il est également impossible d'ignorer les crises et les risques à court terme d'aujourd'hui 

au profit de menaces à plus long terme telles que le climat. Il est impossible d'aller de l'avant en 

matière d'investissements pour l'action climatique si des millions de personnes sont confrontées au 

risque de la faim, de la soif, du déplacement et de la violence, si les familles doivent faire des choix 

insupportables entre se chauffer et manger, ou si les gouvernements doivent faire des compromis 

entre éviter les défauts de paiement et les calamités financières aujourd'hui et investir dans 

l'éducation, la santé et les infrastructures nécessaires à la prochaine génération. 

Pourtant, ce sont les choix auxquels de nombreux ménages, organisations ou gouvernements entiers 

sont confrontés aujourd'hui. Les inégalités existantes au sein des nations et entre elles sont 

exacerbées, alors que les grandes économies sont confrontées à la récession et au surendettement. 

Les risques géopolitiques et économiques ont mis à l'épreuve les engagements et les promesses de 

réduction à zéro et ont révélé une divergence entre ce qui est scientifiquement nécessaire et ce qui 

est politiquement faisable. À mesure que les inégalités et la pression climatique augmentent, le risque 

d'instabilité politique s'accroît, ce qui affaiblit encore davantage les structures et les institutions 

capables de faire face à des perspectives complexes. Les progrès technologiques, s'ils ne sont pas 

maîtrisés, créent de nouveaux risques pour les emplois et les moyens de subsistance, les guerres et les 

conflits, ainsi que pour la cohésion sociale et la santé mentale. Et comme les risques mondiaux sont 

intrinsèquement interconnectés, la fréquence et la gravité des "poly-crises" - où les impacts en cascade 
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aggravent les risques, souvent de manière imprévisible - devraient augmenter au cours de la prochaine 

décennie. 

Pourtant, il est encore possible de gérer ces risques complexes et concomitants et d'en limiter les 

conséquences - à condition de dépasser le court-termisme, les mentalités axées sur les crises et les 

approches en solo. Quatre principes clés sont essentiels pour empêcher une nouvelle détérioration 

des perspectives en matière de risques - et faire un bond en avant vers une ère plus radieuse. 

Tout d'abord, les dirigeants doivent repenser l'horizon temporel des risques. Même si les risques 

peuvent avoir un impact à court et à long terme, les mesures à prendre pour y faire face doivent être 

prises dans le délai le plus court : aujourd'hui. Dans le paysage actuel des risques, cela signifie qu'il faut 

s'attaquer aux problèmes socio-économiques et climatiques maintenant et ensemble. 

Deuxièmement, les gouvernements et les entreprises doivent investir ensemble dans la préparation 

aux risques multi-domaines et intersectoriels en renforçant la résilience de la société par l'inclusion 

financière, l'éducation, la santé, les soins et les infrastructures résistantes au climat. Sans un retour à 

la croissance, à l'emploi et au développement humain au niveau national, les pays risquent d'être 

confrontés à une polarisation et à des impasses politiques toujours plus grandes. 

Troisièmement, il est nécessaire de renforcer et de reconstruire la coopération internationale et la 

gouvernance multilatérale. La récente surcharge de crises a poussé les nations à se replier sur elles-

mêmes. Si la préparation nationale est nécessaire, de nombreux risques mondiaux sont mieux ou 

seulement abordés par la coordination internationale, le partage des données et l'échange de 

connaissances, du changement climatique à la gouvernance technologique. 

Enfin, la prospective elle-même doit être renforcée aux niveaux mondial, national et institutionnel. 

L'utilisation de scénarios, la recherche de données sur les signaux faibles, la nomination d'un 

responsable des risques et l'analyse des perceptions des différentes parties prenantes peuvent 

contribuer à renforcer la capacité des dirigeants à comprendre le paysage des risques.6 

 

L’application Don de chaleur aide à financer des actions de lutte contre la 
précarité énergétique 
 

Financer des projets associatifs de lutte contre la précarité énergétique, depuis son radiateur et sans 
verser un euro, c’est la promesse de Don de chaleur, une nouvelle application mobile lancée le 7 
novembre dernier. Une initiative qui tombe à pic alors que RTE, le gestionnaire du réseau électrique, 
alertait d’un risque de coupures accru pour cet hiver, compte-tenu des difficultés du parc de 
génération électrique français. « L’objectif est d'aborder la sobriété de façon ludique en relevant des 
défis simples et amusants, de faire des économies mais en plus de soutenir des projets associatifs », 
résume Matthieu Sattler, l’un des fondateurs de Don de chaleur et ancien salarié d’Engie. 

 
6 Global Risks Report 2023 : quand le court terme se confronte au long-terme -pour en savoir plus : 

• https://www.weforum.org/agenda/2023/01/davos-2023-global-risks-report-how-to-solve-the-world-s-biggest-crises/ 

• https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/vie-chere-et-crise-environnementale-voici-les-plus-gros-risques-qui-
pesent-sur-un-monde-en-polycrises-151284.html 

• https://www.forbes.com/sites/stevebanker/2023/01/31/the-world-economic-forum-warns-of-polycrises/  

https://www.weforum.org/agenda/2023/01/davos-2023-global-risks-report-how-to-solve-the-world-s-biggest-crises/
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/vie-chere-et-crise-environnementale-voici-les-plus-gros-risques-qui-pesent-sur-un-monde-en-polycrises-151284.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/vie-chere-et-crise-environnementale-voici-les-plus-gros-risques-qui-pesent-sur-un-monde-en-polycrises-151284.html
https://www.forbes.com/sites/stevebanker/2023/01/31/the-world-economic-forum-warns-of-polycrises/
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Le principe est simple. Le consommateur choisit en ligne le projet qu’il souhaite financer. Il connecte 
son compteur Linky à l’application. Puis il tente de relever des défis pour réduire sa consommation 
d’énergie. On peut par exemple fabriquer un bonhomme de neige dans son congélateur pour le 
dégivrer, fabriquer un boudin de porte, ou encore apprendre à cuisiner de façon passive. Une partie 
des kilowattheures ainsi économisés sont transformés en dons, que les fournisseurs et entreprises 
partenaires s’engagent à reverser à un projet sélectionné. 

Images : visualisations de l’application Don de chaleur 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les projets actuellement proposés, il y a Habitat et Humanisme qui aide à rénover des bâtiments, 

Stop à l’Exclusion Energétique qui finance le reste à charge de la mise aux normes des passoires 

thermiques, Ulysse énergie, qui fait de la pédagogie sur les économies d’énergie à des personnes en 

précarité énergétique, Electriciens sans frontières qui apporte de l’électricité dans les écoles en 

Ukraine, ou encore Emmaüs Solidarité qui aide les personnes sans-abri à réapprendre à vivre en 

appartement. 

Pour être financé, chaque projet nécessite la participation de 1000 à 1500 foyers par mois avec des 

réductions comprises entre 5 et 10%. L’objectif est d’atteindre un million de personnes à terme. Parmi 

les partenaires de Don de chaleur, il y a le fournisseur d’électricité verte Plüm énergie ou encore la 

CNR (Compagnie Nationale du Rhône). Des discussions sont en cours avec des fournisseurs plus gros 

comme EDF et Engie. Au mois de novembre, la communauté avait réduit de 23% sa consommation 

d’électricité, nettement au-delà de la réduction moyenne des français, de l’ordre de 10% sur le mois.  

« Cet hiver, les risques de coupure leur coûtent très cher et ils ont donc intérêt à encourager leurs clients 

à réduire leur consommation d'énergie pour limiter ce risque. Cela s'inscrit également dans une logique 
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d'accompagnement de leurs clients vers la sobriété, ce qui est un bon moyen de les fidéliser » assure 

Matthieu Sattler. 

Un ménage sur cinq se trouve en situation de précarité énergétique selon l'Observatoire national de 

la précarité énergétique. Environ 12 millions de Français vivent dans des passoires thermiques et/ou 

n’ont pas les moyens de se chauffer correctement en hiver. Pour réaliser ces calculs, l’ONPE se base 

sur différents indicateurs, comme le sentiment d’inconfort lié au froid ou encore le montant des 

dépenses en énergie.7 

 

Selon Rystad Energy : le temps de retour sur investissement des énergies 

renouvelables diminue rapidement 
 

Selon une étude de Rystad Energy, les prix élevés de l'électricité sur les marchés de gros, en particulier 
en Europe, sont en train de modifier les investissements dans les énergies éolienne et solaire. En effet, 
des temps de retour sur investissement de plus en plus courts, parfois de moins d'un an pourraient 
déclencher une course au développement des actifs renouvelables sur la seule base de l'économie du 
projet. 

Les investissements en capital dans les énergies renouvelables ont également augmenté de manière 
significative et devraient atteindre 494 milliards de dollars en 2022, dépassant ainsi pour la première 
fois les investissements dans l’amont pétrolier et gazier, qui représentent 446 milliards de dollars pour 
cette année, selon l'étude de Rystad Energy.  

 

 

 

 

Figure : Investissements en capital dans les énergies renouvelables et dans l’amont pétrolier 

 
7 L’application Don de chaleur aide à financer des actions de lutte contre la précarité énergétique – pour en savoir plus :  

•  https://www.novethic. fr/actuali te/energie/trans it ion -energetique/ isr- rse/reduire-sa-facture-d-energie-

et- lutter-contre- la-precar ite-energetique-c-est-poss ib le-avec- l-appl i-don-de-chaleur-151178.html  

• https://www.revolution-energetique.com/le-don-de-chaleur-comment-ca-fonctionne-et-a-quoi-ca-sert/  

https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/reduire-sa-facture-d-energie-et-lutter-contre-la-precarite-energetique-c-est-possible-avec-l-appli-don-de-chaleur-151178.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/reduire-sa-facture-d-energie-et-lutter-contre-la-precarite-energetique-c-est-possible-avec-l-appli-don-de-chaleur-151178.html
https://www.revolution-energetique.com/le-don-de-chaleur-comment-ca-fonctionne-et-a-quoi-ca-sert/
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Jusqu'à présent, les rendements des projets d'énergie renouvelable (solaire photovoltaïque et 
éolienne) n'ont pas été spectaculaires, reposant principalement sur des subventions pour faire aboutir 
les projets. Les pressions sur les coûts dues aux récents problèmes liés aux matières premières et à la 
chaîne d'approvisionnement auraient dû aggraver la situation, car elles ont inversé des années 
d'amélioration rapide des coûts unitaires dans le secteur. Cependant, l'analyse de Rystad Energy 
démontre que les prix spot actuels en Allemagne, en France, en Italie et au Royaume-Uni 
entraîneraient tous des retours sur investissement de 12 mois ou moins. 

Figure : Temps de retour sur investissement pour un projet photovoltaïque de 250MW en 
Allemagne, en fonction du niveau des prix de l’électricité 

 

Pour comprendre l'impact de la flambée des prix sur l'économie des projets, un actif générique de 250 
mégawatts (MW) d'énergie solaire photovoltaïque a été modélisé en Allemagne dans le graphique ci-
dessus. Dans l'hypothèse d'un prix de l'électricité à long terme de 50 €/MWh (49 $/MWh), le 
rendement après impôt attendu est d'environ 6 % avec une période de récupération de 11 ans. Des 
prix plus élevés ont été supposés pour l'année de démarrage, puis ils ont baissé uniformément au cours 
des années 2 et 3 jusqu'à revenir à l'hypothèse à long terme. Comme le montre le tableau ci-dessus, 
un prix de 350 €/MWh ou plus entraîne une période de récupération d'un an seulement, tandis qu'un 
prix d'environ 180 € - le seuil de prix proposé par la Commission européenne - réduit de moitié la 
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période de récupération, qui passe à 5-6 ans. Les données présentées concernent l'Allemagne, mais 
un prix de 350 €/MWh permet également un retour sur investissement dans les 12 mois en France, en 
Italie et au Royaume-Uni. 

Si l'on considère que les prix spot mensuels moyens pour le mois d'août dans les pays mentionnés 
étaient tous bien supérieurs à 400 €/MWh, l'économie des énergies renouvelables à l'échelle des 
services publics semble être convaincante. Les coûts d'exploitation relativement faibles des énergies 
renouvelables renforcent leur argumentaire, car les rendements resteraient solides même si les prix 
de l'électricité à long terme devaient chuter de manière significative. 

Historiquement, les projets ont nécessité la certitude des flux de trésorerie pour garantir le 
financement, souvent par le biais de tarifs de rachat et/ou de contrats d'achat d'électricité (PPA). Bien 
que ces mécanismes protègent le projet contre le risque de baisse des prix, ils n'impliquent qu'une 
exposition limitée ou nulle aux prix élevés du marché au comptant. En fait, la plupart des projets 
solaires et éoliens européens ne profitent pas des prix élevés actuels pour cette raison. Cependant, 
même s'il faut des années pour franchir les obstacles réglementaires et autres avant de pouvoir 
commencer la construction d'un projet d'énergie renouvelable, si l'on pense que les prix élevés sont là 
pour rester, les promoteurs et les financiers devraient essayer de mettre en place des projets aussi 
rapidement que possible et avec une exposition maximale aux prix de gros - car une fois les coûts 
initiaux récupérés, les rendements seront très intéressants même si les prix retombent à des niveaux 
proches des niveaux historiques.8 

L’Union Européenne s’accorde sur la réforme du marché carbone 
Les négociateurs de l’Union européenne sont parvenus à un accord le 18 décembre pour réformer le 

système communautaire d’échange de quotas d’émission (SEQE), le plus grand marché du carbone au 

monde et l’instrument phare de la politique climatique de l’Union. 

Le SEQE plafonne actuellement les émissions de près de 11 000 installations industrielles et centrales 

électriques, ce qui permet à ceux qui disposent de crédits excédentaires de réaliser des bénéfices en 

vendant des permis d’émission de CO2 sur le marché. 

Ce système sera désormais étendu à d’autres secteurs de l’économie afin de s’aligner sur l’objectif 

climatique de l’UE pour 2030, qui consiste à réduire les émissions nettes de 55 % avant de les ramener 

à zéro d’ici 2050. 

« Cet accord apportera une énorme contribution à la lutte contre le changement climatique », a déclaré 

Peter Liese, eurodéputé allemand et responsable des négociations au nom du Parlement européen. 

Le système réformé « indique clairement à l’industrie européenne qu’il est rentable d’investir dans les 

technologies vertes », a-t-il ajouté, précisant que le marché européen du carbone réformé « couvre 

désormais presque tous les secteurs de l’économie » après la décision d’étendre le système aux 

émissions maritimes et à l’incinération des déchets. 

En vertu de l’accord conclu, les secteurs couverts par le SEQE devront réduire leurs émissions de 62 % 

d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 2005, ce qui représente une augmentation considérable par 

rapport à l’objectif actuel de 43 %. 

 
8 Selon Rystad Energy : le temps de retour sur investissement des énergies renouvelables diminue rapidement – pour en savoir plus :  

• https://www.rystadenergy.com/news/renewable-projects-payback-time-drops-to-under-a-year-in-some-places-capital-inve  

https://www.rystadenergy.com/news/renewable-projects-payback-time-drops-to-under-a-year-in-some-places-capital-inve
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« La réforme du marché du carbone est un élément majeur du Pacte vert », a déclaré Pascal Canfin, 

eurodéputé français et président de la commission de l’environnement du Parlement. « Grâce à 

l’accord conclu ce week-end, nous allons augmenter de près de 50 % les objectifs climatiques de notre 

industrie », a-t-il ajouté. 

Selon M. Canfin, « le prix du carbone sera d’environ 100 euros » après la réforme, contre 80-85 euros 

actuellement. « Aucun autre continent au monde n’a un prix du carbone aussi ambitieux », a-t-il 

déclaré. 

Un marché du carbone distinct est également en cours de création pour les bâtiments et le transport 

routier. Ce deuxième système d’échange de quotas d’émission commencera à s’appliquer à partir de 

2027 et sera accompagné d’un fonds social pour le climat destiné à compenser les ménages pour les 

coûts supplémentaires que cela engendrera. Si les prix de l’énergie restent exceptionnellement élevés, 

cependant, le nouveau système sera retardé d’un an, jusqu’en 2028. 

Les eurodéputés se sont mis d’accord tôt pour imposer un prix du carbone aux bâtiments et aux 

carburants pour le transport routier, dont les conséquences socio-économiques seront atténuées par 

la création d’un nouveau fonds social pour le climat, doté de 87 milliards d’euros. 

L’une des principales embûches des négociations était de préserver la compétitivité d’industries telles 

que la chimie, le ciment et la sidérurgie, qui reçoivent actuellement la plupart de leurs permis 

d’émission de CO2 gratuitement, ce qui les incite à décarboner et à investir dans les technologies vertes. 

Ce système a été vivement critiqué par les groupes environnementalistes, qui estimaient que les 

grands pollueurs tiraient d’énormes bénéfices du SEQE sans réaliser les investissements écologiques 

adéquats. Selon l’accord conclu aujourd’hui, les quotas gratuits seront entièrement supprimés d’ici 

2034 et réduits de près de moitié d’ici 2030 (48,5 %). 

Ils seront progressivement remplacés par un ajustement carbone aux frontières de l’UE, qui vise à 

protéger les entreprises européennes contre les importations de produits moins chers provenant de 

pays appliquant des normes environnementales moins strictes. Ce dispositif reflétera le prix pratiqué 

sur le marché européen du carbone et s’appliquera initialement aux importations de fer et d’acier, de 

ciment, d’aluminium, d’engrais, d’électricité et d’hydrogène. 

Les sidérurgistes se méfient toutefois de cette nouvelle taxe aux frontières de l’UE, estimant qu’elle ne 

rendra pas l’acier européen, qui est plus coûteux, plus attractif sur les marchés mondiaux. 

La suppression progressive des allocations gratuites « risque d’anéantir une grande partie des 

exportations d’acier de l’UE, d’une valeur de 45 milliards d’euros, si aucune solution d’exportation 

concrète n’est trouvée avant 2026 », date à laquelle la nouvelle taxe carbone commencera à 

s’appliquer, a mis en garde Eurofer, l’association européenne de l’acier. 

L’accord sur le SEQE prévoit également des fonds supplémentaires pour l’industrie, notamment 

un fonds d’innovation plus important pour les investissements de pointe dans les technologies vertes 

et un fonds de modernisation destiné à soutenir les industries des États membres à faibles revenus. 

Au total, « près de 50 milliards d’euros seront disponibles pour soutenir l’innovation et accélérer la 

décarbonation des entreprises », a déclaré M. Canfin. 
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Et pour protéger les industries de l’UE contre les fortes fluctuations du prix du carbone, 24% de tous 

les quotas du SEQE seront placés dans une réserve de stabilité du marché qui libérera des permis de 

CO2 pour refroidir le marché au cas où le prix du carbone deviendrait trop élevé. 

Du côté du Parlement européen, l’accord est soutenu par le PPE de centre droit, le S&D de gauche, le 

centriste Renew, les Verts et le conservateur ECR, c’est-à-dire par tous les groupes politiques à 

l’exception du groupe ID d’extrême droite, a déclaré M. Liese. 

L’accord provisoire doit maintenant être confirmé par les États membres de l’UE et le Parlement 

européen, qui procédera à un vote en plénière en janvier ou février, a déclaré M. Canfin. 

Le WWF, association de protection de l’environnement, s’est montré critique à l’égard de l’accord 

annoncé, estimant qu’il n’est pas à la hauteur de ce qui est nécessaire pour maintenir la hausse des 

températures mondiales en dessous de 1,5 °C. 

« Cela aurait été un bon accord il y a dix ou vingt ans, mais en 2022, c’est trop peu et trop tard », a 

déclaré Alex Mason, du bureau des politiques européennes du WWF. « Pour remédier à cela et pour 

être sûrs d’atteindre l’objectif de 2030, les secteurs SEQE devraient réduire leurs émissions d’au moins 

70 % », a déclaré l’association dans un communiqué. 

En outre, le WWF s’est montré particulièrement critique à l’égard de l’accord visant à supprimer 

progressivement les quotas gratuits pour l’industrie, estimant que le rythme est « beaucoup trop lent » 

si la suppression totale n’intervient qu’en 2034. 

« L’attribution gratuite de quotas d’émission sera subordonnée à l’investissement dans des techniques 

visant à accroître l’efficacité énergétique. Toutefois, si une entreprise ne se conforme pas à cette 

condition, elle recevra tout de même jusqu’à 80 % des quotas gratuits qui lui étaient attribués 

précédemment », a fait remarquer le WWF. 

CAN Europe, une autre ONG, s’est fait l’écho de ces critiques, mais a également salué les mesures 

prises par les législateurs qui obligent les gouvernements de l’UE à affecter 100% des recettes des 

enchères des quotas de carbone à des investissements respectueux du climat. 

« Les États membres de l’UE devront désormais consacrer la totalité de l’argent du SEQE à des actions 

en faveur du climat, ce qui constitue un progrès indéniable », a convenu Romain Laugier du WWF. 

« Malheureusement, la qualité d’une “dépense d’action climatique” reste entièrement à la discrétion 

des États membres. Cela signifie qu’ils pourraient continuer comme avant, et utiliser une partie de cet 

argent pour subventionner le charbon et le gaz fossiles », a-t-il ajouté. 

L’eurodéputé écologiste allemand Michael Bloss a défendu l’accord, affirmant qu’il encouragerait les 

investissements dans les technologies vertes. « Le festival de la pollution gratuite est terminé, nous 

envoyons l’industrie sur la voie de la modernisation », a déclaré M. Bloss, rappelant que les quotas 

gratuits seront réduits de presque moitié d’ici 2030 et complètement supprimés d’ici 2034.9 

 
9 L’Union Européenne s’accorde sur la réforme du marché carbone – pour en savoir plus :  

• https://www.euractiv.fr/section/energie/news/lue-adopte-la-reforme-du-marche-carbone-qui-sapplique-dorenavant-a-
presque-tous-les-secteurs-de-leconomie/  

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/12/18/avec-la-reforme-de-son-marche-du-carbone-l-union-europeenne-fait-un-
grand-pas-vers-la-neutralite-carbone_6154972_3244.html 

https://www.euractiv.fr/section/energie/news/lue-adopte-la-reforme-du-marche-carbone-qui-sapplique-dorenavant-a-presque-tous-les-secteurs-de-leconomie/
https://www.euractiv.fr/section/energie/news/lue-adopte-la-reforme-du-marche-carbone-qui-sapplique-dorenavant-a-presque-tous-les-secteurs-de-leconomie/
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/12/18/avec-la-reforme-de-son-marche-du-carbone-l-union-europeenne-fait-un-grand-pas-vers-la-neutralite-carbone_6154972_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/12/18/avec-la-reforme-de-son-marche-du-carbone-l-union-europeenne-fait-un-grand-pas-vers-la-neutralite-carbone_6154972_3244.html
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Loi Climat et Résilience : vanter un produit « neutre en carbone » doit désormais 
être prouvé 
C’est l’une des mesures emblématiques de la loi Climat et résilience. Entrée en vigueur le 1er janvier, 
elle interdit aux annonceurs de vanter un produit ou un service comme neutre en carbone sans preuve 
à l’appui. Le décret d’application, paru en avril dernier, prévoit ainsi la réalisation d’un bilan, actualisé 
tous les ans, des émissions de gaz à effet de serre du produit ou service concerné couvrant l’ensemble 
de son cycle de vie, c’est-à-dire de l’amont de sa production jusqu’à son élimination ou recyclage 
éventuel. 

En outre, le rapport doit décrire « la démarche grâce à laquelle ces émissions de gaz à effet de serre 
sont prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées ». Une façon de rappeler que la 
compensation des émissions, voie souvent privilégiée par les entreprises pour atteindre la neutralité 
carbone, ne doit arriver qu’à la fin du processus et ne concerner que les émissions résiduelles. Les 
modalités de compensation devront également faire l’objet d’une annexe. Et si les émissions du 
produit ou service concerné ont augmenté entre deux années successives, l'allégation « neutre en 
carbone » sera interdite. 

Ce décret procède à une définition assez lourde des conditions à remplir de telle sorte que le nombre, 
le coût, la complexité de ces conditions qui imposent de fournir régulièrement une information assez 
dense peuvent avoir pour effet de décourager les annonceurs de procéder à ces allégations. Peut-être 
un objectif non avoué ? Pour rappel, la Convention citoyenne pour le climat, à l'origine de la loi Climat 
et résilience, réclamait l'interdiction de la publicité pour les produits ayant le plus fort impact sur 
l'environnement. 

Pour certaines ONG, le texte ne va donc pas assez loin. « Il laisse la possibilité au professionnel d’utiliser 
l’allégation ‘neutre en carbone’ pour les produits de grande consommation pourtant polluants comme 
la viande bovine importée, l’essence, les vols en avion dès lors qu’il aura recours à des mécanismes de 
compensation carbone, sans avoir à changer ses pratiques ni réduire de façon significative son 
empreinte carbone. Quant aux consommateurs, ils seront portés à croire que les produits promus 
comme 'neutres en carbone', sans autre précision, n’ont pas d’impact sur le climat », réagit l'association 
de défense des consommateurs, CLCV.  

En octobre 2021, avec le CCFD-Terre solidaire, elles avaient dénoncé les pratiques de Nespresso, 
TotalEnergies et Air France dans un rapport détaillé. Le géant pétrolier revendique une neutralité 
carbone à l’horizon 2050. Mais il est pointé du doigt pour sa politique de compensation carbone. Celle-
ci prévoit notamment la plantation de 40 000 hectares d’acacias en République du Congo "en violation 
des droits des communautés locales", selon les ONG.  

« Cette enquête confirme que les projets de compensation qui émargent aux marchés d’échange de 
crédits carbone volontaires sont hors de contrôle faute de régulation contraignante. En l’absence de 
cadres régulateurs robustes, il y a des forts risques que des projets mettant en danger les droits des 
communautés locales dans les pays du Sud se multiplieront », réagit Myrto Tilianaki chargée de 
plaidoyer au CCFD-Terre Solidaire. Pour les ONG, il est donc essentiel que les entreprises soient 
transparentes sur les mécanismes de compensation qu'elles déploient mais aussi qu'elles définissent 
des trajectoires de réduction des émissions compatibles avec les objectifs fixés par l’Accord de Paris.10 

 
• https://www.latribune.fr/economie/union-europeenne/l-union-europeenne-s-accorde-sur-la-vaste-reforme-de-son-marche-du-

carbone-945103.html  
10 Loi Climat et Résilience : vanter un produit « neutre en carbone » doit désormais être prouvé – pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/greenwashing-depuis-le-1er-janvier-vanter-la-neutralite-
carbone-des-produits-est-interdit-sauf-si-elle-est-prouvee-151266.html  

https://www.latribune.fr/economie/union-europeenne/l-union-europeenne-s-accorde-sur-la-vaste-reforme-de-son-marche-du-carbone-945103.html
https://www.latribune.fr/economie/union-europeenne/l-union-europeenne-s-accorde-sur-la-vaste-reforme-de-son-marche-du-carbone-945103.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/greenwashing-depuis-le-1er-janvier-vanter-la-neutralite-carbone-des-produits-est-interdit-sauf-si-elle-est-prouvee-151266.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/greenwashing-depuis-le-1er-janvier-vanter-la-neutralite-carbone-des-produits-est-interdit-sauf-si-elle-est-prouvee-151266.html
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Les entreprises se tournent vers l’autoconsommation solaire 
Avec la crise de l’énergie, et la hausse régulière des coûts de l’électricité et du gaz naturel en France 
depuis 2021, des panneaux solaires poussent sur les parkings des supermarchés, sur les toitures des 
entrepôts des usines ou des hangars de stockage... "L’autoconsommation suscite un réel engouement 
de la part des entreprises", se réjouit Richard Loyen, délégué général d’Enerplan, le syndicat français 
des professionnels de l’énergie solaire. L’autoconsommation consiste en la consommation de 
l’électricité directement sur le site de production : chaque kWh autoconsommé venant 
mécaniquement réduire d’autant la consommation résiduelle de l’autoconsommateur qu’il devra 
acheter auprès de fournisseurs.  

La course au gigantisme est même lancée : 22 000 m² de panneaux photovoltaïques ont été installés 
dans un centre commercial E. Leclerc dans l'Allier qui se targue d'avoir "le plus grand parc solaire de 
France dans un hypermarché". Un tiers de la production ira à l'autoconsommation et devrait couvrir 
entre « 25 et 35% de besoins annuels en électricité du magasin », confie Jean-Paul Oger, directeur du 
magasin, à France Bleu. Les toits aussi sont équipés comme chez Relais Vert, un grossiste alimentaire 
bio installé à Carpentras, qui produit près de la moitié de son électricité grâce à 11 000m² de panneaux 
solaires.   

En un an, le nombre de projets d’autoconsommation a été multiplié par quatre. Quant à la puissance 
installée, avant octobre 2021, l'autoconsommation des entreprises représentait moins de 25 
mégawatts (MW) par trimestre. Aujourd’hui, on dépasse les 250 MW.  « Nous pouvons accélérer pour 
ajouter plus d’1 GW de photovoltaïques en autoconsommation dès 2023 et viser 1,5 GW en 2024 », 
indique Enerplan. 

Face à la flambée des prix de l’énergie, le solaire a en effet une carte à jouer. « Le coût de ces 
mégawattheures (MWh) se situe entre 50 et 100 euros », précise Richard Loyen. Un prix bien inférieur 
à celui de l'électricité sur le marché de gros, qui a récemment battu un record à plus de 1 000 euros le 
MWh, contre 85 euros il y a un an, et desquels les offres de fourniture d’électricité auprès des 
entreprises dépendent pour partie. « Les entreprises se tournent vers l’autoconsommation pour son 
prix attractif, mais aussi car cela leur donne de la visibilité à long terme », précise Richard Loyen. 

L'embellie du solaire est aussi portée par la publication en octobre 2021 d’un nouvel arrêté tarifaire. 
Le seuil d’accès à un système donnant droit à un tarif d’achat sans avoir besoin de passer par un appel 
d’offres est passé de 100 à 500 KW. « Cet arrêté a été décisif, s’enthousiasme Richard Loyen précisant 
l’avoir attendu deux ans. S’il avait été publié plus tôt, la France serait moins en retard qu'aujourd’hui 
sur ses objectifs », selon le spécialiste. Il cite l’exemple de l’Espagne qui « accélère sur 
l’autoconsommation avec 1 GW produit en 2021 et près de 2 GW prévus pour 2022, ce qui contribue à 
protéger les entreprises ». 

Mais la production effective d’électricité d’origine solaire reste limitée. En 2021, la France a produit 
15,2 térawattheures (TWh) de photovoltaïque, soit 3,2% de la production française d'électricité. Avec 
1,5 GWh d'autoproduction, les entreprises produiront moins de 1% de la production nationale. 
L’autoconsommation demeure donc (encore) limitée pour les entreprises mais elle a aussi d'autres 
atouts et notamment celui de véhiculer une image positive de l'entreprise.11 

 
• https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/marketing-vente/0703124927524-greenwashing-l-abus-du-label-neutralite-

carbone-puni-par-la-loi-350537.php  

• https://www.quechoisir.org/actualite-publicite-sur-la-neutralite-carbone-un-decret-qui-encadre-sans-interdire-n105075/  
11 Les entreprises se tournent vers l’autoconsommation solaire – pour en savoir plus :  

https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/marketing-vente/0703124927524-greenwashing-l-abus-du-label-neutralite-carbone-puni-par-la-loi-350537.php
https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/marketing-vente/0703124927524-greenwashing-l-abus-du-label-neutralite-carbone-puni-par-la-loi-350537.php
https://www.quechoisir.org/actualite-publicite-sur-la-neutralite-carbone-un-decret-qui-encadre-sans-interdire-n105075/
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Des surprofits pour les énergies renouvelables en France ?  
Dans son rapport de novembre, la CRE annonce que les tarifs d'achat des énergies renouvelables vont 
rapporter 17 milliards d'euros (Md€) à l'Etat en 2023. Ce qui porte le cumul des recettes pour 2022 et 
2023 à 30 Md€. L'éolien terrestre en est le principal responsable (12,7 Md€ en 2023) suivi du solaire 
photovoltaïque (2,6 Md€) et des bioénergies (biogaz et biomasse 1,2 Md€). Ces recettes sont dues à 
l'écart entre le prix d'achat contractuel de l'électricité issue des renouvelables et le prix de gros sur les 
marchés, selon le mécanisme dit de « complément de rémunération ». L'Etat doit compenser cette 
différence, mais comme la crise énergétique a porté le prix de l'électricité sur les marchés de gros à 
des sommets inégalés, l'écart de prix est devenu négatif, donc en faveur de l'Etat. 

Avant la crise énergétique que nous connaissons, les tarifs d'achat de l'électricité produite par les 
éoliennes et les panneaux photovoltaïques étaient en moyenne au-dessus des prix de marché, ce qui 
représentait des subventions substantielles. Le manque à gagner pour l'Etat s'est accumulé avec la 
pénétration des renouvelables portant la facture à 5,7 Md€ pour l'année 2019. Le renversement de 
tendance est d'autant plus spectaculaire que la charge est cumulative :  les contrats avec prix d'achat 
élevés avant la baisse du coût des renouvelables des dernières années sont toujours honorés. 

Investir dans une éolienne ou des panneaux photovoltaïque est une décision de long terme. La 
rentabilité d'un tel investissement s'apprécie sur sa durée de vie. Le retour sur investissement est donc 
tributaire du prix de vente de l'électricité produite sur un horizon d'environ 20 ans. C'est dans l'optique 
de favoriser ces investissements que l'Etat s'est engagé à verser des tarifs d'achat subventionnés sur 
cette durée. Les entreprises ou les ménages qui investissent dans l'éolien ou le solaire ont l'assurance 
de recevoir une rémunération fixe tout au long de l'exploitation des équipements. Avec un tel 
engagement de l'Etat, le risque est faible, le rendement garanti. A l'époque où le tarif d'achat était bien 
au-dessus du prix de l'électricité sur les marchés de gros (quelques dizaines d'euros le MWh), on 
n'envisageait pas qu'il puisse être rentable de dénoncer un tel contrat. La situation a bien changé avec 
des prix de gros moyens mensuels variant de 180 à 495€ MWh en 2022, bien au-dessus des tarifs 
garantis de 60€ MWh pour l'éolien et de 68€ MWh pour le solaire lors des plus récents appels d’offres. 
D'où la décision du Sénat d'interdire le contractant à suspendre ou résilier le contrat, et la 
recommandation de la CRE de taxer les rentes infra-marginales des exploitants de renouvelables qui 
auraient résilié le contrat. La CRE justifie la taxation des surprofits par le fait que « ces installations 
n'ont pu être développées que grâce au soutien financier de l'Etat dont elles ont bénéficié sur des durées 
généralement supérieures à 10 ans. » 

Pour rémunérer les investissements dans les équipements de génération d'électricité, deux systèmes 
co-existent : les contrats à long terme et les marchés de gros de l'électricité. Alors que dans les contrats 
le prix est défini à l'avance, il fluctue au gré de l'offre et de la demande sur les marchés. Les prix (fixés 
par le contrat ou le marché) sont destinés à couvrir les coûts de production, en premier lieu le coût des 
équipements pour les renouvelables, y compris le risque pris par les investisseurs. Ils doivent donc être 
calibrés sur la durée de vie des équipements. Or il est très difficile de prévoir les prix de l'électricité au-
delà d'un an ou deux. L'extraction du gaz de schiste ou la guerre en Ukraine nous ont appris qu'ils 
dépendent de facteurs non anticipés. Le prix actuel est un indicateur très imparfait des prix futurs. Un 
contrat à long terme qui rémunère le MWh sur la base du prix de marché au moment de la signature 
du contrat a toutes les chances d'être déconnecté de la réalité de ce même marché des années plus 
tard. Cette erreur de prospective touche aujourd'hui les tarifs d'achat subventionnés des 

 
• https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/crise-energetique-les-entreprises-se-tournent-massivement-vers-l-

autoconsommation-151116.html  

• https://lenergeek.com/2022/12/20/autoconsommation-solaire-france/  

https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/crise-energetique-les-entreprises-se-tournent-massivement-vers-l-autoconsommation-151116.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/crise-energetique-les-entreprises-se-tournent-massivement-vers-l-autoconsommation-151116.html
https://lenergeek.com/2022/12/20/autoconsommation-solaire-france/
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renouvelables comme elle affecte le tarif d'accès régulé à l'électricité nucléaire historique (ARHEN) 
dont le montant initialement fixé à 42 €/MWh semble ridiculement bas aujourd'hui. 

Se pose alors la question de la porosité entre les deux systèmes de rémunération de la génération de 
l'électricité. Peut-on passer de l'un à l'autre ? C'est implicite dans un sens : un générateur qui vend sur 
le marché de gros peut à tout moment signer un contrat de long terme avec un acheteur. A moins 
d'être explicitement prévu par une clause contractuelle, le déplacement inverse d'un contrat de long 
terme au marché ne va pas de soi. Il est remis en cause par le Sénat et critiqué par la CRE sous prétexte 
que les prix élevés actuels créent un effet d'aubaine. Néanmoins cette option de sortie de la relation 
contractuelle est un des éléments à prendre en compte dans le calcul du rendement de 
l'investissement. Changer les règles a posteriori prive l'investisseur d'une part des revenus sur lesquels 
il pouvait compter lors de la signature du contrat. Ce changement est lié à un autre effet d'aubaine, 
celui-ci au bénéfice de l'Etat : exploiter le différentiel de prix pour accroître les recettes publiques. 
L'argumentaire de le CRE peut donc être renversé. Après tout, est-il vraiment choquant de vendre un 
produit au prix du marché ? Doit-on interdire cette pratique sous prétexte que des subventions ont 
été versées pour des raisons environnementales à une époque où l'équipement n'était pas rentable ? 
En mettant en avant le « manque à gagner » de l'Etat, les tarifs d'achat de l'électricité issue de sources 
renouvelables sont détournés de leur but initial qui était de favoriser le développement de ces sources 
renouvelables. La priorité n'est plus celle-là : il faut financer le bouclier tarifaire qui plafonne le prix de 
détail de l'électricité. 

La crise énergétique actuelle offre une revanche aux énergie renouvelables. Naguère décriées parce 
qu'elles vidaient les poches des consommateurs/contribuables au travers de la CSPE, elles alimentent 
maintenant les caisses de l'Etat grâce à des prix de marché supérieurs aux tarifs d'achat. La possibilité 
de résilier ces tarifs d'achat remise en cause par les autorités française avec l'argument des surprofits 
pose la question plus générale de la coexistence des contrats de long terme et du marché spot. Elle est 
au cœur du projet de découplage des deux systèmes prônés par Bruxelles. La réponse doit être 
mûrement réfléchie afin d'éviter d'avoir à changer les règles en cours de route.12  

 
12 Des surprofits pour les énergies renouvelables en France ? – pour en savoir plus : 

• https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/energie-que-penser-des-surprofits-des-renouvelables-943750.html 

• https://www.cre.fr/Documents/Deliberations/Decision/reevaluation-des-charges-de-service-public-de-l-energie-pour-2023  

• https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/0443/CION-ECO/CE394  

• https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/energie-letat-va-redistribuer-les-superprofits-des-
producteurs-aux-entreprises-1866644  

https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/energie-que-penser-des-surprofits-des-renouvelables-943750.html
https://www.cre.fr/Documents/Deliberations/Decision/reevaluation-des-charges-de-service-public-de-l-energie-pour-2023
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/0443/CION-ECO/CE394
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/energie-letat-va-redistribuer-les-superprofits-des-producteurs-aux-entreprises-1866644
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/energie-letat-va-redistribuer-les-superprofits-des-producteurs-aux-entreprises-1866644
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Dynamiser l’ESS dans les territoires  : ESS France remet un rapport à 
Marlène Schiappa 
 

Marlène Schiappa, Secrétaire d’Etat à l’économie sociale, solidaire et à la vie associative, s’est vue 
remettre lundi 27 février un rapport d’ESS France sur les Chambres Régionales de l’ESS. Ce rapport fait 
un état des lieux des missions des CRESS et formule des propositions pour renforcer leurs actions 
auprès des acteurs de l’ESS au plus près territoires.13 

Les CRESS, actrices incontournables de l’écosystème territorial de l’ESS 

Ce rapport souligne la place centrale que jouent les CRESS dans la vie économique des territoires. Les 
CRESS se sont vu reconnaitre par la loi du 31 juillet 2014 cinq missions qui structurent leurs actions et 
participent au développement de l’économie sociale et solidaire (présentation de l'ESS auprès des 
pouvoirs publics, appui au développement et à la création des entreprises, production de données, 
appui aux dirigeants et information sur les enjeux européens). Ensemblier des différentes 
composantes de l’ESS à l’échelle régionale, elles ont su développer leurs actions pour allier une 
proximité avec les entreprises et organisations de l’ESS tout en structurant la représentation et 
l’expression des besoins de l’ESS à l’échelle des régions. Maillon indispensable du développement de 
l’ESS, elles assument un rôle de cheffes de file de l’ESS au niveau régional. 

Sur le plan économique, des CRESS solides et en développement mais qui souffrent d’une fragilité 
sur le financement des missions confiées par la loi. 

A travers l’analyse des données économiques des CRESS, le rapport met en exergue une bonne santé 
financière globale des CRESS qui progressent en matière de volume budgétaire ou de salariés (215 
salariés en 2022 contre 150 en 2018). Néanmoins, cela ne doit pas masquer une fragilité réelle des 
modèles économiques reposant principalement sur un conventionnement avec la Région et des 
financements sur projet, que le financement socle de l’Etat ne parvient pas à équilibrer. 

Ouverture d’un cycle de travail autour de la création d’une mission d’accueil, d’information et 
d’orientation des CRESS. 

Les CRESS jouent un rôle de plus en plus décisif dans l’accueil et l’accompagnement des porteurs de 
projets et des entreprises de l’ESS et c’est en ce sens que le rapport propose comme première 
préconisation la création d’une mission d’accueil, d’information et d’orientation de toute l’ESS dans le 
cadre de leur attribution d’appui à la création et au développement des entreprises de l’ESS. Aux côtés 
des dispositifs d’accompagnement de l’ESS et en synergie avec les autres cadres d’information, cette 
mission permettrait de mieux orienter et de trouver les outils plus adaptés pour le porteur de projet 
et ainsi d’assumer les potentialités ouvertes par l’ESS pour n’importe quel type d’activité, y compris 
les dispositifs de développement économique de droit commun. 

Suite à cette convention, un cycle de travail entre la Ministre et les CRESS sera ouvert pour évaluer la 
possibilité de mise en œuvre de ce dispositif et de l’inscrire dès le projet de loi de finances pour 2024.   

 

Jérôme Saddier, Président d’ESS France  

 

13 Source : https://www.ess-france.org/cp-remise-du-rapport-d-ess-france-a-marlene-schiappa-pour-dynamiser-l-ess-dans-les-territoires 
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« Les CRESS constituent un patrimoine commun pour l’ESS et ses acteurs à l’échelle territoriale. Depuis 
2014, elles ont su incarner les missions qui leur ont été confiées, sans toutefois bénéficier du soutien 
adéquat de la part de l’Etat. C’est pourquoi nous nous réjouissons de la perspective de pouvoir travailler 
concrètement à un projet utile pour l’ensemble de l’écosystème et en harmonie avec le savoir-faire et 
les potentialités qu’offrent les CRESS dans chaque région. » 

Marlène Schiappa, Secrétaire d’Etat en charge de l’ESS et de la vie associative 

« Les CRESS c’est l’ESS de terrain, au plus près des besoins des territoires. Elles font un travail important 
pour accueillir, informer et orienter les acteurs de l’ESS et favoriser le passage à l’échelle des projets 
innovants. Le rapport d’ESS France pose les bases d’un travail que nous allons engager en commun pour 
faire des CRESS les cheffes de file du développement de l’ESS dans nos régions. » 

Découvrez le rapport complet sur le site internet d’ESS France 

ESS France est l’organisation qui porte la voix de l’ESS. Agrée par l’Etat en 2014, elle assure, au plan 
national, la représentation et la promotion de l’économie sociale et solidaire. Elle fédère les 
organisations nationales représentant les différentes formes statutaires de l’Economie Sociale et 
Solidaire (ESS) ainsi que les Chambres Régionales de l’ESS, et toute autre personne morale, de type 
fédération, réseau, collectif ou regroupement de niveau national qui souhaite s’investir dans ses 
activités. Elle est présidée par Jérôme Saddier. Plus d’informations sur www.ess-france.org 

Placements solidaires : le label Finansol célèbre ses 25 ans 
 

À l’occasion de ses 25 ans, le label qui a gardé le patronyme Finansol, renforce ses exigences 

sociales afin de mieux cibler les personnes aidées. 

Ce label géré par des praticiens de l’économie solidaires distingue les produits d’épargne solidaire des 
autres produits d’épargne destinés au grand public pour leurs impacts sociaux et écologiques. Il a été 
créé en 1997 par l’association Finansol, rebaptisée FAIR (pour «financer, accompagner, impacter, 
rassembler») depuis sa fusion en juin 2021 avec l’Impact invest lab (iiLab). 

Besoins fondamentaux 

À l’occasion de ses 25 ans, le label qui a gardé le patronyme Finansol, renforce ses exigences sociales 
afin de mieux cibler les personnes aidées. «Les bénéficiaires des produits labellisés devront être des 
personnes dont les besoins fondamentaux ne sont pas satisfaits», affirme Sarah Perrier, responsable 
du label Finansol. 

Et les mesures d’impact «très appréciées» jusque-là deviennent « obligatoires. Nous voulons aligner 
par le haut la transparence de ces produits et fournir, pour chaque fonds labellisé, des indicateurs de 
résultats », ajoute Sarah Perrier à un moment où les demandes de labellisation affluent mais où la lutte 
contre les fausses allégations à l’égard de la finance responsable s’intensifie aussi. 

Le label Finansol évolue 

Après le collectif, c’est aujourd’hui au label Finansol d’évoluer pour s’adapter aux pratiques du secteur. 
Le cap est clair : intégrer de façon plus formalisée et plus exigeante les codes de l’investissement à 

https://www.ess-france.org/rapport-les-cress-au-service-du-developpement-de-l-ess-remis-a-marlene-schiappa-le-27-fevrier-2023
http://www.ess-france.org/
https://www.finance-fair.org/fr/actualites/finansol-et-liilab-fusionnent-pour-creer-fair-le-collectif-des-acteurs-de-la-finance
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impact social, tout en conservant les fondamentaux, la transparence de l’information et l’utilité 
sociale des entreprises financées. Ceci au service d’une finance plus inclusive.14 

Baromètre de l’Entrepreneuriat Social 2022 de Convergences  
 

Depuis 2011, Convergences publie le Baromètre de 
l’Entrepreneuriat Social qui présente les enjeux clés et les 
tendances du secteur de l’entrepreneuriat social en France 
et à l’international et promeut ses bonnes pratiques. Il 
s’adresse à tout l’écosystème de l’entrepreneuriat social – 
les entrepreneur·e·s, les financeurs, les catalyseurs et les 
pouvoirs publics – et vise également les professionnel· le·s 
des secteurs connexes, les étudiant·e·s et les médias. 

Cette 10e édition interroge les relations qu’entretiennent le territoire 
et l’entrepreneuriat social face aux nouveaux enjeux qui ont émergé 
dans le courant de l’année 2022. En effet, à peine la crise sanitaire 
s’est-elle dissipée qu’une autre, énergétique, s’invite à l’agenda 
européen. Face à cela, les territoires à différentes échelles se 
retrouvent contraints d’innover pour pallier le manque de moyens 
face à ces contraintes matérielles inédites. 

Années après années, les entreprises sociales se sont posées comme 
autant de réponses spécifiques aux différents défis sanitaires, 
sociaux et économiques contemporains. Se positionner en tant 
qu’entrepreneur·e social·e implique une maîtrise et une mise en 
pratique de compétences économiques, sociales et politiques 
appliquées localement. Les collectivités locales et territoriales 
peuvent ainsi démultiplier leur impact au bénéfice de leurs citoyens 
en favorisant la création d’entreprises sociales sur leur territoire, en 

étant partie prenante. Un accompagnement spécifique pour la création d’entreprises sociales, qu’il 
soit individuel ou collectif, s’avère donc nécessaire afin de mener à bien ces projets et leur permettre 
de se pérenniser. Si des dispositifs et outils d’accompagnement se sont multipliés ces dernières 
années, les initiatives sont encore récentes pour la plupart et, bien qu’elles suscitent beaucoup 
d’intérêt, elles restent encore mal connues. 

Le Baromètre de l’Entrepreneuriat Social 2022 est enrichi de chiffres clés, issus d’une étude réalisée 
en 2022 sur 1004 personnes, représentatives de la population française, et 46 entrepreneur·e·s, par 
Opinion Way. Parmi ces données : 

• Le changement climatique arrive en tête des problèmes les plus urgents à résoudre pour les 
entrepreneur·e·s sociaux·ales, un enjeu qui est aussi une préoccupation prioritaire pour 45% du grand 
public. 

 
14 Sources : 

https://www.boursorama.com/patrimoine/actualites/placements-solidaires-le-label-finansol-fete-ses-25-ans-
e4c6d3b9b4e095d753feff588ecd44ed 
https://www.finance-fair.org/fr/label-finansol-25-ans 

 

En partenariat avec Convergences : 

 

https://www.convergences.org/barometre-entrepreneuriat_social/fr/
https://www.convergences.org/barometre-entrepreneuriat_social/fr/
https://www.boursorama.com/patrimoine/actualites/placements-solidaires-le-label-finansol-fete-ses-25-ans-e4c6d3b9b4e095d753feff588ecd44ed
https://www.boursorama.com/patrimoine/actualites/placements-solidaires-le-label-finansol-fete-ses-25-ans-e4c6d3b9b4e095d753feff588ecd44ed
https://www.finance-fair.org/fr/label-finansol-25-ans
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• Pour 33% des Françai·se·s, les pouvoirs publics sont les acteurs les plus innovants pour résoudre les 
crises sociales et environnementales, contre 23% pour les entreprises sociales.  

• 60% des Françai·se·s voient leurs habitudes de consommation affectées par la crise énergétique. 

Publiée en partenariat avec l’Accélérateur ESS HEC Paris et de la région Ile de France, le projet 
1Planet4All porté par l’Union Européenne, et OpinionWay, la 10e édition du Baromètre de 
l’Entrepreneuriat Social a été publiée le 22 novembre 2022. 

Professionnel·le·s du secteur ou citoyen·ne·s sensibles aux enjeux de l’entrepreneuriat social, nous 
vous invitons à prendre connaissance de ce livrable, que nous pensons essentiel à la compréhension 
globale du secteur. Bonne lecture ! 

>> Télécharger le livrable << 

Lucas MAGNANI, Chargé de Publications Senior, Convergences 

Rapport sur l’Etat du mal-logement en France  
 

Les mal-logés sont de plus en plus nombreux. Et plus vulnérables face à l'inflation. C'est la double alerte 
lancée par la Fondation Abbé-Pierre dans son rapport annuel présenté le 1er février. 
L'organisation estime à 330 000 le nombre de personnes sans domicile en France, soit 30 000 de plus 
qu'en 2022. Dans cette 28e édition, la Fondation dénonce notamment l'insuffisance des efforts mis en 
place par l'Etat face à la flambée des prix et étudie pour la première fois la vulnérabilité des femmes 
face aux risques de mal-logement. Voici ce qu'il faut retenir de ce rapport. 

Au total, la Fondation estime à 4,15 millions le nombre de personnes mal logées en France. Ce chiffre 
inclut les personnes sans logement personnel, vivant dans un lieu beaucoup trop petit pour elles ou 
sans le confort de base (cuisine, toilettes, chauffage, etc.). 

Parmi les plus précaires, le nombre de personnes sans domicile est aussi en nette augmentation depuis 
dix ans : il a plus que doublé, selon la Fondation Abbé-Pierre, qui évalue leur nombre à environ 330 000 
aujourd'hui. Dans le détail, ce chiffre englobe les 200 000 personnes en hébergement d'urgence, 
110 000 migrants en centre d'accueil ou en hébergement pour demandeurs d'asile, ainsi que 27 000 
personnes sans abri, dormant dans la rue. 

L'organisation évoque également un "halo" du mal-logement, qui regroupe les situations de fragilité 
comme la précarité énergétique ou les impayés de loyers. Cela concerne 12,1 millions de personnes 
en France, selon des calculs basés sur des données de 2013. On y trouve les ménages "appauvris par 
des niveaux de loyer insoutenables", les personnes ayant froid chez elles faute de pouvoir se chauffer, 
celles obligées de vivre dans un logement trop petit, les locataires avec des impayés et les propriétaires 
vivant dans une copropriété en difficulté. 

Le rapport insiste sur une nouvelle envolée des prix de l'immobilier et ses conséquences. Ainsi, "les 
secteurs [géographiques] qui étaient déjà chers ont vu leurs prix continuer à s'élever, mais aussi leurs 
périmètres s'étendre", déplore la Fondation. Des départements comme la Gironde, la Haute-Savoie, le 
Calvados, les Alpes-Maritimes ou le Rhône "sont devenus inabordables pour une très large frange de 
ménages, poussant les actifs à s'installer dans les départements voisins et les condamnant à des 
migrations pendulaires de grande ampleur". 

https://bit.ly/BES2022_FR
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Dans ce contexte de hausse des prix des loyers, l'ONG dénonce une promesse non tenue, à ce jour, 
d'Emmanuel Macron : l'extension du dispositif de la "garantie locative Visale" à tous les 
locataires. Cette caution gratuite, distribuée par Action Logement, permet de sécuriser les bailleurs 
face aux impayés. Son accès a été élargi à certaines catégories de personnes depuis sa création, mais 
la suppression de tous les critères d'octroi semble avoir été laissée de côté par le gouvernement, qui 
"n'a lancé aucune concertation sur le sujet", déplore le rapport.  

Cette année, la Fondation insiste sur les disparités de genre face au mal-logement, au détriment des 
femmes. Plusieurs "moments potentiellement de rupture" alimentent les inégalités avec les hommes, 
constate le directeur des études de l'ONG, Manuel Domergue. Les femmes sont plus susceptibles de 
se retrouver à la rue lorsqu'elles quittent le domicile parental en cas de violences sexuelles 
intrafamiliales. "Parmi les sans-domicile, 36% des femmes et 19% des hommes ont connu des violences 
sexuelles avant 18 ans", selon Manuel Domergue. 

La séparation peut aussi constituer un basculement pour les femmes, avec un risque de "choc 
financier" qui peut provoquer un "moment de déclassement résidentiel", selon le rapport. Les femmes 
perdent 15% de niveau de vie, quand les hommes en gagnent 4%. L'homme garde plus souvent le 
domicile, dans 43% des cas, contre 32% pour les femmes, souligne le document. 

Par ailleurs, les mères célibataires, dont un tiers sont pauvres, vivent souvent dans des logements 
précaires et sous-dimensionnés. Ainsi, 40% des femmes seules avec un enfant et 59% des mères d'au 
moins trois enfants subissent de mauvaises conditions de logement, contre 20% pour la population 
générale, assure la Fondation Abbé-Pierre. Celle-ci alerte aussi sur la double peine des victimes de 
violences conjugales, obligées de quitter en urgence le domicile pour se retrouver parfois dans des 
hébergements d'urgence. 

Comme les années précédentes, la Fondation évoque l'insuffisance des actions du gouvernement, 
jugeant que 2022 a été "une année blanche ou presque dans la lutte contre le mal-
logement". L'inflation, qui a nettement accéléré en 2022, met en difficulté les ménages modestes en 
augmentant leurs coûts contraints (logement, déplacements, alimentation…). Une personne au RSA, 
ou une famille monoparentale, peut vite se retrouver "dans le rouge", simplement en s'acquittant de 
ces dépenses contraintes, note la Fondation. 

"L'écart a rarement semblé aussi grand entre, d'un côté, l'état du mal-logement (...) et, d'un autre côté, 
l'insuffisance des réponses publiques pour rendre le logement abordable." 

Les aides distribuées pour atténuer l'impact de l'inflation, comme le bouclier tarifaire, ne sont, selon 
la Fondation, pas suffisamment ciblées. L'aide à la rénovation des logements MaPrimeRénov', dont 
l'enveloppe a été augmentée dans le budget 2023, est jugée insuffisante, car finançant peu de 
rénovations performantes et laissant aux plus pauvres un reste à charge insurmontable. "Aux plus 
riches, d'un côté, des mesures pérennes, massives ; aux plus pauvres, d'un autre côté, des mesures 
ponctuelles", s'indigne le délégué général de la Fondation, Christophe Robert.15 

 
15 Rapport sur l’Etat du mal-logement en France : un rapport consacré aux disparités hommes-femmes – pour en savoir plus :  

• https://www.fondation-abbe-pierre.fr/actualites/28e-rapport-sur-letat-du-mal-logement-en-france-2023  

• https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/immobilier-indigne/crise-du-logement-des-mal-loges-plus-nombreux-
vulnerables-pas-assez-aides-ce-qu-il-faut-retenir-du-rapport-de-la-fondation-abbe-pierre_5633789.html 

• https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/la-question-du-mal-logement-toujours-negligee-selon-la-fondation-abbe-
pierre-1902425  

• https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/01/31/mal-logement-les-femmes-sont-plus-vulnerables-que-les-
hommes_6160033_3224.html  

https://www.fondation-abbe-pierre.fr/actualites/28e-rapport-sur-letat-du-mal-logement-en-france-2023
https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/immobilier-indigne/crise-du-logement-des-mal-loges-plus-nombreux-vulnerables-pas-assez-aides-ce-qu-il-faut-retenir-du-rapport-de-la-fondation-abbe-pierre_5633789.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/immobilier/immobilier-indigne/crise-du-logement-des-mal-loges-plus-nombreux-vulnerables-pas-assez-aides-ce-qu-il-faut-retenir-du-rapport-de-la-fondation-abbe-pierre_5633789.html
https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/la-question-du-mal-logement-toujours-negligee-selon-la-fondation-abbe-pierre-1902425
https://www.lesechos.fr/politique-societe/societe/la-question-du-mal-logement-toujours-negligee-selon-la-fondation-abbe-pierre-1902425
https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/01/31/mal-logement-les-femmes-sont-plus-vulnerables-que-les-hommes_6160033_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/01/31/mal-logement-les-femmes-sont-plus-vulnerables-que-les-hommes_6160033_3224.html
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MEDEF : ressources Commission Jeunesses & Comité Inclusion dans l’emploi 

A travers ses deux commissions dédiées aux « jeunesses » et à 

« l’inclusion par l’emploi », le MEDEF sensibilise les employeurs 

à de nouveaux viviers de recrutement et accompagne ses 

adhérents et les entreprises par des actions opérationnelles. 

La conviction commune est qu’il faut se mobiliser, identifier les 

meilleurs leviers pour une insertion professionnelle des jeunes 

et des personnes plus éloignées de l’emploi. C’est une question 

de cohésion sociale mais aussi un levier de croissance pour les entreprises. 

- Un accord-cadre entre l’EPIDE et le MEDEF, élaboré avec le concours de centres Epide et de Medef 
territoriaux (Medef Aura, Medef Haute-Garonne, Medef Haut-Cambraisis) et construit à partir des 
initiatives déjà menées en territoire, pour servir une ambition commune - l’insertion professionnelle 

des jeunes. Parmi les principaux axes de l’accord figurent notamment : favoriser le développement de 
nouvelles coopérations, accompagner les Medef territoriaux au travers du partage de bonnes 
pratiques, optimiser la mise en relation entre jeunes et entreprises, mener des expérimentations 
conjointes et valoriser ces actions. Les MEDEF départementaux et régionaux sont invités à prendre 
contact avec les centres Epide et s’appuyer ainsi sur les actions déjà menées pour initier de nouvelles 
collaborations : accord disponible sur l’extranet du MEDEF, ouvert à ses adhérents 

- Le Vademecum « Inclure par l’emploi des personnes qui en sont éloignées : Pourquoi faire, 
comment faire ? », destiné aux entreprises pour les guider dans la mise en place des actions en 
faveur de l’inclusion par l’emploi. Le Vademecum est régulièrement enrichi par des associations 
référencées et des fiches de bonnes pratiques particulièrement inspirantes, dans l’objectif de mettre 
en visibilité les initiatives du réseau (entreprises, Medef territoriaux…). Les différents acteurs dans les 
territoires sont invités à remonter leurs initiatives/ actions menées dans ce domaine. 

Le Vademecum et l’ensemble des fiches pratiques élaborées à ce jour sont accessibles en version 
dématérialisée sur le site Internet du Medef : https://www.medef.com/fr/actualites/guide-de-linclusion-par-lemploi 

- « Book des associations et réseaux engagés » : la Commission Jeunesses a initié un dialogue avec 
une quinzaine de dirigeants d’entreprises engagés dans les associations œuvrant pour les jeunes. Le 
recueil vous permettra d’identifier leurs actions d’orientation, d’insertion, de mobilisation, de mises 
en réseaux, de médiation, d’accompagnement des entrepreneurs, de mentorat ou de développements 
des innovations touchant aux apprentissages…, ainsi que leurs implantations au niveau territorial : 
book disponible sur l’extranet du MEDEF, ouvert à ses adhérents 

- Guide Mentorat pour les entreprises, qui a pour vocation d’informer et d’aider toute entreprise, 
petite, moyenne et grande sur la structuration des actions en faveur du mentorat. L’ambition est 
d’apporter toute l’information pratique sur les démarches à entreprendre, sur les possibilités offertes 
par ce dispositif et de permettre à l’entreprise de se repérer parmi les différents outils 
d’accompagnement existants ainsi que les associations actives dans ce domaine. La publication permet 
ainsi de structurer les étapes clés pour comprendre et déployer l’engagement en faveur du mentorat. 

- Fiches pratiques spécifiques, pour accompagner au mieux les entreprises dans les différentes démarches : 

▪ Prépa-apprentissage : lien 

▪ Période de mise en situation en milieu 
professionnel : lien 

▪ Préparation opérationnelle à l’emploi 
: lien 

▪ Contrat d’engagement jeune : lien 

Miroslava IVANOVA, Directrice de mission, Cellule Veille Stratégique et Nouveaux Enjeux Sociaux, Pôle social MEDEF 

Odile MENNETEAU, Directrice adjointe, Cellule Veille stratégique et nouveaux Enjeux Sociaux, Pôle social MEDEF 

En partenariat avec : 

 

 

https://www.medef.com/fr/actualites/guide-de-linclusion-par-lemploi
https://www.medef.com/fr/actualites/guide-de-linclusion-par-lemploi
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/GUIDE-MENTORAT_2023_MEDEF.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/Fiche_Prepa-apprentissage_2023.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/Fiche_Periode-de-mise-en-situation-en-milieu-professionnel_PMSMP_2023.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/Fiche_Preparation-operationnelle-a-lemploi_POE_2023.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/Fiche_Contrat-engagement-jeune_CEJ_2023.pdf
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Les grands chiffres du baromètre 2022 du mécénat d’entreprise 

Le mécénat d’entreprise n’est pas une niche fiscale, c’est un levier 
majeur d’engagement sociétal des entreprises ! 

Cette 10ème édition du Baromètre du mécénat d’entreprise 
indique que plus d’un tiers des entreprises ne font pas jouer le 
mécanisme de réduction d’impôt sur les sociétés. Elle confirme ainsi 
que les raisons qui amènent une entreprise à s’engager dans une 
action de mécénat sont ailleurs. 

Répondre aux enjeux spécifiques de son territoire, satisfaire l’envie des collaborateurs de s’engager 
dans des causes d’intérêt général, sont deux leviers forts de passage à l’action mécénale, 
particulièrement dans une période marquée par la crise sanitaire et les défis d’une urgence sociale 
toujours plus prégnante. 

     

Une autre tendance forte émerge du Baromètre. Les entreprises sont en quête de cohérence de leurs 
actions de mécénat avec leur activité économique. Cette recherche conforte la montée en puissance 
des enjeux de RSE auxquelles les entreprises doivent apporter des réponses concrètes. Le temps d’un 
mécénat stratégique est donc devant nous. C’est un appel à toujours plus de professionnalisation des 
démarches pour apporter des garanties éthiques et des réponses tangibles sur le terrain. 

Cette édition 2022 du baromètre indique que seulement 9% des entreprises françaises ont franchi le 
pas du mécénat. Quand à celles qui sont déjà mécènes, elles sont loin d’utiliser le plafond prévu par le 
régime fiscal incitatif au mécénat. Le potentiel de développement du mécénat dans notre pays est 
donc considérable et Admical entend y apporter sa contribution pour libérer l’engagement des 
entreprises ! 

Imaginez que les TPE et les ETI développent des démarches de mécénat collectif territorial !  

Yann QUEINNEC, Délégué général d’Admical 

> Télécharger l'infographie des chiffres clefs  

> Télécharger l'étude complète 

> Voir le replay de la restitution 

 

Restitutions régionales du baromètre 2022 

> Marseille - 4 avril de 11h30 à 14h 

> Lyon - 4 mai de 18h à 20h 

Un prix du CO2 désormais intégré aux appels d’offres de la SNCF 

La SNCF va donner un prix au carbone dans ses prochains appels d'offres. Pour commencer, chaque 
tonne vaudra 100 euros, faisant baisser la note donnée aux fournisseurs les plus carbonés, et 
apportant un avantage compétitif à ceux qui auront un meilleur bilan carbone. Cette somme ne fera 
pas l'objet de transaction, mais est décisive dans la sélection des projets. 

Cette pratique a pour but de « donner une valeur aux émissions évitées », explique Mikaël 
Lemarchand, directeur de l'engagement social, territorial et environnemental de la SNCF. Cette 

En partenariat avec : 

 

 

https://admical.org/sites/default/files/uploads/admical_2022_infographie_barometre_vdef.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/barometre_admical_2022.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=Vsm52tsZpp0
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeKNM34fUfzK-crGXxOjxpvRAzBgoYZJl1Vn1zXv_QPo7Rzmg/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfk9N_PcV2fpL5pwGHl_vDcOauFpJmgrJQrpyRcZNmY_lUasg/viewform
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initiative déjà expérimentée en interne « éclaire les décisions d'investissement » et est cohérente avec 
« la stratégie globale de l'entreprise », poursuit-il. 

Le groupe poursuit plusieurs actions sur le plan environnemental afin de réduire son empreinte 
carbone, développer l'économie circulaire et limiter l'importante pollution générée par ses activités. 
Parmi les actions réalisées en conséquence, certaines pistes sont connues et assez présentes dans la 
communication du groupe, comme des mesures de sobriété pour réduire sa consommation 
énergétique de 10 % d'ici 2024, l'arrêt du glyphosate depuis le début de l'année, l'entrée en service de 
nouveaux trains pour réduire la part de la motorisation thermique dans le parc. 

D'autres le sont moins comme la volonté de valoriser les trois millions de tonnes de déchets générés 
par an, (principalement issus de la régénération du réseau ou du remplacement des trains) ou encore 
l'adossement à partir de 2023 de la part variable des cadres dirigeants et cadres supérieurs à des 
objectifs de performances RSE, à hauteur de 25 %. 

Avec un prix du carbone, le but est d'encourager tout l'écosystème à se transformer et de changer les 
pratiques, non seulement en interne, mais tout au long de la chaine d’approvisionnement de 
l’entreprise. Dès la rentrée 2023, le secteur des travaux, concentrant la moitié des émissions de gaz à 
effet de serre de la SNCF, sera le premier concerné. "Nous valorisons financièrement les efforts de nos 
fournisseurs", affirme Mikaël Lemarchand. 

La SNCF demandera systématiquement le bilan carbone global des fournisseurs et leur trajectoire de 
décarbonation. Ces éléments seront pris en compte deux fois : d'abord dans la partie RSE des appels 
d'offres, qui compte pour au moins 20% de la note globale, et ensuite dans la note financière, celle qui 
compte le plus. 

Mikaël Lemarchand défend une vision « exigeante et bienveillante » de la démarche, privilégiant le 
dialogue avec les fournisseurs et l'accompagnement aux PME, pour qui il peut être difficile de se 
conformer aux exigences pour devenir un fournisseur référencé. 

La valeur fixée à 100 euros correspond aux préconisations des spécialistes, l’entreprise s’étant appuyé 
sur les travaux de la Commission dirigée par Alain Quinet sur la valeur tutélaire du carbone. Ce chiffre 
est également cohérent avec les recommandations de la commission Stiglitz-Stern, qui prévoit un prix 
entre 50 et 100€ pour atteindre l'objectif d'une augmentation de la température limitée à 2°C 
maximum. « Comme préconisé, la valeur donnée à la tonne de carbone augmentera progressivement, 
nous commençons ainsi par les projets les moins chers à décarboner ». Le prix fixé pour la tonne de CO2 

devrait croître de toute façon dans les prochaines années selon la trajectoire dessinée par Alain Quinet, 
qui prévoit une envolée jusqu'à 700 ou 750 euros en 2040. 

En attendant, une liste de 55 entreprises a été constituée et des discussions sont menées depuis 
quelques semaines par la direction des achats sur ce sujet. Il ne s'agit que d'un nombre réduit en 
comparaison des 30.000 fournisseurs que compte le groupe, mais cela représente tout de même 
environ la moitié de ses achats. Mikaël Lemarchand reconnaît ainsi que la démarche n'est pas 
applicable à tous les fournisseurs dans l'état actuel des choses. La nécessité de construire un bilan 
carbone pour chaque projet et les lourds investissements nécessaires pourrait ainsi exclure toute une 
frange de TPE-PME. Le dirigeant craint ainsi un effet négatif, lui qui souhaite « valoriser et 
encourager les efforts de transition » des partenaires de la SNCF. Sans compter que cela arriverait à 
rebours de la stratégie de la SNCF, qui souhaite abaisser les critères d'entrée dans sa liste de 
fournisseurs et mieux intégrer les entreprises locales. De même, cela devrait essentiellement 
concerner les grands projets et non les achats de moindre ampleur. 
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« C'est une approche pragmatique pour prendre des décisions en cohérence avec les enjeux 
climatiques », explique Mikaël Lemarchand pour qui le coût de l'inaction est considérable.  

La SNCF n'est pas la seule à mener cette démarche. Le groupe chimique belge Solvay l'a déjà adopté 
depuis plusieurs années, et une étude de l'Institut Montaigne menée l'an dernier montre un vif intérêt 
de la part de plusieurs grandes entreprises françaises, après avoir interrogé des groupes tels que La 
Poste, Air France-KLM ou TotalEnergies. 

Ce type de démarche, avec l'inclusion des fournisseurs dans le processus de transition 
environnemental, permet aux grands groupes d'agir sur les émissions de leur chaîne 
d'approvisionnement et d'améliorer le bilan de leurs émissions indirectes (scope 3). Celui-ci pèse 
généralement bien plus lourd que le bilan de leurs activités opérationnelles (Scope 1 et 2). Une 
amélioration qui est ensuite bénéfique pour obtenir des financements auprès d'investisseurs ou de 
banques de plus en plus sensibles aux critères RSE, ou encore prétendre à des fonds européens.16 

 

MAIF et Crédit Mutuel attribueront désormais une partie de leur bénéfice à la 
lutte contre les dérèglements climatiques 

Un meilleur partage de la valeur. Voilà l’ambition portée fièrement par la Maif et le Crédit Mutuel 

Alliance Fédérale qui se sont tous deux engagés, début janvier, à reverser un pourcentage de leurs 

bénéfices à des projets environnementaux et solidaires. Des annonces qui se font échos et qui 

permettront chaque année de débloquer plusieurs centaines de millions d’euros en faveur de la lutte 

contre la crise climatique.  

Au travers d’un "dividende sociétal", le Crédit Mutuel Alliance Fédérale consacrera ainsi 15% de son 

bénéfice net "au service du bien commun, de l’utilité collective", selon les mots de Nicolas Théry, 

président du groupe mutualiste, soit environ 500 millions d'euros si les résultats pour 2022 sont 

équivalents à 2021. En parallèle, la Maif a annoncé la création d'un "dividende écologique" consistant 

à reverser chaque année 10% de ses bénéfices à des projets de solidarité climatique et de protection 

de la biodiversité, ce qui représente près de 10 millions d'euros pour 2022.  

Concrètement, l’objectif de l’assureur se concentre autour de deux leviers principaux. Premièrement, 

accompagner les assurés les plus exposés aux événements climatiques et les plus vulnérables sur le 

plan économique. Cela passera par exemple par un accompagnement à la mise en place de dispositifs 

de prévention ou de diagnostic du niveau d’exposition des logements, selon Pascal Demurger, 

directeur général de la Maif interrogé sur France Inter. Le second axe concerne le financement de 

projets, notamment de régénération de la biodiversité. 

Du côté du Crédit Mutuel Alliance Fédérale, ce "dividende sociétal" sera divisé en trois grands 

ensembles. La moitié ira à un fonds à impact, sans objectif de rentabilité financière, pour soutenir des 

entrepreneurs environnementaux et sociaux. Le groupe va également multiplier par dix ses actions de 

mécénat qui seront portées à 60 millions d'euros par an. Enfin, l'établissement va allouer un tiers de 

 
16 Un prix du CO2 désormais intégré aux appels d’offres de la SNCF – pour en savoir plus :  

• https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/la-sncf-fixe-un-prix-interne-du-carbone-pour-
guider-ses-achats-aupres-des-fournisseurs-941942.html 

• https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/la-sncf-va-prendre-en-compte-le-prix-du-carbone-dans-ses-
appels-d-offre-151217.html  

https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/la-sncf-fixe-un-prix-interne-du-carbone-pour-guider-ses-achats-aupres-des-fournisseurs-941942.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/la-sncf-fixe-un-prix-interne-du-carbone-pour-guider-ses-achats-aupres-des-fournisseurs-941942.html
https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/la-sncf-va-prendre-en-compte-le-prix-du-carbone-dans-ses-appels-d-offre-151217.html
https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/la-sncf-va-prendre-en-compte-le-prix-du-carbone-dans-ses-appels-d-offre-151217.html
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la somme à des actions "de transformation des pratiques de la banque et de l'assurance", comme un 

prêt éco-rénovation à 0% à destination de leurs clients et sociétaires. 

Pour Nicolas Théry, il suffirait que quelque 200 autres grandes entreprises mettent en œuvre des 

mesures similaires pour couvrir les besoins d'investissement de la France dans la transition écologique 

et énergétique, estimés à environ 100 milliards d'euros par an. Cela est-il pour autant réalisable ? Si le 

Crédit Mutuel et la Maif "ont une capacité d'entraînement, ça peut réorienter une partie non 

négligeable des flux", a estimé auprès de l'AFP l'économiste Raphaël Trotignon, responsable du pôle 

énergie-climat de l'institut Rexecode. En prenant les entreprises du CAC 40, un dividende de 15% 

représenterait ainsi près de 25 milliards d'euros mobilisés par an, en reprenant les bénéfices réalisés 

en 2021. 

Mais alors que le Crédit Mutuel et la Maif ont la particularité d'être des entreprises mutualistes, 

c'est-à-dire sans actionnaires, la tentation peut alors être forte d'affirmer que cette initiative est 

difficilement reproductible pour les autres entreprises. Un argument balayé par le président du 

Crédit Mutuel, selon qui ce n'est pas une question de statut. Il rappelle que le dividende sociétal a 

été approuvé à l'unanimité par le parlement mutualiste, composé à 75% de représentants des 

sociétaires et à 25% de représentants de salariés. 17 

 

Crédit Agricole annonce ne plus financer d’activités liées au pétrole à compter de 
2025 

Les banques françaises continuent d’accompagner la transition énergétique, mais le réalignement de 
leurs portefeuilles ne peut se faire en « une nuit ». Ce mouvement de longue haleine a débuté par le 
charbon : la plupart des grandes banques françaises seront toutes, à horizon 2030, sorties de cette 
industrie dans les pays de l’OCDE. Quitte à exclure certains clients dans des pays comme l’Allemagne 
et la Pologne et à perdre un peu de produit net bancaire en cours de route. Pointée par les ONG comme 
Reclaim Finance et Oxfam, BNP Paribas indique même n’avoir à ce jour qu’une « exposition résiduelle 
au charbon ». 

Mais un autre défi, de taille, se pose aux institutions financières : celui de la réduction du financement 
d'autres énergies fossiles. Etant donné le poids de ces dernières dans l’économie, le chemin est long. 
La Fédération Bancaire Française (FBF) estime qu'à la fin de 2021 les prêts aux hydrocarbures ne 
représentaient plus que 23 milliards d'euros, soit 0,27% du total du bilan des banques françaises. Des 
chiffres qui ne portent que sur les crédits, et laissent de côté les autres activités de financement (en 
equities et en obligations). Les banques françaises continuent, par ailleurs, de financer des entreprises 
comme TotalEnergies qui développe des projets pétroliers et gaziers en Afrique. 

Mais les lignes commencent à bouger. Le Crédit Agricole, qui a mis à jour le 6 décembre les objectifs 
annoncés dans le cadre de son plan « Ambitions 2025 », a annoncé qu’il ne financerait plus de 
nouveaux projets d’extraction de pétrole à horizon 2025. Une première dans l’Hexagone. Natixis, la 
banque de grande clientèle de BPCE, avait de son côté annoncé en mai 2020 ne plus financer de projet 

 
17 MAIF et Crédit Mutuel attribueront désormais une partie de leur bénéfice à la lutte contre les dérèglements climatiques – pour en savoir 
plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/crise-climatique-le-credit-mutuel-et-la-maif-creent-un-
dividende-ecologique-et-societal-151290.html  

• https://www.lesechos.fr/finance-marches/banque-assurances/credit-mutuel-et-la-maif-lancent-un-dividende-societal-pour-
financer-des-initiatives-vertes-et-sociales-1894249  

https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/crise-climatique-le-credit-mutuel-et-la-maif-creent-un-dividende-ecologique-et-societal-151290.html
https://www.novethic.fr/actualite/entreprise-responsable/isr-rse/crise-climatique-le-credit-mutuel-et-la-maif-creent-un-dividende-ecologique-et-societal-151290.html
https://www.lesechos.fr/finance-marches/banque-assurances/credit-mutuel-et-la-maif-lancent-un-dividende-societal-pour-financer-des-initiatives-vertes-et-sociales-1894249
https://www.lesechos.fr/finance-marches/banque-assurances/credit-mutuel-et-la-maif-lancent-un-dividende-societal-pour-financer-des-initiatives-vertes-et-sociales-1894249
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d’exploration et de production de pétrole et de gaz de schiste dans tous les pays du monde où elle 
opère. 

Illustration : extrait du projet « Ambition 2025 » de Crédit Agricole 

 

D'ici à 2030, Crédit Agricole souhaite également réduire de 30% par rapport à 2020 les émissions de 
CO2 de ses clients dont les activités sont liées au pétrole et au gaz. Concernant ses clients producteurs 
d'électricité, la banque ambitionne une diminution de -58% des émissions de CO2 par kilowattheure 
produit. La banque a aussi précisé ses objectifs pour l'automobile (-50% d'émissions de CO2 par 
kilomètre parcouru de ses clients et par voiture produite), l'immobilier commercial (-40% de CO2 émis 
par mètre carré par an) et pour le ciment (-20% de CO2 émis par tonne de ciment produite). 

BNP Paribas, le Crédit Agricole, la Société Générale et La Banque Postale ont, à ce jour, fixé un 
calendrier de sortie sur le pétrole et le gaz. BNP Paribas indique à L’Agefi que l’extraction et la 
production de pétrole et de gaz ainsi que leur raffinage ne représentent à fin 2021 que 1,3% de 
l’intégralité des crédits à l’économie que la banque accorde. La banque de la rue d’Antin s’est engagée 
à réduire les financements liés à l’exploration-production de pétrole de 25% d’ici à 2025 (et de 12% 
sur l’ensemble du secteur pétrole et gaz). En suivant cette trajectoire, BNP Paribas devrait sortir 
totalement du pétrole d’ici à 2037. Une décision cohérente alors que l’Union européenne a décidé 
d’imposer l’arrêt de la commercialisation des véhicules thermiques neufs en 2035. 

La Société Générale avait, de son côté, été l’une des premières banques à annoncer en 2020 un objectif 
de réduction de son exposition au secteur pétrolier et gazier d’ici à 2025 (de l’ordre de -10%). Un 
objectif qu’elle a relevé fin octobre à -20%. Le Crédit Agricole relève aussi son objectif de réduction à 
-25% dans le cadre de son plan à horizon 2025. 

Au grand dam de Reclaim Finance, seuls La Banque Postale - dont l’activité de financement de la grande 
clientèle est bien plus réduite – et le Crédit Mutuel se sont, à ce jour, engagés à ne plus financer 
l’expansion de la production de gaz. « Le sujet du gaz est plus délicat car la transition ne peut se faire 
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qu’à long terme en ayant développé les énergies alternatives. La crise actuelle du gaz russe nous le 
rappelle de manière criante », souligne un dirigeant de la place. 

Comme le remarque Crédit Agricole SA, « stopper uniquement le financement des énergies fossiles 
permettrait de 'verdir' rapidement le bilan de la banque, mais pénaliserait toutes les populations encore 
dépendantes de ces énergies sans les accompagner dans leur propre transition ». C’est la raison pour 
laquelle les banques françaises investissent en parallèle dans le soutien aux énergies renouvelables. 
Selon l’étude de la FBF, pour un euro de financement accordé aux énergies fossiles, quatre euros sont 
aujourd’hui investis dans les énergies vertes. « La transition de l’économie européenne vers le bas-
carbone s’accélère et notre priorité est de la financer. Comme toute transformation industrielle, elle 
peut donner l’impression de piétiner au début, mais nous pouvons aider le pivotement à devenir une 
réalité. C'est l’objectif de nos désengagements des énergies fossiles, de nos financements des énergies 
renouvelables et des moyens très importants que nous allouons à la transition des clients de tous les 
secteurs », rappelle BNP Paribas.18 

 

 
18 Crédit Agricole annonce ne plus financer d’activités liées au pétrole à compter de 2025 – pour en savoir plus :  

• https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/194396 

• https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/banque/credit-agricole-ne-financera-plus-de-nouveaux-projets-
d-extraction-de-petrole-des-2025-943581.html  

• https://www.agefi.fr/banque-assurance/actualites/quotidien/20221207/banques-francaises-abordent-en-ordre-disperse-
355244  

https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/194396
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/banque/credit-agricole-ne-financera-plus-de-nouveaux-projets-d-extraction-de-petrole-des-2025-943581.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/banque/credit-agricole-ne-financera-plus-de-nouveaux-projets-d-extraction-de-petrole-des-2025-943581.html
https://www.agefi.fr/banque-assurance/actualites/quotidien/20221207/banques-francaises-abordent-en-ordre-disperse-355244
https://www.agefi.fr/banque-assurance/actualites/quotidien/20221207/banques-francaises-abordent-en-ordre-disperse-355244
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Lancement de la Chaire « Economie des Communs de Données » par l’IMT 

Le 13 février dernier, l’Institut Mines-Télécom a officiellement inauguré la Chaire de recherche-action 
« Économie des Communs de Données ».  Cette chaire a pour ambition de « travailler à l’émergence 
de nouvelles valeurs économiques et sociétales par la mise en commun de données ». 

L’Institut Mines-Télécom (IMT) inaugure une nouvelle Chaire 
pluridisciplinaire « Économie des Communs de Données » (ECD) créée en 
partenariat avec Newmeric, entreprise spécialisée dans la coopération par 
les données, et avec le soutien de ses mécènes fondateurs, Dassault 
Systèmes, L’Oréal et Orange. La Chaire vise à développer des modèles de 

mise en commun de données, pour créer de nouvelles valeurs économiques et sociétales. Ses travaux 
s’inscrivent dans le cadre de la stratégie de l’Union européenne en matière de données et apporteront 
aux entreprises et collectivités des cadres de coopération autour des données, sûrs, innovants, 
opératoires et performants.  

Développer l’usage coopératif des données pour une création effective de valeurs 

 La métamorphose numérique engendre la constitution d’une « datasphère » de données privées, 
publiques et personnelles. Identifiée il y a plus d’une dizaine d’années comme une source nouvelle de 
création de connaissances, d’innovation et de valeurs, l’exploration et la mise en œuvre de ce potentiel 
butte sur de nombreuses difficultés. L’ouverture de données publiques, l’introduction du concept de 
données d’intérêt général et la réglementation de l’usage des données personnelles (RGPD) ont certes 
permis un premier développement du champ d’utilisation des données. Il s’agit maintenant d’engager 
concrètement les entreprises dans la coopération autour de la mise en commun de données privées, 
sensibles pour leur stratégie de marché et d’innovation, et porteuses d’implications sur leur chaine de 
valeur.  

Construire un cadre de confiance pour mettre en commun des données, produire et partager de la 
connaissance utile pour l’innovation, la compétitivité et répondre aux exigences de la RSE 

 Pour aller au-delà du partage de données dans un cadre ouvert (les Data Spaces), la construction de 
Commun de données entre entreprises partenaires suppose de résoudre des points clés. Ces derniers 
portent sur la création de communautés d’intérêts entre les partenaires, la prise en compte du cadre 
règlementaire d’usage et de protection des données en construction au niveau européen, la définition 
de règles pratiques de mise en œuvre de l’économie de la contribution, ainsi que la mise au point de 
méthodes et outils de gouvernance et d’usage de la valeur créée.  

Francis Jutand, directeur général adjoint de l’Institut Mines-Télécom :  

« L’Institut Mines-Télécom est membre fondateur de Gaia-X et créateur il y a dix ans de la Chaire sur 
les données personnelles et les identités numériques (VP-IP). La création de la Chaire Économie des 
Communs de Données (ECD) se situe dans le cadre de la stratégie de l’IMT sur les données, de leurs 
infrastructures jusqu’à leurs usages. La Chaire ECD permet d’aborder une problématique essentielle 
pour la transformation des entreprises par l’usage des données, que ce soit dans leur politique 
d’innovation et de partenariat, comme dans la prise en compte de leurs parties prenantes dans leur 
stratégie RSE et leur mission.  

La collaboration entre les équipes pluridisciplinaires de l’IMT, les experts de Newmeric et les entreprises 
mécènes autour de différents cas d’usage, va permettre d’avancer rapidement dans l’élaboration de 
solutions sur ce sujet clé ».  
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Créer un espace ouvert de recherches pluridisciplinaires et d’expérimentations 

La Chaire ECD est créée par l’IMT avec la participation des mécènes fondateurs, Dassault Systèmes, 
L’Oréal, Orange, et avec la contribution de son partenaire majeur Newmeric. Elle est affiliée à la Chaire 
Valeurs et Politiques des Informations Personnelles (VP-IP) créée en 2013 et portée par la Fondation 
Mines-Télécom.  

La Chaire ECD fonde ses travaux sur une double démarche de recherches académiques (à la fois en 
gestion, droit, économie, traitement des données et technologies) et d’études de cas d’usage.  

Ces cas d’études seront définis avec les partenaires mécènes. Ils permettront d’explorer les questions 
clés portant notamment sur la finalité d’intérêt collectif, le partage de la valeur, les conditions 
juridiques ainsi que les modalités de gouvernance et de gestion d’un Commun de données. La 
logistique urbaine orientée services, l’économie circulaire, le reporting ESG (critères 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance) ou encore la rénovation énergétique font partie des 
thématiques de travail envisagées. 

 

La titulaire de la Chaire ECD est Claire Levallois-Barth, enseignante-chercheuse en Droit et 
coordinatrice de la Chaire Valeurs et Politiques des Informations Personnelles de l’IMT. La 
coordinatrice est Caroline Alazard, spécialisée en innovation pour une société numérique responsable 
et cofondatrice, présidente de la SCIC Newmeric (Société Coopérative d’Intérêt Collectif).  

Pour plus d’information : https://chaireecd.wp.imt.fr/  ou  https://www.newmeric.eu/  

À propos de l’Institut Mines-Télécom www.imt.fr  

L’Institut Mines-Télécom est le 1er groupe public de Grandes Écoles d’ingénieurs et de management de France 
placé sous la tutelle du ministère de l’Économie des finances et de la souveraineté industrielle et numérique. 
Établissement public d'enseignement supérieur et de recherche. 

Créées pour répondre aux besoins de développement économique et industriel de la France depuis le 19e siècle, 
les Grandes Écoles de l’Institut Mines-Télécom ont accompagné toutes les révolutions industrielles et des 
communications. Par la recherche et la formation d’ingénieures, d’ingénieurs, de managers, et de docteures et 
docteurs, l’Institut Mines-Télécom répond aux grands défis industriels, numériques, énergétiques et écologiques 
en France, en Europe et dans le monde.  

Aujourd’hui l’Institut Mines-Télécom, fort de ses 10 écoles, imagine et construit un monde qui concilie 
sciences, technologies et développement économique avec le respect de la planète et des femmes et des 
hommes qui l’habitent. Il est doublement labellisé Carnot et forme chaque année plus de 13 300 élèves. 

  

https://chaireecd.wp.imt.fr/
https://www.newmeric.eu/
http://www.imt.fr/
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Lancement de la plateforme Expertises-Territoires du CEREMA 

Le 25 janvier 2023, le CEREMA a présenté lors d’un événement en ligne : le colloque « Les nouveaux 

défis de l’expertise territoriale », organisé avec Acteurs Publics, la plateforme Expertises-Territoires, 

le réseau professionnel des acteurs territoriaux.  

 

Expertises-Territoires s’adresse aux agents et élus publics, ainsi qu’aux experts, aux entreprises et 

acteurs de la société civile.   

Entraide, coopération et mutualisation sont les maîtres mots de cette communauté en ligne, qui invite 

à coopérer, à partager ses expériences et à co-construire les expertises d’hier et de demain. 

Comment cela fonctionne ? Le point de départ est la création d’un compte utilisateur, qui permet de 

personnaliser ses centres d’intérêts parmi 6 domaines d’actions : ingénierie territoriale, bâtiment, 

mobilités, infrastructures de transport, environnement et risques, mer et littoral. 

Ensuite, de son espace personnalisé, l’utilisateur peut accéder à 4 fonctionnalités : 

- Poser des questions 

- Contribuer et répondre aux questions de ses pairs 

- Consulter les ressources pertinentes : guides, formations en ligne et événements 

- Intégrer les communautés pour accéder à leurs groupes de travail, événements et consultations. 

 

Fondée sur un apprentissage collaboratif entre pairs, cette plateforme a parmi ses partenaires Aides 

Territoires, l’ADTEch (Association des Directeurs Techniques des Métropoles, des Départements et des 

Régions) et Le RAMEAU.19 

 

19 Article « Lancement de la plateforme Expertises-Territoires du CEREMA » 

- Pour en savoir plus, consultez en replay le colloque « Les nouveaux défis de l’expertise territoriale » : 
https://acteurspublics.fr/webtv/emissions/cerema/quels-sont-les-nouveaux-defis-de-lexpertise-territoriale 

https://www.expertises-territoires.fr/jcms/j_6/fr/accueil
https://acteurspublics.fr/webtv/emissions/cerema/quels-sont-les-nouveaux-defis-de-lexpertise-territoriale
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Vers une accélération de la société du gigabit en 2030 en Europe 

La Commission européenne a présenté le 23 février 2023 trois initiatives pour accélérer l'émergence 

de la société du gigabit, l'un des objectifs de l'exécutif européen pour 2030 : adaptation de la 

règlementation, encadrement du décommissionnement du cuivre, consultation sur les technologies 

de rupture, taxation des Gafam…  

 
L'objectif est ambitieux : faire de l'Europe le continent le plus connecté d'ici 2030 à l'échelle 
mondiale. Il conduira à des connexions Internet plus rapides et plus efficaces pour les citoyens et les 
entreprises et pourra également créer davantage d'emplois et d'innovation. L'Europe souhaite en effet 
accélérer le déploiement des réseaux télécom de dernière génération susceptibles d’offrir a minima 
un gigabit pour tous d’ici à 2030. Pour atteindre cet objectif inscrit dans sa stratégie numérique pour 
la décennie, la Commission européenne a présenté le 23 février 2023 trois initiatives.  

Règlement d'application immédiate 

La première concerne la levée des obstacles au déploiement des réseaux avec une mise à jour de la 
directive en vigueur, qui date de 2014, "Gigabit Infrastructure Act". Il s’agit notamment de "réduire les 
obstacles bureaucratiques" en "simplifiant et numérisant les procédures d'octroi d'autorisations" 
nécessaires au déploiement de réseaux. Elle souhaite aussi renforcer "la coordination des travaux de 
génie civil entre les opérateurs de réseau dans le cadre du déploiement des infrastructures physiques 
sous-jacentes, telles que les gaines et les pylônes". Elle souhaite enfin que "tous les bâtiments neufs 
ou faisant l'objet d'une rénovation de grande ampleur soient équipés de fibre optique". Ce règlement 
devrait cependant avoir peu d’incidence en France, pays qui fait figure de modèle pour son cadre de 
déploiement de la fibre optique. L'Europe souhaite dans tous les cas aller vite, la Commission 
privilégiant un règlement d'application immédiate. Le projet de texte doit cependant au préalable 
passer par le Conseil européen et le Parlement européen. 

Encadrement de la transition du cuivre vers la fibre 

 
-  

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_985
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Le second volet intéressera davantage la France qui entre dans le dur du chantier 
décommissionnement du réseau cuivre d'Orange (notre article du 29 novembre 2022). La Commission 
a établi une recommandation visant à définir "les conditions d'accès aux réseaux de 
télécommunications des opérateurs puissants sur le marché". En clair, l’Europe veut permettre aux 
opérateurs et aménageurs d’accéder aux infrastructures existantes - gaines, points d’appui et autres 
fourreaux – aujourd’hui propriétés des opérateurs historiques. Elle souhaite aussi la définition d’un 
cadre réglementaire, dont un modèle de calcul de coût servant de base à la tarification des anciens 
réseaux, pour accélérer la transition vers la fibre. Ce projet de recommandation a été transmis à 
l'Orece, l’instance de coordination des régulateurs européens des télécoms, qui dispose de deux mois 
pour donner un avis. 

Prudence sur la taxation des Gafam 

La troisième initiative est une consultation sur "l'avenir du secteur des télécommunications". Ce vaste 
sujet embrasse les infrastructures, l’identification des "technologies transformatrices" (Metavers, Web 
4, IOT, Blockchain…) sur lesquelles l’Europe doit maintenir une longueur d’avance, le modèle 
économique du déploiement des réseaux tout comme l’évolution de la réglementation.  

La Commission ouvre notamment la voie, pour le moment sous la forme d’un questionnement, à une 
"contribution équitable" des acteurs de l’internet au déploiement des réseaux. Une contribution des 
Gafam et autres Netflix, Disney ou TikTok attendue de pied ferme par les opérateurs, comme ils l’ont 
rappelé haut et fort ces derniers jours au Mobile World Congress de Barcelone qui se tient depuis le 
27 février jusqu'au au 2 mars. Dans une étude datée de décembre 2022, la fédération française des 
télécoms déplorait en effet un "partage de la valeur de l’écosystème numérique de moins en moins 
favorable aux opérateurs" et "ne reflétant pas la réalité de leurs investissements massifs". Si les 
opérateurs ont investi 15 milliards d’euros dans les réseaux, ils s’estiment beaucoup moins taxés que 
les Gafam et plateformes vidéo qui captent pourtant 55% du trafic. La mise en œuvre de cette taxation 
– qui figurait aussi dans les propositions de l'Avicca, des Interconnectés ou de Ville- internet lors des 
dernières élections présidentielles – se heurte cependant au principe de neutralité du Net. Celui-ci 
induit de ne pas créer de barrière à l’usage des réseaux. Du reste, la Commission se montre, très 
prudente en évoquant "une question complexe qui nécessite une analyse exhaustive des données 
factuelles et quantitatives sous-jacentes avant de décider s'il est nécessaire d'entreprendre d'autres 
actions".20 

 

 

20 Article « Vers une accélération de la société du Gigabit en Europe » d’après : 

- https://www.banquedesterritoires.fr/telecoms-leurope-veut-accelerer-la-transition-vers-la-societe-du-
gigabit?pk_campaign=newsletter_hebdo&pk_kwd=2023-03-
03&pk_source=Actualit%C3%A9s_Localtis&pk_medium=newsletter_hebdo 

- https://belgium.representation.ec.europa.eu/actualites/europe-numerique-la-commission-oeuvre-pour-des-connexions-
internet-plus-efficaces-et-plus-rapides-en-2023-02-23_fr 

https://www.banquedesterritoires.fr/fin-du-cuivre-orange-promet-dassocier-les-collectivites
https://european-union.europa.eu/institutions-law-budget/institutions-and-bodies/institutions-and-bodies-profiles/berec-office_fr
https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/consultations/future-electronic-communications-sector-and-its-infrastructure
https://www.fftelecoms.org/communiques-et-dossiers-de-presse/communique-de-presse-leconomie-du-secteur-des-telecoms-en-france-etude-arthur-d-little-edition-2022-12eme-etude-pour-la-federation-francaise-des-telecoms/
https://www.banquedesterritoires.fr/telecoms-leurope-veut-accelerer-la-transition-vers-la-societe-du-gigabit?pk_campaign=newsletter_hebdo&pk_kwd=2023-03-03&pk_source=Actualit%C3%A9s_Localtis&pk_medium=newsletter_hebdo
https://www.banquedesterritoires.fr/telecoms-leurope-veut-accelerer-la-transition-vers-la-societe-du-gigabit?pk_campaign=newsletter_hebdo&pk_kwd=2023-03-03&pk_source=Actualit%C3%A9s_Localtis&pk_medium=newsletter_hebdo
https://www.banquedesterritoires.fr/telecoms-leurope-veut-accelerer-la-transition-vers-la-societe-du-gigabit?pk_campaign=newsletter_hebdo&pk_kwd=2023-03-03&pk_source=Actualit%C3%A9s_Localtis&pk_medium=newsletter_hebdo
https://belgium.representation.ec.europa.eu/actualites/europe-numerique-la-commission-oeuvre-pour-des-connexions-internet-plus-efficaces-et-plus-rapides-en-2023-02-23_fr
https://belgium.representation.ec.europa.eu/actualites/europe-numerique-la-commission-oeuvre-pour-des-connexions-internet-plus-efficaces-et-plus-rapides-en-2023-02-23_fr
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Séminaire sur la transformation postmoderne des organisations – De l’entreprise 

industrielle à l’organisation vivante 

Pour répondre à l’aspiration des salariés à plus d’autonomie, 
et au besoin d’un fonctionnement agile, adapté à un monde 
en transformation permanente, l’entreprise est à la 
recherche d’un nouveau modèle, un modèle « post-
moderne », décentralisé, responsabilisant et innovant. Cette 
quête, un temps incarné par « l’entreprise libérée » se heurte 
à une double difficulté : la difficulté à « nommer » et qualifier cette mutation, dont le mouvement 
précède une théorie plutôt qu’il en découle, la difficulté à construire et conduire concrètement un 
processus empirique de transformation à dimension systémique dans un champ de contraintes 
élevées.  

HUMAN & CO a organisé au cours du second semestre 2022 un séminaire pour répondre à ces 
difficultés. Réunissant 25 experts et praticiens de la transformation, ce séminaire a poursuivi deux 
finalités : approfondir la compréhension de ce que constitue la transformation « postmoderne » de 
l’entreprise, dans ses ressorts et ses fondements théoriques et méthodologiques, en mobilisant 
notamment la notion d’organisation vivante, élaborer des solutions en utilisant le « matériel » fourni 
par les participants au travers de leur propre expérience.   

Ce document en présente le thème général.  

Le séminaire s’est déroulé en 7 séances thématiques  

1. Révolution industrielle et patriarcat : le modèle historique de l’entreprise et du salariat. 
2. Les grandes ruptures du 20ème et 21ème siècle et la remise en cause du modèle de 

l’entreprise. 
3. La reconnaissance de la personne et l’intelligence émotionnelle. 
4. L’entreprise libérée, apports et limites d’un mouvement emblématique. 
5. Complexité, crises et nouveaux modes de régulation.  
6. L’organisation du vivant appliquée à l’entreprise. 
7. Les démarches et méthodes de transformation innovante. 

Avec les interventions de plusieurs experts  

• Rémi Bourguignon, Professeur des Universités IAE de Paris-Sorbonne spécialiste de la 
régulation sociale 

• Éric Delavallée, sociologue, enseignant et consultant 

• Etienne Fiessinger, consultant, dirigeant du cabinet EZALEN 

• Patrick Gilbert, Professeur émérite IAE de Paris-Sorbonne, auteur de publications sur 
l’entreprise libérée 

• Thierry Morisseau, psychanalyste, cofondateur du cabinet EZALEN 

• Édouard Teissier, consultant en transformation des organisations 

• Laëtitia Vitaud, auteure et conférencière spécialiste de l’évolution du travail 

 

 

 

 

En partenariat avec Human & Co : 

 



 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°57 – Avril 2023  51 
 

Mutations du travail  
& des compétences 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PRESENTATION DU THEME GENERAL 

Souvent remis en cause, le modèle de l’entreprise, né à la fin du 19ème siècle, repose sur deux piliers 
distincts, très complémentaires bien que de nature différente. 

La rationalité économique et industrielle d’un nouveau mode d’organisation, l’organisation 
industrielle, d’une part, conçue pour répondre aux besoins d’une production de masse, dans une 
économie de l’offre. Ce mode d’organisation s’appuie sur le principe de division et d’une subordination 
du travail, et donc d’un renoncement consenti à l’autonomie.  

Le substrat culturel, moral et social d’un ordre tutélaire incarné et déployé dans l’État et l’Église, 
d’autre part. Cet ordre tutélaire, qui repose sur une inégalité de pouvoir et de savoir, apporte une 
légitimité au principe de subordination du travail.  

Dans chacune de ces deux dimensions, la question de l’autonomie occupe une place centrale, et c’est 
celle-ci qui est beaucoup mise en avant dans les débats actuels sur l‘évolution du travail et des 
organisations. 

Les grandes ruptures apparues à la fin du 20ème siècle, digitalisation, mondialisation, dérégulation, et 
éducation massive, fragilisent simultanément les deux piliers du modèle de l’entreprise. Elles 
façonnent un environnement économique et politique éminemment instable, et mettent en avant, par 
ailleurs de nouvelles exigences éthiques. 

Sur le plan fonctionnel et donc de la rationalité économique et opérationnelle, l’instabilité chronique 
dans laquelle évoluent les entreprises invalide le principe d’une organisation compartimentée et 
fortement hiérarchisée. 

Sur le plan éthique, l’ordre culturel, politique et culturel issu du patriarcat est remis en cause souvent 
brutalement par des mouvements aussi divers mais convergents que le féminisme, l’anticolonialisme, 
la reconnaissance des minorités sexuelles et certains mouvements écologiques.  

Dans chacune des dimensions, les modes traditionnels de régulation (dialogue social, démocratie 
sociale) rencontrent des limites et sont souvent débordés 

L’ampleur de ces évolutions impose l’idée que l’entreprise doit être profondément transformée. Ce 
besoin apparait si pressant que la transformation est parfois portée au rang de valeur, c’est à dire de 
fin en soi. Car si cette transformation postindustrielle ou post moderne a évidemment et 
profondément une dimension fonctionnelle et technique elle possède de façon aussi puissante une 
dimension quasiment politique. 

Human & Co est un centre de prospective et de conseil en stratégie de transformation des organisations. Human 

& Co s’intéresse à toutes les ruptures et évolutions de la société qui impactent les organisations. Il a pour mission 

d’aider les dirigeants à comprendre ces transformations et à synchroniser leur organisation avec leur 

environnement.  

Il réunit une trentaine d’experts et de praticiens issus de l’entreprise, de l’économie sociale et solidaire, du monde 

académique, des syndicats et du conseil.  

Il propose des activités de conseil innovant, de prospective et de partage. 

Sa raison d’être est de « faire battre le cœur des organisations au rythme de l’humanité » 
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Pour le dire autrement, le mouvement de transformation postmoderne possède aussi une forte 
dimension émancipatrice. 

Cette dimension explique le retentissement mais aussi l’impasse du courant de l’entreprise libérée. Ce 
courant promeut le principe d’organisations débarrassées des relations de pouvoirs non consenties, 
et des contraintes fonctionnelles qui entravent l’autonomie des acteurs. L’expériences des entreprises 
libérées a pour bénéfice de démontrer que le management participatif peut s’appliquer à toutes les 
décisions de gestion. Mais elle porte aussi une illusion. Celle d’un monde où la confiance peut se 
substituer totalement au contrôle, et l’autonomie se déployer sans entrave. 

Le contrôle est pourtant la condition de l’autonomie, et la relation de pouvoir n’est pas en soi 
l’ennemie de la confiance. Cette dimension dialogique est particulièrement fréquente et puissante 
dans un monde fortement interconnecté, où l’entrelacs des interactions multiplie les risques 
d’antagonismes autant que les complémentarités. En réalité l’enjeu n’est pas de se débarrasser des 
contraintes ni des conflits mais d’apprendre à les réguler de façon plus efficace en assumant la 
complexité d’un fonctionnement plus fluide à l’intérieur, plus ouvert à l’extérieur, en adaptation 
constante dans un environnement ultra-changeant. 

Quoi qu’il en soit, il s’agit bien d’engager l’entreprise dans une profonde mutation. Cette mutation 
rencontre une double difficulté, théorique et pratique. 

Le mouvement émancipateur porté par la philosophie des lumières au 18ème siècle a trouvé son 
aboutissement dans de nouveaux systèmes politiques dont les grands principes, comme la séparation 
des pouvoirs par exemple, ont été progressivement façonnés par de multiples théoriciens. Leur vision 
n’était pas toujours identique mais elle a néanmoins dessiné un contour suffisamment cohérent pour 
fournir un modèle entrainant.  

Le mouvement de transformation qui traverse les entreprises en ce début de 21ème siècle et qui 
possède lui aussi une portée émancipatrice, est au contraire dépourvu de modèle cible. Le principe 
même de modèle est d’ailleurs contestable dans un monde en transition. Le contexte est donc celui 
d’une action qui n’est pas guidée par la théorie, mais qui va sans doute la faire émerger par 
l’expérience. Il en résulte une grande difficulté à nommer l’objet de la transformation. Parle-t-on de 
transformation digitale, de transformation interne, de transformation systémique, de transformation 
positive ou organique, de changement de modèle de management, de développement d’écosystèmes 
innovants, d’organisations apprenantes ?  

L’hypothèse prise en compte au cours de ce séminaire est qu’il s’agit d’une mutation vers la 
complexité, dans une organisation et un fonctionnement de nature plus biologique que mécanique, 
dotés de fortes capacités régulatrices. Selon cette hypothèse l’organisme vivant peut constituer une 
métaphore doublement inspirante, parce qu’elle fournit des principes généraux solides sans pour 
autant imposer un modèle normatif, et parce qu’elle contient au travers du vivant une dimension 
humaine et éthique très attendue aujourd’hui. 

La difficulté de nommer ne constitue pas qu’un simple embarras conceptuel. Elle freine, en l’absence 
d’un objet suffisamment clair, la mise en œuvre de démarches structurées de grande ampleur pouvant 
être par ailleurs partagées et comparées. La transformation est un terme de plus en plus utilisé, elle 
est souvent pilotée par une direction dédiée, mais sa mise en œuvre, s’agissant d’une transformation 
managériale, culturelle et sociale de dimension globale, est bien souvent parcellaire ou vouée à 
l’affichage. Il est vrai que cette transformation doit s’opérer dans un champ de contraintes d’une 
intensité inédite, qui ne permet pas de dégager facilement les marges de manœuvre nécessaires.  
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C’est pourquoi le séminaire a eu aussi pour ambition de nommer et caractériser la transformation mais 
aussi de favoriser le passage à l’acte par la mise en commun de besoins et de solutions. L’ambition est 
de sortir d’une forme d’errance tant théorique que pratique et d’initialiser la constitution d’un corpus 
de concepts, d’expériences et de méthodes de référence. 

[Les apports de ce séminaire pourront faire l’objet de contributions ultérieures dans ce bulletin] 

Dominique BAILLY, Président-Fondateur de Human & Co 

 

Cap 2030 vers l’ODD 4, l’Education en pratiques ! 

 

Le cycle « Cap 2030 vers de nouveaux équilibres économiques » propose tous les 3èmes jeudis du 
mois une vision opérationnelle de nouvelles alliances territoriales, qui (ré)concilient économie et 
intérêt général, ainsi que d’outils et méthodes pour réussir l’Agenda 2030 des ODD.  Focus en mars 
sur l’éducation. 
 

Après la biodiversité en février, la deuxième escale avait pour thème : « Modèles socio-économiques : Cap 
2030 vers l’ODD 4, l’Education en pratiques ! ». Elle a réuni le 16 mars La Maison de l’Apprendre, Lyon 
Métropole, France Télévisions, le lycée polyvalent de Givors, le Learning Planet Institute et Le RAMEAU. 
 

Le Festival de l’Apprendre 
 

Tiphaine BONNET, Déléguée générale et Co-fondatrice de La Maison de l’Apprendre a présenté cette 
association préfigurée en 2017 par un collectif citoyen à Lyon, inspiré par le rapport sur la société 
apprenante et le Réseau mondial des villes apprenantes de l’UNESCO. Elle favorise et accompagne la 
coopération d’un réseau territorial pour les apprentissages tout au long de la vie, qui co-construit de 
nouvelles réponses aux enjeux sociétaux de son territoire, pour développer les compétences individuelles 
et collectives à apprendre, à comprendre et à agir.  
 
Cette mission se traduit par l’animation d’une communauté d’une diversité d’acteurs publics et privés, et 
par la catalyse territoriale, afin de développer et d’essaimer des projets répondant aux enjeux de 
l’éducation, sur le territoire et au-delà. 
 
Angélique FIGARI, Présidente et Co-fondatrice de La Maison de l’Apprendre, a souligné les spécificités du 
Festival de l’Apprendre, qui a rassemblé 11 600 personnes lors de ses 4 éditions.  
 

file:///C:/Users/yulliac/Downloads/2017_rapport_taddei_740190.pdf
file:///C:/Users/yulliac/Downloads/2017_rapport_taddei_740190.pdf
https://www.uil.unesco.org/fr/villes-apprenantes
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Elle a également exposé son analyse du modèle socio-économique du Festival de l’Apprendre, autour de 3 
leviers – richesses humaines, finances et alliances – au plan territorial et national, et explicité en quoi ce 
Festival constitue un levier pour un territoire apprenant. 
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Une vision croisée des parties prenantes au travers de 4 points cardinaux 
 

 
Le dialogue a mis en lumière la valeur du Festival de l’Apprendre (FDA) perçue par 4 acteurs nationaux et 
territoriaux. 
 
Lucie VACHER, Vice-Présidente déléguée à l’Enfance, la Famille et la Jeunesse de Lyon Métropole, et 
Conseillère Déléguée du 7e arrondissement de Lyon à la Jeunesse, la Vie Etudiante et la Vie Associative, a 
exprimé la vision de l’acteur public territorial : Quels apports du Festival de l’Apprendre à la dynamique 
d’alliances territoriales sur la jeunesse et l’éducation ? La métropole de Lyon est une collectivité unique 
en France qui regroupe 59 communes et a aussi des compétences du département depuis 2015. Le FDA 
met en lumière la diversité des actions et des acteurs pour l’éducation et la formation. Les enjeux de 
coopération et de transversalité sont systématiques dans les politiques jeunesse. Le sujet de l’éducation 
croise l’Education nationale et aussi l’éducation populaire, familiale et spécialisée. Le FDA favorise le 
dialogue entre ces professionnels, et en interne, au sein de la métropole. Les questions de la santé, du 
décrochage scolaire de l’éducation à la citoyenneté, et de l’orientation font appel à une diversité de 
partenariats locaux pour y répondre au mieux. Ces alliances permettent d'innover, de répondre à des 
besoins et donc de s'adapter aux évolutions de la société, en intégrant du collectif et des objectifs communs 
(entre acteurs différents), en termes de mutualisation et de synergie. 
 
Hélène AMOUSSOU, Responsable Marque employeur, Culture et Innovation RH à France Télévisions, a 

témoigné sur la mise en place de nouveaux dialogues : en quoi le Festival de l’Apprendre a favorisé le 

dialogue territorial avec de nouveaux acteurs, et contribué à inspirer l’engagement sociétal du groupe ? 

La dynamique au départ individuelle de collaborateurs s’est transformée en une dynamique collective, 

mobilisant 15 personnes du groupe. Le sujet d’entrée : la valorisation d’une initiative innovante autour de 

l’éducation s’est transformée en une réflexion autour de l’engagement éducatif du groupe à l’appui de la 

valorisation d’initiatives déjà existantes. France Télévisions est devenue membre de la Maison de 

l’Apprendre et ambitionne de partager ses actions et initiatives lors de l’édition 2024 du Festival de 

l’Apprendre. Ce dialogue apporte un regard complémentaire à l’engagement sociétal du groupe. 

 
Fabien TORA, Professeur agrégé de Sciences Industrielles de l’Ingénieur au Lycée polyvalent de Givors est 
intervenu au sujet des applications sur le territoire : comment le Festival de l’Apprendre a fait effet de 
levier sur l’innovation et sur les liens de l’établissement avec son quartier/territoire et auprès de ses 
pairs ? Givors est une ville de 18 000 habitants, en déshérence industrielle.  
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Le lycée polyvalent Aragon-Picasso a ouvert récemment La Ventil’ , un tiers-lieu d’innovation pédagogique 
qui a animé un « marché de la connaissance » auprès de 400 élèves pendant le Festival de l’Apprendre. Co-
construit et co-géré avec des élèves, ce tiers-lieu développe leur savoir-être et leur savoir-faire. Ainsi, La 
Ventil’ a conçu la maquette d’un projet de collège primé dans le budget participatif de Lyon Métropole. Son 
activité de repair café ouvre ce tiers-lieu aux habitants, qui viennent y réparer les manettes de leurs jeux 
vidéos. 
 
Céliane DE LUCA, Cheffe de projet Communauté, Alliance du Learning Planet du groupe Learning Planet 
Institute, a éclairé un enjeu d’essaimage territorial : quelle valeur apporte ce projet pionnier d’alliance 
territoriale à l’Institut, qui accompagne son essaimage (inter)national ? L’Alliance du Learning Planet 
regroupe 300 partenaires engagés pour la transformation des pratiques d’éducation et de formation. 
Depuis 2019, lors de la Journée Mondiale de l’Education fin janvier, l’Alliance du Learning Planet célèbre les 
bonnes pratiques de la transition éducative. La Maison de l’Apprendre s’est approprié cette démarche et a 
créé son propre Festival. C’est un exemple emblématique d’événement avec un ancrage local, dans une 
dynamique internationale, qui a inspiré d’autres territoires (Paris, Marseille …). La plateforme du Learning 
Planet a rendu public 600 événements internationaux sur sa plateforme en 2023. Un Cercle des Festivals 
de l’Apprendre va se constituer par l’Alliance du Learning Planet et la Maison de l’Apprendre pour faciliter 
l’essaimage de Festivals, en partant de la France, avec un cadre commun proposé pour faciliter les initiatives 
à partir des besoins des territoires. 

 
Passons de l’Action aux Interactions pour inventer des modèles socio-économiques solides à horizon 
2030 ! 
 
La mise en débat a souligné le mot qualifiant le mieux selon les intervenants l’alliance territoriale : 
 

- L’agilité 
- La cordée 

- L’efficience 
- La disponibilité 

 
Un outil pour Agir ensemble : le parcours « Alliances & Territoires » 

 
Le RAMEAU a présenté le parcours conçu en 2021 avec le Ministère de l’Education nationale.  Le 
parcours « Alliances & Territoires » s’adapte à vous, en fonction de votre temps et de vos envies, pour 
passer de la connaissance à la compétence.  
 

 

https://alliances-et-territoires.odd17.org/
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Ce parcours pédagogique se structure en 4 phases : 

▪ Lors de la première phase, en 2 heures, vous découvrirez la richesse du faire alliance et vous 
vous situerez par rapport à votre profil d’acteur, votre domaine d’action et votre 
territoire.  Vous serez immergé dans l’univers de la co-construction : ses enjeux, ses pratiques 
et ses moyens d’agir efficacement. 

▪ Lors de la 2ème phase, en 4 heures, vous serez en mesure de vous positionner. Vous serez en 
capacité de définir vos objectifs partenariaux prioritaires, ainsi que la méthode et les moyens 
pour initier votre démarche. 

▪ Lors de la 3ème phase, vous pourrez vous former au faire alliance, en ligne. En 8h, vous pourrez 
suivre le Mooc qui correspond le mieux à votre besoin. 

▪ Lors de la 4ème et dernière phase, vous apprendrez à passer à l’action avec agilité, en 
expérimentant vous-même l’usage de la diversité des méthodes et outils disponibles !  

 
Consultez la vidéo et le flyer de présentation … puis partez à la découverte du parcours « Alliances & 
Territoires » !  
 
Pour bénéficier de la richesse de ces échanges, nous vous invitons à consulter en replay  le webinaire « Cap 
2030 vers l’ODD 4, l’Education en pratiques ! ». 
 
Retrouvez l’ensemble des ressources de ce programme sur la page dédiée.  

 

Réforme des retraites et maintien en emploi des seniors : le mécénat de 
compétences pourrait-il être une des solutions ? 

Au lendemain de l’annonce du projet de la réforme des retraites ; et 
plus récemment depuis son adoption, de nombreuses voix se sont 
élevées et inquiétées de son impact sur l’emploi des seniors. Et pour 
cause :  en France, en 2021, le taux d’emploi des 60-64 ans atteignait 
35,5% avec un taux de chômage s’élevant à pratiquement 7% d’après 
la DARES (Direction de l’Animation de la Recherche, des Etudes et 
des Statistiques)1.  

La part des actifs seniors dans la tranche d’âge des 55-64 ans augmente depuis les dernières réformes 
(notamment celle de 2010) repoussant l’âge légal de départ à la retraite. Cependant cette progression 
s’est accompagnée d’une augmentation du taux de chômage significative (de 4,2% en 2003 à 6,3% 
en 2021).  De plus, les chômeurs âgés de plus de 55 ans sont davantage touchés par le chômage de 
longue et très longue durée : la durée moyenne d’inscription des demandeurs d’emploi des catégories 
ABC *est de 805 jours pour les plus de 55 ans au troisième trimestre 2020 contre 370 pour l’ensemble 
des demandeurs d’emploi21 1.  

La question du maintien en emploi des seniors est donc plus d’actualité que jamais. Le mécénat de 
compétences a-t-il sa place dans ce débat ? Certains l’imaginent comme une des réponses 
potentielles22. Nous avons souhaité y réfléchir également !  

 
21 Activité des seniors et politiques d’emploi, 2022, DARES : https://dares.travail-
emploi.gouv.fr/sites/default/files/80d94dd7dbc89f535116072a9a536201/Dares_tableau-de-bord-seniors_T42021.pdf 
22 Réforme des retraites : redonnons son sens au travail !, Janvier 2023, La Tribune : Réforme des retraites : redonnons son sens au travail ! 
(latribune.fr) 

En partenariat avec Pro Bono Lab : 

 

https://www.youtube.com/watch?v=zIhds_3KRQM
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/03/LR-Flyer-Parcours-Alliances-et-Territoires-VF-mars-2023-1.pdf
https://alliances-et-territoires.odd17.org/
https://alliances-et-territoires.odd17.org/
https://www.youtube.com/watch?v=su-ixrL4YbY
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/80d94dd7dbc89f535116072a9a536201/Dares_tableau-de-bord-seniors_T42021.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/80d94dd7dbc89f535116072a9a536201/Dares_tableau-de-bord-seniors_T42021.pdf
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/reforme-des-retraites-redonnons-son-sens-au-travail-947067.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/reforme-des-retraites-redonnons-son-sens-au-travail-947067.html
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Le mécénat de compétences, un puissant outil de transition   

Le mécénat de compétences est un dispositif qui permet de participer, sur la base du volontariat d’un 
salarié au sein de son entreprise, à un projet d’intérêt général sur son temps de travail. Le mécénat de 
compétences senior est souvent considéré comme une période de transition entre fin de carrière et 
début de retraite, voire un tremplin entre vie professionnelle et engagement associatif. Les salariés 
volontaires peuvent s’engager sur la totalité ou sur une partie de leur temps de travail, et sont 
rémunérés par leur entreprise qui peut défiscaliser ce don de compétences. Dans le cas de la fin de 
carrière, nous observons chez Pro Bono Lab, qu’il s’agit bien souvent d’un format de mécénat de 
compétences long (c’est à dire d’une durée supérieure à 6 mois à temps plein ou partiel). 

Le dispositif offre a minima deux opportunités intéressantes : d’abord celle de soutenir des 
associations qui sont en demande de compétences ; ensuite celle d’offrir aux salariés un sentiment 
d’utilité et d’accomplissement à l’aube de la retraite. D’après une étude menée par le collectif des 
acteurs de l’engagement, 69% des associations interrogées estiment que les missions d’engagement 
(mécénat ou bénévolat de compétences) leur ont permis de mieux accompagner leurs bénéficiaires, 
et 62% ont pu accéder à des ressources humaines leur faisant défaut en interne23. Un transfert de 
compétences est effectivement rendu possible : les salariés de l’entreprise partagent leurs savoir-
faire aux acteurs associatifs et contribuent à enrichir l’organisation qu’ils rejoignent.   

Du côté de l’entreprise, la pratique du mécénat de compétences s’inscrit très souvent dans une 
démarche RSE de l’entreprise, ou dans une démarche d’engagement des salariés. Le mécénat de 
compétences permet, par ailleurs, de bénéficier d’une déduction fiscale de 60% des salaires et des 
charges patronales des collaborateurs qui font du mécénat de compétences24. 25% des entreprises 
interrogées lors du dernier baromètre Admical25 déclaraient le mécénat de compétences comme un 
objectif prioritaire de leur feuille de route. Les entreprises multinationales qui mettent en place le 
mécénat senior semblent se faire moins rares : depuis 2016, la Société Générale propose à des salariés 
seniors qui ont 10 ans d’ancienneté et sont au maximum à 3 ans de la retraite de travailler pour une 
association à mi-temps tout en restant salarié jusqu’à leur retraite26. BNP Paribas, Orange, Renault ou 
encore Schneider Electric ont aussi misé sur le mécénat de compétences pour aménager la fin de 
carrière leurs collaborateurs.  Alors que le monde associatif s’inquiète aujourd'hui des conséquences 
du report de l’âge légal de départ à la retraite sur l’engagement bénévole senior27, les entreprises ont 
sans doute un rôle à jouer en favorisant le mécénat de compétences et en donnant à leurs salariés 
l’opportunité de s’engager sur le long terme et de répondre aux besoins des associations.   

En quelques mots : le mécénat de compétences est souvent présenté comme un échange gagnant – 
gagnant entre trois parties prenantes : entreprise – salarié – association.  

Enfin, bien au-delà d’un simple dispositif de transition emploi-retraite, le mécénat de compétences 
long terme pourrait trouver sa place tout au long de la vie professionnelle dans un contexte de 
rallongement des carrières, à l’heure où le rapport au travail est continuellement remis en question.  

 

 
23 L’engagement citoyen en France, où en est-on ? , 2022,  Collectif des acteurs de l’engagement : Le Collectif des Acteurs de l'Engagement 
(webflow.io) 
24 Mécénat ou réduction d’impôts pour les dons en faveur des œuvres et organismes visés par l’article 238 bis du CGI – Détermination de la 
réduction d’impôt : Document non trouvé | bofip.impots.gouv.fr 
25 Baromètre du Mécénat d’entreprise, 2022, ADMICAL : Baromètre du mécénat d'entreprise 2022 | Admical | Le portail du mécénat 
26 Le mi-temps senior : un dispositif de mécénat de compétences, 2017, Carenews : Le mi-temps sénior : un dispositif de mécénat de 
compétences  | Société Générale (carenews.com) 
27 Retraites et bénévolat : une vraie réflexion est à mener, 2023, Le mouvement associatif : Retraites et bénévolat : une vraie réflexion est à 
mener – Le Mouvement associatif 

https://collectif-engagement.webflow.io/
https://collectif-engagement.webflow.io/
https://collectif-engagement.webflow.io/
https://collectif-engagement.webflow.io/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6495-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-RICI-20-30-20-20190807%C2%A0
https://admical.org/contenu/barometre-du-mecenat-dentreprise-2022
https://www.carenews.com/societe-generale/news/le-mi-temps-senior-un-dispositif-de-mecenat-de-competences#:~:text=Ce%20dispositif%20existe%20depuis%202016,une%20association%20de%20leur%20choix.
https://www.carenews.com/societe-generale/news/le-mi-temps-senior-un-dispositif-de-mecenat-de-competences#:~:text=Ce%20dispositif%20existe%20depuis%202016,une%20association%20de%20leur%20choix.
https://lemouvementassociatif.org/retraites-et-benevolat-une-vraie-reflexion-est-a-mener/
https://lemouvementassociatif.org/retraites-et-benevolat-une-vraie-reflexion-est-a-mener/
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Le mécénat des compétences au service du maintien en emploi des salariés seniors : une fausse 
bonne idée ?  

Chez Pro Bono Lab, nous sommes bien sûr convaincus des vertus du mécénat de compétences pour 
les associations, entreprises et volontaires, mais souhaitons soulever plusieurs questions et points de 
vigilance lorsqu’il s’agit de faire du mécénat de compétences un palliatif à des carrières 
professionnelles qui devraient être rallongées :   

1. Premièrement, le mécénat de compétences est un dispositif encore relativement peu connu et 
utilisé : en 2021 seules 15% des entreprises mécènes pratiquaient le mécénat de compétences3, 
un chiffre en recul par rapport au précédent baromètre où la part d’entreprises mécènes 
pratiquant le mécénat de compétences s’élevait à 21%. De plus, la quasi-totalité des entreprises 
mécènes interrogées accordent moins de 5 jours de mécénat de compétences par an à leurs 
collaborateurs. S’il n’existe à l’heure actuelle aucun chiffre officiel, le mécénat de compétences 
« long » (6 mois minimum) – dispositif que l’on trouve plus fréquemment mis en œuvre en fin 
de carrière donc – reste marginal.   

Notre vision : si nous voulions en faire un mécanisme de maintien des salariés dans l’emploi, il faudrait 
s’en saisir à bras le corps et soutenir sa très large démocratisation, tout en validant que les 
associations soient accompagnées des bons intermédiaires et outils pour s’en saisir.  

2. L’objectif premier du mécénat de compétences est de répondre aux besoins des associations qui 
y ont recours. L’usage de cette pratique pour apporter une réponse à la problématique du 
maintien en emploi des seniors peut sembler une bonne idée si tant est qu’il réponde d’abord 
au besoin d’intérêt général. Le cadre du mécénat de compétences est clair à ce propos8.   
Notre point d’attention : nous devons rester vigilants quant aux motivations des entreprises dans 
leur recours au mécénat de compétences senior. Le passé l’a déjà démontré : la mise "au placard” 
de profils seniors via le mécénat de compétences est un risque encore prégnant.  

3. Il est indispensable que les collaborateurs soient volontaires et non « contraints » par leur 
employeur lorsqu’ils se lancent dans l’aventure du mécénat de compétences. L’entreprise doit 
conserver un lien fort avec ses salariés en mécénat de compétences tout au long du dispositif car 
elle en garde la responsable juridique28. 

4. Le don de compétences est globalement perçu comme une réelle opportunité pour les 
associations29. Mais ces dernières sont-elles en capacité d’accueillir déjà, puis d’accueillir plus, si 
tel était l’idée d’une généralisation de la pratique en fin de carrière, de mécénats de compétences 
seniors longs ? L’aspect chronophage du dispositif constitue déjà un des principaux obstacles 
pour les associations ayant recours à des salariés en mécénat de compétences :  si l’accueil et 
l’encadrement lors de la mission prennent un temps conséquent aux associations, les phases de 
diagnostic, de cadrage des besoins, de sélection des volontaires et des aspects administratifs 
viennent se rajouter à leur quotidien déjà chargé. 

Notre vision : le dispositif de mécénat de compétences temps long gagnerait à s’étendre si et 
seulement s’il est bien accompagné et financé. 

5. Enfin la question de l’humain reste au cœur du sujet : les associations peuvent avoir des 
difficultés à encadrer des profils seniors, en particulier lorsque ces derniers n’ont pas 
connaissance du secteur associatif et qu’ils estiment n’avoir plus rien à prouver à personne, ou 

 
28 Les repères ADMICAL, le mécénat de compétences : les-reperes-admical-ndeg3_-_2020.pdf 
29 Panorama du pro bono,2019, Pro Bono Lab : Panorama du pro bono - édition 2019 (fonda.asso.fr) 

https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/les-reperes-admical-ndeg3_-_2020.pdf
https://www.fonda.asso.fr/ressources/panorama-du-pro-bono-edition-2019
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bien que les compétences ou le savoir-être du salarié ne correspondent pas aux attendus de 
l’association. Pour beaucoup d’associations, le mécénat de compétences devrait être encadré et 
piloté par des personnes dédiées à sa gestion.  

Le mécénat des compétences est une pratique particulièrement intéressante mais encore balbutiante. 
Elle incarne cependant, à sa petite échelle, les mutations du monde du travail auxquelles sont 
confrontées les entreprises. Malgré tout l’intérêt et le potentiel que nous accordons au mécénat de 
compétences, toute volonté de démocratisation, notamment dans un contexte de transition emploi-
retraite, se devrait d'être accompagnée par des garde-fous afin d'éviter les écueils que nous avons 
commencés à mentionner ci-dessus. De plus, la généralisation d’un tel dispositif aurait un coût non 
négligeable pour les pouvoirs publics (60% d’un salaire à taux plein potentiellement défiscalisable, 
moyens financiers déployés pour inciter les parties prenantes à sa mise œuvre...). On ne peut donc 
que questionner la pertinence et les bénéfices d’un tel investissement pour répondre aux effets 
rebonds qu’aura la réforme des retraites sur l’emploi des seniors. Enfin, la contrepartie du mécénat 
de compétences senior serait-elle suffisante et représenterait-elle une réelle plus-value pour les 
associations qui pourraient faire face à un tarissement de la main d’œuvre bénévole senior à la suite 
d’un report de l’âge légal de départ à la retraite ? Nous en doutons aujourd’hui fortement. 

Manon PHILIPPE, Chargé de Communication et Prospective, Pro Bono Lab 

Lexique : Demandeurs d’emploi de catégories A, B,C : Les demandeurs d’emploi sont inscrits à Pôle Emploi selon cinq 

catégories A,B,C,D, E. Retrouvez le détail de cette classification :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13240  

Le Think Tank Terra Nova identifie les conditions d’un télétravail socialement 
responsable 

Indubitablement, la pandémie a installé le télétravail dans les entreprises. Si seule 3 % de la population 
active y avait accès avant la crise sanitaire, aujourd’hui ce sont près de 30 % des salariés qui le 
pratiquent, souvent de manière hybride. Cette nouvelle organisation du travail est encouragée par le 
gouvernement qui considère le télétravail comme un levier pour réduire la consommation énergétique 
du pays. Mais pas à n’importe quel prix. Ces conditions sont recensées par le think tank Terra Nova 
dans une étude intitulée "Comment les nouvelles organisations du travail transforment l’entreprise 
pour un travail hybride socialement responsable". 

« Depuis de nombreuses années, nous considérons que le télétravail constitue un levier majeur 
d’amélioration des conditions de travail », note l’organisation. Mais si le télétravail s’est imposé au 
lendemain du premier confinement, il n’a pas toujours été couronné de succès. Terra Nova estime 
ainsi qu’il faut poser les « conditions d’une mise en œuvre plus équilibrée et plus durable du travail à 
distance ». Le laboratoire d’idées dresse ainsi une liste des bonnes pratiques pour poser les bases « de 
l'environnement de travail de demain ». 

Le but de la note est de mieux saisir les contours de la mutation du travail pour offrir « une solution 
gagnante à la fois pour les collaborateurs, pour les entreprises, pour la société et pour la planète ». 
Terra Nova s’attache à définir les conditions d’un "travail hybride socialement responsable" (THSR). 
Selon le laboratoire d’idées, il existe aujourd'hui un consensus largement partagée autour de l’idée 
que, même lorsque cela est possible, un télétravail à 100 % n’est pas souhaitable tout comme l’absence 
de télétravail, sauf si l’emploi ne le permet pas. Toutes les études et sondages convergent pour dire 
que ce point de vue est partagé tant par les salariés que les dirigeants. 

Ainsi, dans sa note, Terra Nova préconise "la création d'un droit effectif au télétravail opposable à 
l'employeur". Il prône la signature d’un accord national interprofessionnel reposant sur "un socle 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13240
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annuel minimum fixé initialement à 24 jours par an" de télétravail, "ainsi que des conditions d’exercice 
de ce forfait jours (délai de prévention notamment)". L’Allemagne a mis en place un tel dispositif "où 
a été instauré un droit au télétravail pour au moins 24 jours par an, si les tâches des salariés et les 
activités de l'entreprise le permettent". 

Terra Nova propose en outre de créer un "titre télétravail", pour ne pas reporter les différents coûts 
liés au travail à distance sur le salarié. L'idée est de proposer un système comparable au ticket resto 
pour dédommager le télétravailleur, sous la forme d’une allocation forfaitaire à la charge de 
l’entreprise et/ou du CSE. Le but est aussi d'encourager "les entreprises à faciliter l’accès de leurs 
collaborateurs à des espaces de travail partagés et leur donner ainsi le choix du lieu de travail (sur site, 
dans un tiers-lieu ou à domicile)", note Terra Nova. 

Le rapport estime en outre que l’entreprise peut se mobiliser pour éviter la fracture entre ceux qui 
peuvent télétravailler facilement et ceux qui en sont à priori privés. Terra Nova invite ainsi à redéfinir 
les postes mais aussi les tâches éligibles au travail à distance. 

Comme le gouvernement lors de la présentation du plan de sobriété, Terra Nova note les possibles 
économies d’énergies réalisées grâce au télétravail puisque cela fait disparaître certains déplacements 
pour se rendre en entreprise. Mais travailler à domicile n'est pas toujours synonyme d'économies 
d'énergie. La facture peut même faire doublon si l'employé doit chauffer chez lui alors que son lieu de 
travail demeure lui-aussi chauffé. Le laboratoire d’idées préconise ainsi de proposer le télétravail sur 
les jours qui encadrent les jours fériés pour ne pas avoir à chauffer les bâtiments de la société sur 
plusieurs jours. Le think tank prône aussi le dialogue pour recueillir les retours des salariés et améliorer 
collectivement la situation.30 

Classement des écoles engagées dans la transition écologique : ChangeNow met 
l’accent sur la préparation aux emplois à Impact 

C'est un classement qui rebat les cartes de l'excellence telle que définie jusqu'ici. Réalisé par 
ChangeNow et Les Echos Start, le classement des écoles engagées, publié jeudi 3 novembre pour la 
deuxième année consécutive, répond à l'envie croissante des étudiants de se préparer à des emplois 
à impact positif. Ainsi, HEC et Polytechnique, en tête dans le classement des grandes écoles du Figaro, 
ne figurent pas sur le podium.  

C'est l'Essec Business School qui arrive à la première place des écoles de commerce, suivie de la Montpellier 
Business School et de l'Ecole de Management de Lyon. HEC arrive douzième. L'Ecole Nationale du Génie de 
l'Eau et de l'Environnement de Strasbourg arrive en tête des écoles d'ingénieur, suivie de l'Ecole Centrale 
de Lyon et de l'Institut supérieur de l'aéronautique et de l'espace. Polytechnique n'a pas participé au 
classement.  

L'objectif visé ici est que "les critères d'engagement dans la transition écologique" deviennent "la nouvelle 
norme au sein des grandes écoles et plus globalement au sein des établissements d'enseignement 
secondaire" explique Catherine Saire, associée du cabinet Deloitte Sustainability, en charge de l'audit. 

De nombreux indicateurs sont passés au peigne fin. La présence de sujets à impact dans les programmes 
de formation compte le plus. Ainsi, l'Isae-Supaero, préparant pourtant à un secteur fortement émetteur de 

 
30 Le Think Tank Terra Nova identifie les conditions d’un télétravail socialement responsable – pour en savoir plus :  

• https://tnova.fr/site/assets/files/42162/terra-nova_rapport_comment-les-nouvelles-organisations-du-travail-transforment-
lentreprise_071022.pdf?jugw9  

• https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/10/07/teletravail-le-think-tank-terra-nova-propose-un-socle-annuel-minimal-
de-24-jours_6144790_3234.html 

• https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/terra-nova-identifie-les-conditions-d-un-teletravail-socialement-
responsable-151098.html  

https://tnova.fr/site/assets/files/42162/terra-nova_rapport_comment-les-nouvelles-organisations-du-travail-transforment-lentreprise_071022.pdf?jugw9
https://tnova.fr/site/assets/files/42162/terra-nova_rapport_comment-les-nouvelles-organisations-du-travail-transforment-lentreprise_071022.pdf?jugw9
https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/10/07/teletravail-le-think-tank-terra-nova-propose-un-socle-annuel-minimal-de-24-jours_6144790_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2022/10/07/teletravail-le-think-tank-terra-nova-propose-un-socle-annuel-minimal-de-24-jours_6144790_3234.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/terra-nova-identifie-les-conditions-d-un-teletravail-socialement-responsable-151098.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/terra-nova-identifie-les-conditions-d-un-teletravail-socialement-responsable-151098.html


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°57 – Avril 2023  62 
 

Mutations du travail  
& des compétences 

gaz à effet de serre, arrive sur le podium grâce à de nombreux cours sur les sujets environnementaux. 
"L'école doit être un acteur de la décarbonation de l'aviation", expliquait son directeur Olivier Lesbre aux 
Echos Start. Le devenir des diplômés dans des secteurs à impact positif et le dynamisme des associations 
étudiantes sur les sujets à impact sont également pris en compte, mais avec un coefficient moindre du fait 
de la difficulté de mesure.  

Ce classement met ainsi en lumière les progrès réalisés par les écoles en faveur de la transition écologique 
et sociale. « Désormais, les écoles quantifient le nombre d'alumni qui travaillent dans le secteur de l'impact » 
illustre Agathe Duliscouet, cheffe de Projet chez ChangeNow. Au total, 54 écoles ont remis leur copie, avec 
cette année 14 nouvelles écoles d'ingénieur et de grandes écoles de commerce telles qu'HEC et l'EDHEC. 
Une croissance qui témoigne de l'implication grandissante des écoles. 

Mais des efforts sont encore à faire. « Si les rentrées climat se sont multipliées un peu partout, souvent en 
mode événementiel, la refonte profonde des enseignements est, elle, plus rarement engagée » nuance 
Clémence Vorreux, coordinatrice enseignement supérieur au Shift Project, interrogée par les Echos Start. 
Les transformations nécessaires sont en effet profondes. 

« On parle de climat, mais aussi de biodiversité, des aspects sociaux et économiques de la transition. 
Comment prépare-t-on les étudiants à vivre dans le monde qu'ils connaîtront dans 10, 20 ou 40 ans ? » décrit 
au micro de RFI le climatologue Jean Jouzel, auteur en 2021 d'un rapport pour le gouvernement 
montrant l'importance de former tous les jeunes à la transition écologique. 

L'annonce, le 20 octobre dernier, par Sylvie Retailleau, la ministre de l'Enseignement supérieur et de la 
recherche, de rendre obligatoire un « socle de connaissances et de compétences globales et 
pluridisciplinaires » à la transition écologique pour tous les étudiants d'ici 2025, devrait permettre 
d'accélérer le changement.31 

 
31 Classement des écoles engagées dans la transition écologique : ChangeNow met l’accent sur la préparation aux emplois à Impact – pour 
en savoir plus :  

• https://start.lesechos.fr/apprendre/universites-ecoles/decouvrez-le-classement-2022-des-ecoles-les-plus-engagees-dans-la-
transition-ecologique-par-changenow-et-les-echos-start-1875227  

• https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/classement-changenow-emploi-a-impact-nouveau-critere-d-excellence-
des-ecoles-151165.html  

https://start.lesechos.fr/apprendre/universites-ecoles/decouvrez-le-classement-2022-des-ecoles-les-plus-engagees-dans-la-transition-ecologique-par-changenow-et-les-echos-start-1875227
https://start.lesechos.fr/apprendre/universites-ecoles/decouvrez-le-classement-2022-des-ecoles-les-plus-engagees-dans-la-transition-ecologique-par-changenow-et-les-echos-start-1875227
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/classement-changenow-emploi-a-impact-nouveau-critere-d-excellence-des-ecoles-151165.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/classement-changenow-emploi-a-impact-nouveau-critere-d-excellence-des-ecoles-151165.html
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Après 5 ans de projet, l’heure du bilan du Tour de France des ODD 

Le Tour de France des ODD, organisé de 2017 à 2022 par le Comité 

21, avait pour objectifs de favoriser la diffusion de connaissances 

sur l’Agenda 2030 et de sensibiliser les acteurs aux ODD, mais 

également de valoriser des initiatives existantes sur les territoires, 

et de partager des retours d’expérience et bonnes pratiques qui 

contribuent aux ODD. 

Pour faciliter la diffusion et l’externalisation des savoirs, et fédérer autour des enjeux de l’Agenda 

2030, le Tour de France des ODD avait vocation à créer des synergies entre les acteurs, catalyseurs de 

l’action collective territorialisée. Il devait permettre aux acteurs locaux de mieux comprendre leur rôle 

dans la réalisation de l’Agenda 2030, leur contribution par leurs actions, et les synergies possibles avec 

d’autres acteurs pour améliorer leur impact.  Enfin, ce projet visait à favoriser la compréhension de 

l’Agenda 2030 sur les territoires ainsi que souligner les enjeux de la coopération internationale, et 

notamment de la coopération décentralisée. 

Grâce à des partenaires nationaux32 et à de nombreuses parties prenantes locales mobilisées, le Tour 

de France des ODD a été organisé à travers : 

- 4 étapes de préfiguration dans les régions Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne Franche-Comté, Hauts de 

France, et Grand Est ; 

- 12 étapes régionales : Guyane, Normandie, Centre Val de Loire, Bourgogne Franche-Comté, Pays de La 

Loire, Ile-de-France, Isère, Guadeloupe, Occitanie, Sud Nouvelle-Aquitaine, Nord Nouvelle-Aquitaine, et 

Bretagne. 

Ces différentes étapes ont été coorganisées avec des partenaires locaux et coconstruites avec des 

comités de pilotage afin de s’adapter à chaque niveau de territoire, chaque spécificité, et élaborer des 

projets dans ce sens. Elles ont permis aux acteurs d’échanger autour des ODD pour construire une 

vision territoriale commune, et mettre en perspective les actions déjà menées qui y contribuent. Ces 

rencontres ont donc permis de valoriser les actions existantes et de mettre en marche de nouveaux 

projets multi-acteurs, en ayant la conviction que c’est la force du collectif qui permet d’entamer de 

grands changements ! 

Fort de ces 16 étapes régionales et de préfiguration organisées sur les territoires métropolitains et 

ultramarins, le Comité 21 a réalisé un bilan du projet, afin de capitaliser sur la démarche, d’établir un 

état des lieux de la territorialisation des ODD et de définir les leviers d’action nécessaires à mettre en 

œuvre pour continuer à engager les acteurs. À ce titre, le 16 mars 2023, un événement de capitalisation 

s’est tenu dans l’auditorium de la Grande Galerie de l’Évolution du Muséum National d’Histoire 

Naturelle. Lors de cet évènement, différents échanges ont eu lieu autour de la territorialisation de 

l’Agenda 2030, des enjeux de la coopération internationale et de la trajectoire pour atteindre les ODD.   

En effet, en 2023, après 5 ans de projet de Tour de France des ODD et de nombreuses actions menées 

en faveur de l’appropriation de l’Agenda 2030, force est de constater que si de nombreux acteurs 

 

32 Le projet du Tour de France des ODD a reçu le soutien du Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des 

Territoires (MTECT), de l’Agence Française de Développement (AFD), de la Banque des Territoires et de l’ADEME. 

En partenariat avec : 
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s’emparent de ce référentiel, le travail de sensibilisation, formation et mobilisation reste un enjeu 

majeur. Les initiatives existantes et retours d’expérience des acteurs mobilisés doivent être sources 

d’inspiration pour l’ensemble des acteurs, et les bénéfices de la coopération trouver échos dans 

l’ensemble de nos actions. Les crises actuelles, qui peuvent mettre à mal la vision partagée qu’incarne 

l’Agenda 2030 à l’échelle mondiale, doivent à contrario renforcer l’engagement que chacun doit avoir 

en faveur des 17 ODD pour atteindre les objectifs fixés. 

   

Laurine Couffignal, Responsable du pôle Innovations territoriales et Accompagnement multi-acteurs, Comité 21 

Ivan Suarez, Chargé de mission au pôle Innovations territoriales et Accompagnement multi-acteurs, Comité 21 

Pour en savoir plus : 

- Retrouvez la publication du bilan du tour de France des ODD 

 

Familistère de Guise : pionnier des ODD … dès 1870 ! 
 
Le RAMEAU a effectué le 27 janvier une visite inspirante au Familistère de Guise, dans l’Aisne, au 
sein de la communauté de communes Thiérache Sambre et Oise. Ces échanges ont démontré 
comment la vision avant-gardiste du développement durable intégré dès 1870 continue à articuler 
intérêt général et développement économique au service du territoire. 
 
Le Familistère de Guise, c’est une utopie réalisée ! Celle de Jean-Baptiste GODIN, qui a  inventé un « 
Palais social » avec ses ouvriers autour d’une activité économique au service de son Territoire. 

 

http://www.comite21.org/docs/publications-du-comite-21/2023/note-de-bilan-du-tour-de-france-des-odd.pdf.
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Cette visite inspirante s’est déroulée en 3 temps : 

• Visite du Familistère, présentation du projet Utopia et du Familistère Campus, 
• Rencontre-déjeuner avec une délégation d’élus et de chefs d’entreprise, 
• Visite des grands ateliers de l’entreprise Mob.ion, qui réinvente l’économie de demain avec 

le concept de « pérennité programmée », appliqué à la location de scooters électriques. 
 

La matinée s’est déroulée auprès de Bruno AIRAUD, coordinateur général du Familistère de Godin. Le 
Familistère de Guise incarne l’« utopie sociale réalisée » de Jean-Baptiste GODIN, capitaine d’industrie 
emblématique, dont l’entreprise été leader mondial de la fabrication de cuisinières et de poêles en 
fonte. En 1870, il a érigé un « Palais social » pour ses ouvriers (complexe permettant de loger, de 
divertir, d’instruire et de nourrir 1 600 personnes en 500 logements). Ce projet visionnaire a intégré 
les trois axes du développement durable intégré, et l’articulation entre intérêt général et 
développement économique inclusif. 
 
Depuis 23 ans, le programme Utopia articule un ambitieux développement culturel, économique et 
patrimonial du Familistère de Guise, pour en constituer un pôle d’attractivité territoriale, du local à 
l’international. Le projet du Familistère Campus en constitue le prolongement auprès d’un 
écosystème d’acteurs économiques, d’intérêt général et publics. 
 
C’est à l’économat du Familistère de Guise que s’est tenue la rencontre-déjeuner, auprès 
d’une délégation d’élus et de chefs d’entreprises du territoire, notamment le Député Jean-Louis 
BRICOUT ainsi que le Maire Hugues COCHET, également président du Syndicat mixte du Familistère 
Godin, président de la CCTSO (Communauté de Communes Thiérache Sambre et Oise) et Conseiller 
départemental de l’Aisne. 
 
Cette journée s’est poursuivie par la visite des grands ateliers de l’entreprise mob-ion, qui déploie un 
concept radicalement innovant de location de scooters électriques. Son président Christian BRUERE 
nous en a partagé les enjeux et les spécificités, accompagné par Arnaud BERGER, son directeur de la 
stratégie. 
 
Pour en savoir plus : 

- Regardez les interviews de l’Observatoire du Grand Rebond sur le Familistère de Guise et mob-ion 
 

Accompagner les transitions sur les territoires  
 

Le Réseau des pionniers des alliances en Territoire change de nom et 

devient le Réseau des catalyseurs territoriaux. Acte symbolique qui 

concrétise l’évolution du Réseau d’une dizaine de pionniers en 2014 à 

plus de 350 acteurs identifiés aujourd’hui. C’est également la volonté 

d’affirmer une identifié commune d’acteurs issus de profils très différents. Le 1er semestre permettra 

de retracer l’histoire des catalyseurs, comprendre leurs besoins et qualifier leur rôle.  

  

https://www.le-grand-rebond.fr/acteurs-du-changement/bruno-airaud-familistere-de-guise/
https://www.le-grand-rebond.fr/observatoire/mob-ion-quand-mobilite-rime-avec-perennite-programmee-et-inclusion/
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L’animation des catalyseurs et de leur écosystème continue en 2023. Depuis plusieurs années 

maintenant, face à la complexité des défis auxquels nous sommes confrontés, des politiques de 

transitions sont mises en œuvre au sein des territoires, sur certaines thématiques ou de façon 

transverse. Que veut dire « accompagner les transitions », qui y contribue et comment ? 

C’est dans ce contexte que nous vous invitons à un programme dynamique et inspirant autour du 

thème « Comment accompagner les acteurs territoriaux dans les transitions et faciliter l’action au 

service des Projets de Territoire ? » :  

- 6 webinaires pour éclairer les liens entre les catalyseurs et leur écosystème, 

- La 9ème Rencontre des pionniers des alliances en Territoire, le 4 juillet prochain, qui permettra 

de croiser les regards et de réunir la diversité des écosystèmes pionniers dans la mise en œuvre 

des Projets de Territoire. Un objectif en vue : atteindre l’Agenda 2030 des Objectifs de 

Développement Durable (ODD). 

Cycle d'animation 2023 

 

En savoir plus, retrouvez l’actualité sur la plateforme « L’innovation territoriale en actions ! » : 

La plateforme a été en lancée en décembre 2018 par Le RAMEAU avec le soutien de l’ANCT, de la Caisse des 

Dépôts et du Groupe La Poste. Depuis janvier 2020, elle est pilotée par le Réseau des catalyseurs territoriaux. 

Elle a pour objectif de faciliter la montée en compétences des acteurs engagés dans la co-construction sur les 

territoires (collectivités, associations, entreprises, fondations, acteurs académiques …), en partageant les 

méthodes et outils qui ont fait leurs preuves en matière de « jouer collectif » pour répondre ensemble aux défis 

locaux. Depuis sa création en juin 2022, la Fondation des Territoires co-pilote cet outil de bien commun. 

https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/ 

Le Réseau des catalyseurs territoriaux est animé en partenariat avec : 

 

https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°57 – Avril 2023  68 
 

Territoires innovants 

Engagement territorial des entreprises en Massif central 
 

Ce jeudi 23 février s’est conclu l’expérience de catalyse croisée dans le Massif central. Entre 2020 et 
2022, une démarche apprenante de co-construction territoriale a permis de valoriser la juste place de 
chacun des acteurs locaux dans l’élaboration et la mise en œuvre de Projets de territoire. 
 
Près d’une quarantaine de Clubs et Réseaux ont répondu à l’invitation de venir partager les 
expériences d’engagement territorial des entreprises dans le Puy de Dôme et dans l’Allier. Les 
participants peuvent témoigner que la soirée a été riche d’enseignement. 

La Fondation RTE a introduit la soirée en en rappelant 
les origines et les enjeux, et Le RAMEAU a rappelé les 
étapes qui ont permis de cheminer ensemble durant 3 
ans (voir le retour d’expérience). Après un bref rappel 
des spécificités de l’engagement des entreprises dans la 
Région Auvergne Rhône-Alpes (voir la fiche Repère 
« Jouer collectif en Auvergne-Rhône-Alpes »), les 
enseignements du Groupe de travail « Entreprises & 
Territoires » ont été partagé autour d’un regard croisé 
entre Luc BELLIERE, Dirigeant de la PME Ana Bell Group 
à Montargis, et Brigitte FARGEVIEILLE, Directrice 
relations institutionnelles et concertation programme 

nouveau nucléaire et concertation au sein du Groupe EDF. Pour illustrer les « circuits courts » 
régionaux de l’engagement des entreprises, l’Entreprise des possibles nous a témoigné de son action 
avant que les Clubs et Réseaux du Territoire ne nous commentent leurs propres acteurs. 

Cet engagement territorial des PME et des grandes entreprises a ensuite été mis en perspective avec 
l’élaboration du nouveau Projet de Territoire par le PETR du Grand Clermont, illustré par l’exemple 
concret d’initiatives co-élaborées par les citoyens et les entreprises dans le cadre du Plan Alimentaire 
Territorial. Pour incarner les dynamiques de « catalyse locale » Ronalpia et Cocoshaker ont ensuite fait 
la pédagogie de leurs méthodes respectives pour animer le passage de l’entre-soi à l’entre-tous. 

Enfin, avant de demander à chacun d’identifier un levier concret pour renforcer l’engagement 
territorial des entreprises, Laurent LELLI, Directeur de la Chaire InterActions, nous a rappelé 
l’importance d’élaborer et de partager un langage commun pour pouvoir se comprendre et agir 
ensemble au service des Projets de territoires. 

Cette soirée fut une démonstration vivante des 3 impacts qualifiés dans l’étude IMPACT 2018 – 2022 
de l’Observatoire des partenariats (vois cahier de recherche et capitalisation des résultats). Pour en 
témoigner le journaliste Patrick LONCHAMPT, chroniqueur sur RCF, est venu écouter les différents 
témoignages et réaliser durant 2 jours un reportage Podcast. 
 
Il a réuni dans l’émission « Les Echos des solutions » du samedi 25 février sur RCF le PETR du Grand 
Clermont, Cocoshaker, une entreprise locale ainsi qu’un réseau d’acteurs économiques pour y 
témoigner de la richesse des initiatives sur Clermont-Ferrand et tout le Massif central.  

https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/02/FONDS-ODD17-Clermont-Ferrand.pdf
https://publications.observatoire-des-partenariats.fr/wp-content/uploads/2022/11/MAJ-Fiche-Auvergne-Rhone-Alpes-BD.pdf
https://publications.observatoire-des-partenariats.fr/wp-content/uploads/2022/11/MAJ-Fiche-Auvergne-Rhone-Alpes-BD.pdf
https://odd17.org/wp-content/uploads/2023/01/230119_CDD_Leviers_changement_syst_P.pdf
https://odd17.org/impacts-odd-17
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Co-construire le mécénat de demain : vers une nouvelle Fondation territoriale 
dans le Hainault-Cambrésis 

"Une fondation territoriale c'est la cristallisation d'un collectif d'acteurs 
: entreprises, associations, collectivités locales, donateurs citoyens … qui 
souhaitent coconstruire au service de l'intérêt général, c'est un 
catalyseur de générosités et de solidarités. En résumé : l'union fait 
l'impact."  

Perle LAGIER, Responsable du Mécénat Collectif ADMICAL 

 

Qui ? Lauréat de l’appel à projet lancé par Admical en 2022, l’association PHARE est un collectif 
d'acteurs de l'ESS du territoire Hainaut-Cambrésis. 

Labelisé Pôle Territorial de Coopération Economique (PTCE) en 2021 avec le projet Auton'Hommes, 
l'ambition de PHARE est de coconstruire avec les acteurs locaux (privés, publics, associatifs et centres 
de recherche) des solutions innovantes en faveur de la transformation sociétale et écologique du 
territoire. https://www.associationphare.fr/ 

  

Pourquoi ? Être partie prenante de la dynamique de solidarité et de cohésion du territoire, développer 
de nouvelles alliances avec l’intérêt général comme intérêt commun. 

Comment ? Pour répondre au désir d'engagement des entreprises sur leur territoire et accompagner 
la structuration du mécénat collectif en France, Admical a lancé son incubateur d'engagement collectif. 
Durant toute l’année 2023, Admical est à leur côté via des ateliers d’intelligence collective, des mises 
en relation avec des experts et des modèles inspirants. « Nous nous positionnons en rôle de facilitateur 
pour passer de l’idée au projet », Perle LAGIER. 

L'incubateur d'engagement collectif | Admical | Le portail du mécénat 

Quoi ? Première séance de lancement  

« L’objectif de ce kick off est de créer le groupe et l’envie ! Les fondateurs vont être amenés à travailler 
ensemble et s’engager sur le long terme. Ce noyau initiateur et impulseur doit prendre forme avant de 
donner corps au véhicule philanthropique dédié. » Perle LAGIER   

Combien ? Cet accompagnement est offert aux collectifs sélectionnés grâce aux subventions du 
Ministère de la Cohésion des Territoires et de la Fondation de France 

En partenariat avec : 

 

https://www.associationphare.fr/
https://admical.org/contenu/lincubateur-dengagement-collectif
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Au programme du premier atelier :  les fondations …. de la Fondation ! 

Connaitre les bases du mécénat (intérêt général, fiscalité, contreparties, etc.), les chiffres clefs et les 
grandes tendance du Baromètre, le concept de fondation territoriale 

Une belle aventure à suivre dans les prochaines semaines !  

Perle LAGIER, Responsable de Mécénat Collectif, Admical 

Vous souhaitez initier une démarche de mécénat collectif ? Vous avez besoin d’être accompagné dans la 
structuration de votre projet de Fondation Territoriale ? Contactez Perle LAGIER, Responsable de Mécénat 
Collectif plagier.ext@admical.org 

 

Brève ICDD : innovations citoyennes conçues sur 3 territoires (Orléans, Jura, Paris) 

Les « Carnets de Campagne » de Philippe Bertrand (voir notre « Brève 
ICDD » de « Automne 2022 ») ont été repris, l’an dernier, de main de 
maître, par Dorothée Barba. Parcourant la France des Régions au fil de 
la caravane du « jeu des 1000 euros », elle nous révèle jour après jour de 
belles initiative locales, et parfois des innovations citoyennes 
remarquables, tout à fait dans le sens qu’on leur donne à ICDD. Voici 
trois exemples d’innovations identifiées récemment par cette émission. 

1.  Mobilité douce, notamment en milieu rural 

Innovateur :  Grégory Barrier, ingénieur, chef d’entreprise (conseil en énergies citoyennes) près 
d’Orléans, et passionné d’écologie. Il a réussi en deux ans à réunir 120 adhérents à son association qui 
portent le projet collectivement. Véhicule électrique ; il sera doté prochainement d’une toiture solaire. 

https://vhelio.org/,  

 

Sur la photo : un usager du Vhelio qui vient de parcourir un périple de 500 km en famille avec son 
Vhélio…  

L’engin a une forme curieuse : l’essentiel de la mécanique et la puissance sont logés dans une poutre 
centrale sur laquelle sont positionnés plusieurs sièges pour y placer au moins deux personnes. L’engin 
est doté d’une puissance suffisante pour transporter passagers et bagages. En développement : une 
toiture photovoltaïque pour augmenter l’autonomie énergétique du véhicule. 

En partenariat avec : 

 

mailto:plagier.ext@admical.org
https://vhelio.org/
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Le Vhélio peut être acquis selon deux formules : achat simple, ou en Kit « à monter soi-même ». Coût 
environ 4.000 euros.  

Le Vhélio décroche le 1er prix EXTRÊME DÉFI ADEME 2022 

« Le 6 décembre, à la cité du design de Saint Étienne s’est tenue la première rencontre nationale des 
véhicules intermédiaires. 43 projets étaient présentés. Le projet Vhélio a décroché le 1er prix. C’est une 
formidable récompense. C’est d’abord un coup de projecteur énorme sur notre projet malgré le 
caractère très original de sa démarche. On ne peut que se féliciter de la reconnaissance de la qualité 
du projet et de la démarche portée par l’association. De plus, l’association reçoit 30 000 € qui renforce 
encore nos moyens financiers ». 

Cette innovation a fait l’objet d’une émission « carnets de campagne » sur France Inter en Mars 2023 

2. L’anti gaspi alimentaire 

Sauver 50 tonnes de pain la première année et 4 tonnes/semaine d’ici 2 ans 

   

L’innovateur : Emeric Bossis : il a décidé de s’attaquer résolument au gaspillage du pain chez les 
boulangers qui jettent les invendus en fin de journée. https://rebonjura.fr/ 

Lors du premier confinement, Emeric travaillait dans un centre de rééducation. Il a été envoyé dans 
un EHPAD afin de servir des repas et pour 25 repas servis, 5 kg de nourriture ont été jetés le midi et 
le soir : il réalise de gaspi alimentaire et décide d’agir !  

Un soir, il fait la fermeture d’une boulangerie et voit tous les pains invendus, il apprend que ces 
derniers vont être jetés… Après une longue insomnie, le nom Re-Bon lui vient tout de suite, Emeric 
crée alors sa start-up. 

Re-Bon, c’est une solution “anti-gaspillage alimentaire”, qui consiste à collecter les invendus de pains 
dans les boulangeries artisanales de la région et les transformer en :  

- Biscottes, tartines apéritives, et croûtons,  

- Chapelure et farine 

-  Pains, crackers et bières.  

             

https://rebonjura.fr/
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Les produits transformés sont redistribués à leurs maisons initiales, les boulangeries partenaires, dans 
quelques magasins de la région et progressivement dans beaucoup plus d’épiceries locales et à termes 
dans quelques grandes et moyennes surfaces du secteur. 

“Une trentaine de boulangeries partenaires sont partantes pour laisser leurs invendus chaque 
semaine, ce qui fait que l’on sécurise entre 900 kg et une tonne de pains à sauver par semaine.” 

 

3. Economie circulaire 
Une réponse pertinente au problème des capsules des dosettes de café 

Inventeurs : Jean de Boisredon et Thibaut Louvet : « Le premier confinement commence... Avec Thibaut 
nous prenons en main, nos imprimantes 3D et commençons à concevoir un système pour faciliter le 
remplissage des capsules réutilisables. Pendant plusieurs mois,  nous  avons développé de nombreux 
prototypes (120 au total) pour finalement retenir LA solution permettant de recharger vos capsules 
réutilisables parfaitement : Le coffret CAPS ME. » https://www.capsme.fr/ 

Tout le monde connaît le problème de la « capsule » de café tant vantée par Georges Clooney ! Le 
problème est que ladite capsule se recycle très difficilement. Pour Nestlé, c’est de l’aluminium, un 
métal qui se recycle sans problème. Mais malgré tous les efforts développés par la marque, seuls 20% 
des capsules sont réellement recyclées, ce qui engendre un énorme gaspillage et une grande pollution 
quand on enfouit les capsules dans la terre. D’où l’idée de travailler sur une capsule réellement 
réutilisable et non jetable. Après de multiples recherches, a été mis au point un « système » de capsule 
(en acier inox), avec modalités de remplissage et fermeture simple, efficace et économique : avec 200g 
de café, on peut remplir…dosettes.  

La solution n’a pas été facile à trouver ; mise au point de divers prototypes, sélection des solutions les 
plus simples, etc… mais le résultat est là, et le système se répand dans tout le pays à vive allure. 

Une solution simple, efficace, 100% écologique et économique 

     

https://www.capsme.fr/products/coffret-caps-me
https://www.capsme.fr/
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Territoires innovants 

Pour bien comprendre la simplicité d’usage de ce nouveau procédé, qui permet de déguster toutes 
sortes de cafés différents comme le souhaitent les amateurs sans rien 
polluer, le mieux est de visionner la vidéos proposée par les 
innovateurs : https://www.facebook.com/reel/2329880323818158/,  

A noter que l’opercule adhésif qui bouche la dosette est en plastique 
produit à partir d’amidon de maïs, donc lui-même biodégradable sans 
problème. 

Les innovateurs ont reçu en 2022 la médaille d’or du concours Lépine. 

 

200 points de vente en France à ce jour… 

 reste à développer la diffusion de l’innovation à l’international ! 

Antoine HERON, Fondateur d’ICDD 

  

https://www.facebook.com/reel/2329880323818158/
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COP27 : une avancée majeure sur les Pertes & Dommages, mais aussi un 
manque d’ambition 

Au terme de deux semaines de négociations intenses et près de 39,5 heures au-delà de l’heure de 
clôture officielle, la COP-27 s’est achevée le 20 novembre. C’est la deuxième COP la plus longue en 27 
ans de COP. 

En bref, la Conférence de Charm el-Cheikh sur le climat a débouché notamment sur un plan de mise 
en œuvre dont la mesure phare est un accord de principe de la part de l’ensemble des Parties sur la 
mise en place d’un fonds spécifique pour les pertes et dommages et d’un comité de transition pour le 
rendre opérationnel. Conclusion majeure de cette COP-27 ayant eu lieu en Afrique, la création de ce 
fonds répond à une demande forte, depuis plus de 30 ans, des pays en développement les plus 
vulnérables, en première ligne face aux impacts du changement climatique, y ayant contribué le moins 
et étant moins bien équipés pour y faire face. 

L’ajout le premier jour de la Conférence (6 novembre 2022) à l’ordre du jour de la COP-27, du sujet du 
financement des pertes et préjudices (les pertes et dommages irréversibles induits par le changement 
climatique qui dépassent les capacités des sociétés et des écosystèmes à s’y adapter, ainsi que les 
impacts socio-économiques qui en résultent) a marqué le début de la COP. Il s’agit de la première fois 
que ce sujet très clivant entre pays du Nord et pays du Sud et qui constitue le troisième volet de l’action 
climat (après l’atténuation et l’adaptation), figure à l’ordre du jour formel des négociations.  

Dans le détail, la mise en place de « nouvelles modalités de financement» pour aider les pays en 
développement particulièrement vulnérables, en fournissant et en aidant à mobiliser des ressources 
nouvelles et additionnelles (paragraphe 2 de la décision conjointe COP/CMA) ; dans ce contexte, la 
mise en place d’un fonds spécifique dédié aux pertes et préjudices, et d’un comité de transition pour 
rendre ce fonds opérationnel. Ce comité est chargé de formuler des recommandations en ce sens pour 
examen et adoption lors de la COP-28. 

Même si ce plan de mise en œuvre demande aux institutions financières internationales de voir 
comment contribuer au financement des pertes et dommages et reconnaît les derniers travaux 
scientifiques du Giec, il reste néanmoins peu ambitieux en termes d’atténuation, d’adaptation et de 
financement au sens large, ne faisant que reprendre certains acquis du Pacte de Glasgow sur le Climat 
(maintien de l’objectif de +1,5°C, réduction progressive de la production d’électricité à base de 
charbon, élimination progressive des subventions « inefficaces » aux combustibles fossiles,…). 

Ce plan de mise en œuvre ne reprend pas l’objectif fixé à Glasgow pour les pays développés (doubler 
d’ici 2025 leur soutien financier collectif aux pays en développement pour les actions d’adaptation, par 
rapport à 2019). Il ne fait pas mention non plus d’un pic d’émissions en 2025 malgré une demande 
forte en ce sens par l’UE. 

Quant au programme de travail visant à renforcer de façon urgente l’ambition en matière 
d’atténuation, lancé à Glasgow, la nouvelle décision en la matière est faible, s’en tenant 
essentiellement aux modalités procédurales. 

En ce qui concerne le peaufinage des règles de mise en œuvre de l’article 6 (mécanismes fondés et 
non fondés sur le marché), les progrès réalisés à Charm el-Cheikh sont plutôt limités, voire mitigés, 
notamment sur l’article 6.2 (transferts de réduction entre Etats) et l’article 6.4 (le mécanisme de 
développement durable).  

Le pacte de Glasgow interdit le double comptage : si un pays achète un crédit d'émission à un autre 
pour l'utiliser dans le cadre de son objectif, le pays hôte doit procéder à un ajustement comptable. 
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Cela s'applique également aux marchés internationaux de conformité tels que le système d'échange 
de quotas d'émission de l'aviation Corsia.  

Dans le nouveau marché de second rang, les crédits de carbone sont appelés "contributions à 
l'atténuation". Une entreprise peut acheter un crédit à un autre pays et l'hôte n'a pas besoin de 
modifier son inventaire d'émissions. Si le nom suggère que l'acheteur ne doit pas utiliser ces crédits 
pour compenser ses propres émissions, rien ne l'en empêche. Les défenseurs des droits de l'homme 
mettent en garde contre la possibilité d'une double déclaration et d'un écoblanchiment des 
entreprises par rapport à leurs promesses de réduction des émissions. 

Un organe technique a formulé des recommandations sur la manière de définir les "suppressions" - 
l'aspiration du dioxyde de carbone de l'air - à des fins d'échange. De nombreuses options impliquent 
des processus non testés ou controversés et les négociateurs ont renvoyé les recommandations pour 
un travail plus approfondi. 

En ce qui concerne les échanges bilatéraux de carbone entre pays, le texte permet aux gouvernements 
de désigner toute information relative à l'échange comme étant confidentielle. Les experts 
s'inquiètent du fait que cela pourrait permettre à des transactions douteuses de ne pas être contrôlées 
et de rendre l'obligation de rendre des comptes inopérante. 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre au niveau international semble de plus en plus 
s’orienter vers un système de « Pledge & review » que via la mise en place de systèmes de tarficiation 
du carbone comme ce fut le cas pour le Protocole de Kyoto.  

Enfin, Charm el-Cheikh a vu l’avancement des travaux techniques préparatoires dans le cadre du bilan 
mondial (Global Stocktake) qui aura lieu en 2023 conformément à l’article 14 de l’Accord de Paris. 

Quelques avancées mondiales en dehors du cadre de négociations formelles 

Le soutien de la France à l’Agenda de Bridgetown, initiative lancée le 23 septembre 2022 lors de 
l’Assemblée générale de l’ONU et portée par la Première Ministre de la Barbade, Mia Mottley, et qui 
propose une réforme de l’architecture financière mondiale. Cette proposition vise à permettre la 
réorientation des ressources financières vers l’action climat pour accroître rapidement les 
investissements dans la transition énergétique conformément à l’article 2.1(c) de l’Accord de Paris. Le 
7 novembre 2022, lors du segment de haut niveau, Mia Mottley a rappelé que l’objectif stratégique de 
son pays est de promouvoir la création de cette nouvelle architecture mondiale. Le Président de la 
République, Emmanuel Macron, a annoncé à la même tribune, le même jour, qu’il a lancé l’idée, avec 
Mia Mottley, de créer un « groupe des sages de haut niveau chargé de nous faire des recommandations 
rapidement sur les financements innovants pour le climat ». Au terme de la COP-27, par le Président 
de la République Emmanuel Macron, de la tenue d’un sommet sur le climat à Paris en partenariat avec 
Mia Mottley en amont de la COP-28.  L’objectif du sommet sera de lancer une réforme générale du 
système financier et mettre en place un nouveau pacte financier avec les pays vulnérables.  

Les annonces par plusieurs pays en matière de financement pour l’adaptation et les pertes et 
préjudices. En ce qui concerne l’adaptation, sept pays (Allemagne, Danemark, Finlande, Irlande, 
Slovénie, Suède et Suisse) et la région wallonne de la Belgique ont annoncé un financement nouveau 
totalisant 105,6 M $ dans le cadre du Fonds mondial pour l’environnement (GEF).  

La présentation du rapport du groupe d’experts de haut niveau (HLEG) sur les engagements zéro 
émission nette des acteurs non-étatiques formulant des recommandations pour une meilleure 
intégrité environnementale de la part des acteurs non-étatiques dans la fixation, la mise en œuvre, le 
suivi et l’évaluation d’objectifs zéro émission nette. L’objectif de cette démarche est d’améliorer le 
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rapportage, la transparence et de renforcer la redevabilité (accountability) des acteurs non-étatiques 
au regard de leurs engagements climat. Ce groupe d’experts avait été lancé le 31 mars 2022 à 
l’initiative du Secrétaire-Général de l’ONU et présidé par l’ancienne Ministre canadienne de 
l’Environnement et du Climat, Catherine McKenna.33 

L’objectif d’1.5°C s’éloigne 

C’est une étude de plus qui vient étayer la thèse que l’objectif de limiter le réchauffement climatique 
à 1,5°C, introduit dans l’Accord de Paris en 2015, est inatteignable. Selon la nouvelle édition du Global 
Carbon Project, publiée le 11 novembre, "si les niveaux d'émissions actuels persistent, il y a désormais 
50% de chance que le réchauffement planétaire de 1,5°C soit dépassé dans neuf ans". Et cela semble 
bien être la trajectoire que nous suivons, puisque selon ces travaux, les projections pour 2022 
montrent que les émissions mondiales de CO2 restent à des niveaux records, sans aucun signe de 
diminution. 

Figure : évolution annuelle des émissions de CO2 

 

"Cette année, nous assistons à une nouvelle hausse des émissions mondiales de CO2 fossile, alors que 
nous avons besoin d'une baisse rapide", explique Philippe Ciais du LSCE (Laboratoire des sciences du 
climat et de l'environnement), qui a contribué à l'étude. "Je suis très inquiet car avec un réchauffement 
qui est aujourd’hui de +1,1°C, nous subissons déjà les impacts du changement climatique avec un 
niveau d’intensité qui a surpris tout le monde et jusqu’aux climatologues eux-mêmes", a déclaré le 
chercheur lors d’une conférence de presse de présentation du rapport. 

Cet objectif de limiter la température à 1,5°C a été introduit dans l’Accord de Paris de 2015 pour 
répondre aux inquiétudes des petits États insulaires. C’est devenu au fil des années l’objectif central 
de l’action climatique, en raison notamment de l’intense plaidoyer des ONG. Au fur et à mesure que 
l’objectif semble de plus en plus irréaliste, le débat sur sa pertinence prend de l’ampleur. Selon 
François Gemenne, spécialiste des questions de géopolitique de l’environnement et contributeur aux 
travaux du Giec, il faut revenir sur cet objectif "illusoire" et plaider pour un objectif "plus réaliste" de 
2°C. 

 
33 COP27 : une avancée majeure sur les Pertes & Dommages, mais aussi un manque d’ambition – pour en savoir plus :  

• https://www.citepa.org/fr/2022_11_a17/ 

• https://www.carbonbrief.org/cop27-key-outcomes-agreed-at-the-un-climate-talks-in-sharm-el-sheikh/  

• https://www.climatechangenews.com/2022/11/20/what-was-decided-at-cop27-climate-talks-in-sharm-el-sheikh/  

https://www.citepa.org/fr/2022_11_a17/
https://www.carbonbrief.org/cop27-key-outcomes-agreed-at-the-un-climate-talks-in-sharm-el-sheikh/
https://www.climatechangenews.com/2022/11/20/what-was-decided-at-cop27-climate-talks-in-sharm-el-sheikh/


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°57 – Avril 2023  78 
 

A l’écoute de la planète :  

Climat, Energie & environnement 

En amont de la COP27, le secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, a quant à lui déclaré que 
l'objectif de 1,5°C était "en réanimation". Dans le même temps, plus d’un millier de scientifiques 
affirmaient sans détour que "l'objectif 1,5°C était mort". "Il n'existe pas de trajectoire crédible pour 
atteindre 1,5°C et il est urgent de le dire clairement au monde", écrivaient-ils dans une lettre ouverte 
publiée par le collectif Scientist Rebellion, qui mène depuis mi-octobre des actions de désobéissance 
civile quotidienne en Allemagne. 

L'Organisation météorologique mondiale, dans un rapport publié en début de semaine, estime quant 
à elle que les huit dernières années (2015-2022) sont en passe de devenir les huit plus chaudes jamais 
enregistrées. Et que "les concentrations atmosphériques de dioxyde de carbone sont si élevées que le 
seuil de 1,5°C fixé dans l’Accord de Paris est à peine à notre portée", selon son secrétaire général, 
Petteri Taalas. Pour achever d'enterrer cet objectif, une étude publiée dans la revue Nature au 
printemps dernier indiquait également que nous pourrions dépasser la barre symbolique des 1,5°C 
dans moins de dix ans.  

D'après plusieurs rapports publiés avant la COP27, corroborés par la nouvelle synthèse des 
engagements climatiques publiée par le Climate Action Tracker, jeudi 10 novembre, nous nous 
dirigeons vers un réchauffement de +2,4°C, en prenant en compte les contributions climatiques à 2030. 
Ce sont les mêmes chiffres que ceux publiés à la COP26 de Glasgow l'an dernier. "Il n'y a pas eu 
d'amélioration substantielle des engagements nets zéro existants depuis", regrette le groupe de 
recherche. En prenant en compte les engagements à long-terme, la trajectoire se place à +2°C. Mais 
cela implique qu'ils soient bel et bien tenus. 

Il n’est pas pour autant trop tard pour agir, assure François Gemenne. "Car le changement climatique 
n’est pas un problème binaire mais graduel. Ainsi chaque dixième de degré en plus va provoquer une 
énorme différence et être source de souffrance et de catastrophes supplémentaires à travers le monde. 
Aucune action contre le changement climatique n’est donc inutile", rappelle-t-il.  Ainsi, si le 1.5°C risque 
d’être hors d’atteinte, il est nécessaire de tout faire pour limiter la hausse des températures par 
rapport à l’ère préindustrielle au minimum, quel qu’en soit le niveau. 34 

Mise en œuvre de l’Accord de Paris : l’analyse des NDC montre que le compte 

n’y est pas pour une trajectoire de +2°C 
Le World Resources Institute (WRI) a publié un rapport faisant le point sur les contributions 

déterminées au niveau national (NDC) soumises par les pays dans le cadre de l'Accord de Paris sur le 

changement climatique. Le rapport constate que les progrès des pays en matière de renforcement de 

leurs NDC sont "progressifs", alors qu'un changement transformationnel urgent est nécessaire pour 

atteindre les objectifs de l'Accord de Paris. 

L'Accord de Paris vise à : 1) maintenir l'augmentation de la température moyenne mondiale "bien en 

deçà" de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels, tout en poursuivant les efforts pour limiter 

l'augmentation de la température à 1,5°C ; 2) promouvoir l'adaptation et la résilience ; et 3) rendre les 

flux financiers compatibles avec un développement à faibles émissions et résilient au changement 

climatique.  

 
34 L’objectif d’1.5°C s’éloigne- pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/cop27-l-objectif-1-5-c-est-hors-de-portee-151176.html  

• https://www.nature.com/articles/s43017-022-00285-w  

• https://www.globalcarbonproject.org/  

• https://climateactiontracker.org/  

https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/cop27-l-objectif-1-5-c-est-hors-de-portee-151176.html
https://www.nature.com/articles/s43017-022-00285-w
https://www.globalcarbonproject.org/
https://climateactiontracker.org/
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Dans leur NDC respective, les pays membres de la Convention climat, et signataires de l’Accord de 

Paris, présentent leurs objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ainsi que leurs 

plans d'adaptation au changement climatique, les mesures sectorielles et les besoins financiers 

associés. Depuis le premier cycle de NDC, environ 80 % ont été mis à jour. 

Le rapport intitulé "The State of Nationally Determined Contributions : 2022", fournit une évaluation 

complète de l'état actuel des politiques climatiques promises par chacun des Etats.  

D'ici septembre 2022, les pays auront communiqué 139 NDC nouvelles ou mises à jour. Le rapport 

constate que, par rapport aux NDC initiales, les contributions nouvelles et actualisées "visent à réaliser 

des réductions d'émissions plus importantes, sont plus étroitement liées aux processus de planification 

et de mise en œuvre, et documentent de manière plus approfondie les financements nécessaires pour 

soutenir leur mise en œuvre".  

Dans le même temps, le rapport note toutefois que les progrès ne se produisent pas "à un rythme ou 

à une échelle compatibles avec la réalisation" des objectifs de l'accord de Paris. 

Selon le rapport, les derniers NDC "visent à réduire les émissions de 2030 d'environ 5,5 gigatonnes 

d'équivalent dioxyde de carbone (GtCO2e) de plus que les NDC initiaux", ce qui représente une 

réduction de 7 % par rapport aux niveaux de 2019. Le Groupe d'experts intergouvernemental sur 

l'évolution du climat (GIEC) a toutefois indiqué que les émissions doivent diminuer d'au moins 43 % 

par rapport aux niveaux de 2019 à horizon 2030 "pour que l'objectif de 1,5 °C reste à portée de main". 

Parmi les autres conclusions, citons : 

• 77 % des NDC stipulent des objectifs de réduction des GES, et 96 % incluent des objectifs d'atténuation 

sectoriels et d'autres mesures. 

• 86 % des NDC comportent une composante d'adaptation, souvent plus détaillée et plus sectorielle. Le 

rapport indique que l'établissement d'un lien avec les plans nationaux d'adaptation (PNA), parmi 

d'autres instruments, est "une prochaine étape essentielle". 

• 53 % des NDC comprennent des estimations des besoins de financement du climat, qui s'élèvent au 

total à près de 4 300 milliards USD, dont 2 700 milliards USD pour l'atténuation et 1 100 milliards USD 

pour l'adaptation. Cela révèle "la nécessité pour les pays développés de fournir le financement 

climatique qu'ils ont promis." 

L'évaluation s'appuie sur la plateforme open-source Climate Watch de WRI, qui rassemble des dizaines 

de jeux de données et permet aux utilisateurs de suivre les progrès nationaux et mondiaux en matière 

de changement climatique. Ces conclusions sont en ligne avec l’analyse annuelle effectué par la PNUE 

dans son Emissions gap report, qui stipule qu’il reste encore 12 à 15 milliards de tonnes équivalent CO2 

annuelles à réduire d’ici 2030 pour s’aligner sur une trajectoire nettement au-dessous de 2°C.  
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Cap 2030 vers l’ODD 15, la Biodiversité en pratiques !  
 

 

Le cycle « Cap 2030 vers de nouveaux équilibres économiques » propose tous les 3èmes jeudis du 
mois une vision opérationnelle de nouvelles alliances territoriales, qui (ré)concilient économie et 
intérêt général, ainsi que d’outils et méthodes pour réussir l’Agenda 2030 des ODD.  Focus en février 
sur la biodiversité. 
 
Après avoir exposé les enjeux en janvier, la deuxième escale avait pour thème : « Modèles socio-économiques : 
Cap 2030 vers l’ODD 15, la Biodiversité en pratiques ! ». Elle a réuni le 16 février le réseau national des CPIE 
(Centres permanents d’initiatives pour l’environnement), l’Office Français pour la Biodiversité (OFB), le CPIE de 
Flandre Maritime, la Communauté Urbaine de Dunkerque, le Groupe EDF et Le RAMEAU. 
 

La Plateforme d’Acteurs et d’Actions pour la Biodiversité 
 
Ludovic SERIN, Chargé de mission à l’Union nationale des CPIE (UNCPIE), a présenté ce réseau pionnier 
d’éducation à l’environnement, créé en 1971. Il dispose d’un maillage de 80 associations CPIE présentes dans 13 
régions et 60 départements (dont la Réunion). Ce réseau a connu 3 phases majeures : l’éducation et la 
sensibilisation des personnes à l’environnement, dans les années 70 et 80, l’accompagnement des Collectivités 
et des politiques publiques, dans les années 90 à 2010, puis la facilitation de l’action commune entre acteurs du 
territoire. 
 
De 2019 à 2021, 4 expérimentations territoriales ont permis de concevoir et mettre en œuvre des Plateformes 
d’Acteurs et d’Actions pour la Biodiversité (PAAB). La PAAB, c’est une capacité à réunir les énergies publiques et 
privées d’un territoire, pour questionner les relations entre les activités humaines et la nature, et agir de façon 
systémique en faveur de la biodiversité. 
 
Ces plateformes articulent 3 dimensions : 

- Une démarche de co-construction et une méthodologie multi-acteurs, 
- Un lieu de rencontres et de débats, vecteur de confiance, 
- Un espace tourné vers l’action ensemble, au profit du territoire. 

 
Brigitte GIRAUD, Directrice de l’UNCPIE, a souligné les spécificités de la chaîne de valeur de la PAAB. Cette 
création innovante de liens articule 4 expertises complémentaires des CPIE territoriaux : la connaissance fine des 
acteurs du territoire, le rôle de médiateur – tiers de confiance, la capacité à co-construire des réponses, et à 
mobiliser des co-expertises. Ces plateformes bénéficient, au plan national, de la capacité d’impulsion et de 
valorisation de la tête de réseau : l’UNCPIE. 
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Elle a également exposé son analyse du modèle socio-économique de la PAAB, autour de 3 leviers – richesses 
humaines, finances et alliances – au plan territorial et national : 
 

 
 

Une vision croisée des parties prenantes au travers de 4 points cardinaux 
 

 
Le dialogue a mis en lumière la valeur de la PAAB perçue par 4 acteurs nationaux et territoriaux. 
 
Audrey COREAU, Directrice Acteurs et Citoyens en juin 2022 de l’OFB, a exprimé la vision de l’institution 
publique : quelle valeur apporte le projet PAAB à un organisme d’Etat dédié à la biodiversité tel que l’OFB ? Ce 
projet permet d’innover pour habiter la terre et de trouver des manières de prendre soin de la biodiversité, 
comme levier de développement du territoire et du bien-être de la population. Il met au cœur des dynamiques 
locales les liens entre les personnes et la nature. Ce projet innovant est proche de la vision de l’OFB de mobiliser 
la société dans son ensemble, avec tous les acteurs et les citoyens. Ce projet intéresse également l’OFB, car il 
contribue à faire évoluer la posture du réseau des CPIE comme facilitateur, à la fois dans l’écoute et comme cœur 
de réseau, à s’adapter aux enjeux de la société, de créer du lien, pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale.  
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Guillaume SCHODET, Directeur technique du CPIE Flandre Maritime, a présenté le regard de l’association 
territoriale : en quoi construire une PAAB sur son territoire contribue-t-il à de nouvelles formes d’engagement 
pour les acteurs de la biodiversité ? Le CPIE intervient sur un territoire d’action urbain, poldérisé et artificialisé, 
avec l’un des plus grands ports de France. Un audit patrimonial a révélé fin 2021 une vision du territoire 
protéiforme. Le projet local de PAAB a contribué à faire émerger une vision partagée du territoire, en incluant 
l’entreprise à ce tour de table de la biodiversité. Le projet local de PAAB est possible grâce à une locomotive 
activée par 3 moteurs : l’association (CPIE local), la Collectivité (Communauté Urbaine de Dunkerque) et 
l’entreprise (la centrale nucléaire de Gravelines d’EDF). La PAAB a un effet démultiplicateur sur la responsabilité 
des acteurs engagés et les impacts des actions menées par le CPIE, qui assemble des connaissances et des 
expertises complémentaires grâce à sa bonne connaissance de l’écosystème territorial. 
 
Fabrice TRUANT, Responsable du Bureau « Biodiversité » de la Communauté Urbaine de Dunkerque Grand 
Littoral est intervenu au sujet des applications sur le territoire : inventer quelles spécificités du projet PAAB pour 
la Communauté Urbaine de Dunkerque, engagée de longue date sur les politiques écologiques et la biodiversité 
en particulier ? La Communauté urbaine de Dunkerque est la 1ére communauté urbaine de France, créée en 
octobre 1968. Dès son origine, les élus ont tenu à préserver des espaces de biodiversité.  La Collectivité a aussi 
aménagé 1 000 hectares d’espaces naturels. En 2010, lors de l’année européenne de la biodiversité, une réflexion 
a été engagée sur les enjeux du territoire. La connaissance de la faune et de la flore en est un axe important, afin 
d’acculturer les habitants et les élus. Créé en septembre 2022, le Bureau local de la Biodiversité accompagne 
l’action des élus, des citoyens et des porteurs de projets, par exemple avec la sensibilisation du public et la mise 
en œuvre d’atlas communaux de la biodiversité, avec le CPIE. 
 
Cécile LAUGIER, Directrice Environnement Prospective du groupe EDF, a éclairé un enjeu d’ancrage territorial : 
en quoi ce projet d’action commune sur la biodiversité a-t-il un effet d’ancrage territorial pour un groupe industriel 
tel qu’EDF  ? L’ancrage territorial a une dimension économique, sociale et environnementale. Une centrale 
nucléaire est un acteur économique majeur auprès de ses salariés, de ses fournisseurs et de ses acheteurs, avec 
un rôle social, dans la formation et l’insertion. Sur le plan environnemental, EDF a besoin d’être accompagné 
d’expertises complémentaires pour agir sur la biodiversité, via des partenariats nationaux avec des structures 
comme l’UNCPIE et la LPO. Avec les CPIE, le partenariat national se décline aussi en partenariats territoriaux, 
auprès de sites de production d’EDF. Il existe depuis 2013 entre la Centrale de Gravelines et le CPIE Flandre 
Maritime. EDF a participé à l’audit patrimonial, qui a souligné le besoin de se connaître et de pouvoir construire 
ensemble des actions. Les PAAB répondent à cet enjeu et reconnaissent les spécificités de chaque acteur. 

 
Passons de l’Action aux Interactions pour inventer des modèles socio-économiques solides à horizon 
2030 ! 
 
La mise en débat a souligné la diversité des points d’étonnements des intervenants au sujet de la PAAB : 
 

- La diversité, la complexité, la hauteur de vue 
- L’ouverture, la neutralité, la création de liens 
- La transformation, l’envie et la responsabilité 

 

Un outil pour Agir ensemble : la plateforme « Trajectoires socio-économiques » 

 
Le RAMEAU a présenté les atouts de cette plateforme, qui permet à la gouvernance et aux réseaux 
d’accompagnement de pérenniser les modèles socio-économiques des associations de l’environnement. Cette 
innovation pédagogique du CRDLA-Environnement en 2016, pilotée par l’UNCPIE, est le fruit d’une initiative 
collective entre têtes de réseaux et partenaires experts, dont Le RAMEAU.  
 
Cette plateforme répond à une diversité d’usages, avec des informations et des outils pratiques, pour s’initier, 
progresser ou accompagner.  
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En 2023, cet « actif » va s’enrichir, pour s’adresser à tous les secteurs, en l’articulant avec la capitalisation du 
programme « (Re)Connaissance des modèles socio-économiques » et les démarches collectives d’information, 
de formation et d’accompagnement. 
 
La plateforme 3.0 « Trajectoires socio-économiques » est l’un des 4 chantiers stratégiques du programme 2023 
mené avec la DJEPVA et 4 binômes de partenaires co-pilotes pour apporter des solutions concrètes tenant 
compte de la diversité des objectifs, des maturités et des envies des acteurs, quel que soit son profil (investisseur, 
acteur public, association, accompagnateur …). 
 
Pour bénéficier de la richesse de ces échanges, nous vous invitons à  consulter en replay le webinaire « Cap 2030 
vers l’ODD 15, la Biodiversité en pratiques ! ». 
Retrouvez l’ensemble des ressources de ce programme sur la page dédiée.  

 

L’UE finance la sortie du charbon en Indonésie 
En marge du G20, l’Union européenne et plusieurs gouvernements ont signé le 15 novembre une 
déclaration conjointe pour financer à hauteur de 20 milliards de dollars la fin du recours au charbon 
en Indonésie, première source énergétique du pays. 

En même temps que la COP27 en Égypte, les représentants du groupe des Vingt (19 plus grandes 
économies et Union européenne — G20) se sont réunis à Bali en Indonésie. Au menu des discussions 
figurait la fin du recours au charbon dans le monde et en particulier dans le pays hôte. 

« C’est la 1ère fois que le G20 a, de manière aussi claire, pris une position sur la sortie du charbon », a 
déclaré en ce sens le président de la République française dans un discours donné devant les 
représentants du groupe. 

Emmanuel Macron ajoute que l’Union européenne, les États-Unis, la France, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni maintenaient leur engagement d’ « aider les grands pays émergents à sortir du charbon 
», comme ce fut le cas pour l’Afrique du Sud lors de la COP26 en 2021. 

En cette période d’instabilité énergétique et de ralentissement économique, le slogan de ce 27ème  G20 
fait donc sens : « Se relever ensemble, se relever plus fort ». Cette année, c’est auprès de l’Indonésie 
que les Occidentaux s’engagent, et en nombre qui plus est. 

Le charbon représentait, en 2020, 62% du mix électrique et 37% du mix énergétique de l’Indonésie. 
Une dépendance colossale que va dorénavant s’efforcer de réduire le pays grâce au nouveau 
partenariat pour une transition juste (PTEJ) signé avec le groupe de partenaires internationaux (GPI), 
dont la France et l’Union européenne. 

L’Indonésie s’engage ainsi à atteindre la neutralité carbone de son secteur électrique en 2050, soit dix 
ans avant la date antérieurement annoncée, ainsi qu’à atteindre le pic d’émission du secteur en 2030, 
soit environ sept ans avant la date ultérieurement indiquée. Dans le même temps, le maximum 
d’émissions de son secteur électrique au moment de son pic est revu à la baisse (-19%), passant de 
357 millions de tonnes de CO2 à 290 millions de tonnes émises sur l’année. 

Pour atteindre ces objectifs, cela suppose que le gouvernement indonésien réduise au plus vite les 
subventions favorables à l’approvisionnement en charbon, voire qu’il les flèche vers le développement 
d’énergies bas-carbone. 

Comme premier signe de bonne volonté, le président indonésien Joko Widodo devrait promulguer 
dans les prochains jours un décret pour encourager le développement des énergies renouvelées, 
indique la Commission européenne dans une déclaration conjointe — non-contraignante par ailleurs. 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DgNa1l8JuTCY%26t%3D2236s&data=05%7C01%7Caurelie.prevot%40ineris.fr%7Cd41517689c314619d25b08db2b01321e%7C58e304085f614cea8a9f7a6eb45ff0b1%7C0%7C0%7C638151056459822200%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=Oe2i%2FdgYZQ%2FFqJnhOXHMfWHFlWcldl9skrtdqTwJmlc%3D&reserved=0
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
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L’objectif est de doubler leur vitesse de déploiement pour qu’elles atteignent au moins 34% du mix 
électrique à horizon 2030, contre environ 10% actuellement selon l’Energy Information Administration 
(Etats-Unis). 

D’autant que le potentiel serait très important : les capacités géothermiques du pays seraient dix fois 
supérieures à celles exploitées actuellement avance l’agence américaine. La présidente de la 
Commission européenne, Ursula von der Leyen, s’attend ainsi à ce que l’Indonésie devienne « un 
centre névralgique des énergies renouvelables ». 

Atteindre de tels objectifs suppose de forts investissements. Avec le GPI, un certain nombre d’acteurs 
financiers — groupe de travail de la Glasgow Financial Alliance for Net Zero (GFANZ), dont Bank of 
America, Citi, Deutsche Bank, HSBC, Macquarie, MUFG et Standard Chartered, et les banques 
multilatérales de développement — mobiliseront 20 milliards de dollars sur les trois à cinq prochaines 
années. 

Malgré le fait que l’Indonésie soit reconnue comme la 16ème économie mondiale, ces financements 
sont nécessaires, car l’exploitation charbonnière est une activité plus que stratégique pour le premier 
exportateur au monde de charbon thermique. 

Ces financements favoriseront donc une transition qui accompagnera les plus vulnérables face « aux 
effets négatifs potentiels de la transition », peut-on lire dans la déclaration conjointe.  

Les autorités indonésiennes s’engagent à élaborer courant des six prochains mois le plan 
d’investissement et d’action du PTEJ, notamment pour le déploiement des énergies renouvelables et 
le déclassement des centrales à charbon. D’ici là, l’objectif principal est de « finaliser un dialogue 
politique inclusif sur la transition énergétique juste et accélérée ». 

Outre le danger du charbon qui, en soi, justifierait seul une action contre son exploitation, les 
Occidentaux pourraient également s’assurer, en soutenant la transition indonésienne, un 
approvisionnement en nickel, après des années d’embargo allégé puis durci. 

L’Indonésie dispose en effet d’un quart des réserves mondiales de ce métal indispensable pour la 
fabrication de batteries lithium-ion, dont l’Europe souhaite devenir la deuxième industrie mondiale, 
derrière la Chine.35 

 

Retrait du Traité sur la charte de l’énergie : le début de la fin ?  

Les gouvernements européens commencent enfin à abandonner un traité qui pourrait les empêcher 
de prendre des mesures indispensables en faveur du climat et qui protège les intérêts des entreprises 
et des investisseurs en combustibles fossiles. 

Le traité sur la charte de l'énergie (TCE), signé par 53 pays d'Europe et d'Asie, a été rédigé pour protéger 
les entreprises du secteur de l'énergie des anciens pays soviétiques contre l'étatisation et une 
réglementation excessive. Mais pour beaucoup d’observateurs, ce traité est devenu obsolète.  

L’un après l’autre, les pays membres de l’Union Européenne dénoncent ce traité : la France a annoncé 
le 21 octobre qu'elle allait le quitter. L'Espagne, les Pays-Bas, la Pologne, la Slovénie et l'Allemagne ont 
depuis suivi. Toutefois, les anciens membres étant liés par le traité pendant 20 ans après leur départ, 
celui-ci pourrait encore entraver les futures actions en faveur du climat, à moins qu'il ne soit réformé. 

 
35 L’UE finance la sortie du charbon en Indonésie – pour en savoir plus :  

• https://www.euractiv.fr/section/energie/news/g20-lunion-europeenne-finance-la-sortie-du-charbon-en-indonesie/  

https://www.euractiv.fr/section/energie/news/g20-lunion-europeenne-finance-la-sortie-du-charbon-en-indonesie/
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Le maintien de la protection des investisseurs dans les combustibles fossiles - et la poursuite en justice 
des gouvernements - contredit les efforts des pays européens pour réduire leurs émissions 
conformément à l'accord de Paris sur le climat de 2015.  

Le TCE, imaginé après l’effondrement de l’empire soviétique et la guerre du Golfe, avait pour objectif 
de sécuriser l’approvisionnement énergétique du Vieux Continent. Il permet aux investisseurs dans ce 
secteur de demander, devant un tribunal arbitral privé, des dédommagements à un Etat qui, en 
réorientant sa politique, affecterait la rentabilité de leurs placements. Depuis son entrée en vigueur 
en 1998, le TCE a servi de cadre à la coopération énergétique sur le continent européen en fournissant 
la base juridique de marchés énergétiques ouverts et concurrentiels. Les investisseurs peuvent 
demander une compensation aux États souverains par le biais d'un mécanisme de droit international 
appelé "règlement des différends entre investisseurs et États" si les gouvernements ne respectent pas 
les protections des investissements prévues par le TCE. 

Le TCE a permis aux investisseurs dans le secteur de l'énergie et des combustibles fossiles de recevoir 
de vastes sommes d'indemnisation. A titre d’exemple, en 2021, la Russie a été condamnée à verser 
20,5 millions de dollars US d'indemnités à Yukos Capital, une compagnie pétrolière, pour 
expropriation. 

Si les accords de protection des investissements permettent aux investisseurs de poursuivre des États 
souverains, l'inverse n'est pas possible. Le mécanisme de règlement des différends entre investisseurs 
et États a été conçu à l'origine pour protéger les investissements étrangers des entreprises 
occidentales contre les modifications juridiques adoptées par des gouvernements instables dans les 
pays en développement. Ce déséquilibre des droits juridiques était donc accepté par les pays 
occidentaux. 

Mais comme les investisseurs peuvent désormais poursuivre les États pour violation des dispositions 
du TCE, l'Europe devient de plus en plus la cible d'arbitrages internationaux en matière 
d'investissement. L'Espagne a fait l'objet de 45 litiges au titre du TCE et a payé plus de 800 millions 
d'euros en réclamations. Le divorce de l'Europe avec les différends entre investisseurs et États s'est 
encore intensifié à la suite de la plainte de 1,9 milliard de dollars déposée en 2009 par la société 
énergétique suédoise Vattenfall contre l'Allemagne en raison de retards dans l'obtention de permis 
d'exploitation d'une centrale électrique au charbon à Hambourg. Cette plainte a déclenché des 
campagnes publiques contre le mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et États. 

La Cour de justice des Communautés européennes, qui veille à ce que le droit communautaire soit 
appliqué de manière cohérente dans toute l'Union, est depuis lors intervenue à deux reprises pour 
contester la compatibilité de l'arbitrage international en matière d'investissement avec le droit 
communautaire. 

L'arbitrage international en matière d'investissement était initialement considéré comme une 
technique efficace de résolution des litiges. Mais ces dernières années, il a été remis en question. C'est 
particulièrement vrai pour le TCE, où l'indépendance, l'impartialité et l'expertise des arbitres ont été 
remises en question. 

Peu d'arbitres qui siègent dans les audiences du TCE sont des experts en droit international public. 
Mais comme les entreprises ont fréquemment recours à l'arbitrage pour résoudre leurs litiges, il existe 
un grand nombre d'arbitres spécialisés dans le droit des sociétés. Cela pourrait créer un biais en faveur 
des investisseurs dans les audiences de litiges. 
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Certains des arbitres jouent également des rôles différents selon les cas. Dans certains cas, les 
investisseurs ont nommé des arbitres qui avaient déjà agi comme conseillers juridiques pour eux, 
soulevant la question de savoir si les arbitres peuvent séparer ces rôles et agir de manière impartiale. 

Compte tenu de ces controverses, les signataires du TCE ont proposé de le réformer. Cependant, ces 
réformes proposées n'ont jusqu'à présent pas réussi à convaincre les pays de rester parties au TCE. Le 
Parlement européen a également fait pression sur les pays européens pour qu'ils quittent les traités 
internationaux de règlement des différends en matière d'investissement et créent leur propre 
système. 

Mais des obstacles juridiques empêchent le départ des pays de l'UE de prendre effet immédiatement. 
Le TCE comprend une "clause d'extinction" qui protège les intérêts des investisseurs pendant 20 ans 
après le retrait d'un État. Si un pays se retire du TCE en 2022, les protections juridiques des 
investissements étrangers existants et futurs resteront valables et d'autres demandes pourront être 
présentées jusqu'en 2042. 

Certains Etats membres, dont la Suède, la Finlande ou le Portugal, restaient favorables à la 
modernisation du TCE. Mais la dynamique communautaire ne va pas dans leur sens. Si les plus grands 
pays, qui sont aussi les plus grands marchés pour les énergéticiens, devaient s’entendre pour quitter 
ensemble le TCE et se libérer de leurs obligations respectives – s’exonérant ainsi de la « clause de 
survie » entre eux –, le traité serait réduit à sa portion congrue. De fait, un retrait coordonné des Vingt-
Sept serait la moins mauvaise des solutions, dans la mesure où la grande majorité des cas portés 
devant un tribunal d’arbitrage dans le cadre du TCE sont des affaires intra-européennes. 

De nombreuses incertitudes entourent l'avenir du traité CE. Il est pourtant évident qu'il doit être 
modernisé. Mais la précipitation des retraits par les mêmes États qui ont rédigé le TCE est révélatrice 
de l'évolution mondiale des rapports de force. Les pays en développement ne sont pas les seules cibles 
des différends en matière d'investissement et les États développés ne sont pas les seuls à établir des 
règles au niveau mondial.36 

https://www.climatechangenews.com/2023/01/10/hurricanes-and-floods-bring-120bn-in-insurance-losses-in-2022/ 

 

Le réchauffement climatique plus rapide que prévu en France 

Le réchauffement climatique en France, d'ici la fin du 21ème siècle, pourrait être 50% plus intense que 
ce que l’on pensait. C’est ce que révèlent de nouvelles projections réalisées par une équipe du CNRS, 
de Météo France et du Centre européen de recherche et de formation avancée en calcul scientifique 
(Cerfacs), dans une étude publiée le 4 octobre 2022 dans la revue Earth Systems Dynamics. Les experts 
ont pour cela combiné les modèles utilisés par le Groupe d’experts intergouvernemental sur le climat 
(Giec) avec les données collectées en France dans une trentaine de stations météorologiques depuis 
1899. 

Résultat : la température moyenne de l’Hexagone sera 3,8°C supérieure à celle du début du XXe siècle, 
dans un scénario modéré, considéré comme probable, sans hausse ni baisse drastique des émissions. 
Il ferait en moyenne +3,2°C en hiver et +5,1°C l’été par rapport aux températures mesurées au début 
du 20ème siècle. 

 
36 Retrait du Traité sur la charte de l’énergie : le début de la fin ? – pour en savoir plus :  

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/12/19/la-france-concretise-son-retrait-du-traite-sur-la-charte-de-l-
energie_6155047_3244.html  

• https://www.climatechangenews.com/2022/11/24/energy-charter-treaty-exodus-shows-a-global-power-shift/  

https://www.climatechangenews.com/2023/01/10/hurricanes-and-floods-bring-120bn-in-insurance-losses-in-2022/
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/12/19/la-france-concretise-son-retrait-du-traite-sur-la-charte-de-l-energie_6155047_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/12/19/la-france-concretise-son-retrait-du-traite-sur-la-charte-de-l-energie_6155047_3244.html
https://www.climatechangenews.com/2022/11/24/energy-charter-treaty-exodus-shows-a-global-power-shift/
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Figure : hausse des températures en France relative à une moyenne 1900-1930 

 

Source : ESD.  

"Ceci aura des impacts très forts sur les écosystèmes et les cultures. On aura des pics de 
chaleur beaucoup plus fréquents et chauds, et des sécheresses plus intenses et prolongées. Dans ces 
conditions, l’un des points clés sera comment maintenir les ressources en eau et comment les utiliser", 
annonce Julien Boé, de l’unité Climat, Environnement, Couplages et Incertitudes. À +3,8°C, des 
écosystèmes entiers pourraient disparaître et le paysage agricole en sera drastiquement modifié, 
précise également l’étude. Ce scénario, intermédiaire selon les auteurs de l’étude, suppose une 
maintien des niveaux d’émissions de gaz à effet de serre à un niveau à peu près constant au cours du 
siècle. Il est ainsi possible d’espérer que les stratégies de zéro-émissions nettes se traduisent dans les 
actes et conduisent à éviter à terme un tel scénario.  

Selon les dernières projections climatiques de référence en France, publiées par Météo France en 
février 2021, la hausse de la température d'ici 2100 était d’environ 2,2°C, dans un scénario 
intermédiaire, et de 3,9°C dans un scénario pessimiste. Selon cette nouvelle étude, dans un scénario 
pessimiste de hausse drastique des émissions, la température moyenne atteindrait finalement +6,7°C 
d’ici 2100. 

En moyenne, la France s’est déjà réchauffée de 1,7°C, contre 1,2°C en moyenne à l’échelle globale. Soit 
un rythme de réchauffement de 0,36°C par décennie, qualifié de "soutenu" par Aurélien Ribes, l’un 
des auteurs de l’étude. Et d'ajouter que "la quasi-totalité de ce réchauffement est anthropique." À 
présent, les chercheurs veulent descendre encore les échelles et simuler l’avenir climatique des 
régions françaises. Par ailleurs, ils espèrent que d’autres équipes à travers le monde adopteront leur 
méthodologie. 37 

  

 
37 Le réchauffement climatique plus rapide que prévu en France – pour en savoir plus :  

• https://lejournal.cnrs.fr/articles/le-rechauffement-climatique-en-france-sannonce-pire-que-prevu  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/le-rechauffement-climatique-en-france-pire-que-prevu-
151125.html  

• https://esd.copernicus.org/articles/13/1397/2022/esd-13-1397-2022.pdf  

https://lejournal.cnrs.fr/articles/le-rechauffement-climatique-en-france-sannonce-pire-que-prevu
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/le-rechauffement-climatique-en-france-pire-que-prevu-151125.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/le-rechauffement-climatique-en-france-pire-que-prevu-151125.html
https://esd.copernicus.org/articles/13/1397/2022/esd-13-1397-2022.pdf
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A l’écoute de la planète :  

Climat, Energie & environnement 

Figure : Trajectoires d'émissions de GES pour un réchauffement de +1,5°C ou +2°C 

 

Source : UNEP.  

En conclusion, le rapport formule plusieurs questions à approfondir. Celles-ci portent sur : le rôle que 
les NDC devraient jouer dans la politique climatique d'un pays ; la manière dont les NDC peuvent 
contribuer à une action transformatrice en matière d'adaptation et d'atténuation ; les facteurs qui 
poussent à une plus grande ambition et à une mise en œuvre accrue ; les raisons pour lesquelles les 
pays reviennent sur le contenu et la forme de leurs engagements en matière de NDC; et les 
méthodologies utilisées par les pays pour estimer les besoins de financement climatique. 38 

 

 
38 Mise en œuvre de l’Accord de Paris : l’analyse des NDC montre que le compte n’y est pas pour une trajectoire de +2°C – pour en savoir 
plus :  

• http://sdg.iisd.org/news/wri-analysis-of-updated-ndcs-reveals-need-for-transformational-change/  

• https://www.unep.org/fr/resources/rapport-2022-sur-lecart-entre-les-besoins-et-les-perspectives-en-matiere-de-reduction-des  

• https://files.wri.org/d8/s3fs-public/2022-10/state-of-ndcs-2022.pdf?VersionId=1KmRfYb85rXRRK2rYivyzxSDuUhdR60  

http://sdg.iisd.org/news/wri-analysis-of-updated-ndcs-reveals-need-for-transformational-change/
https://www.unep.org/fr/resources/rapport-2022-sur-lecart-entre-les-besoins-et-les-perspectives-en-matiere-de-reduction-des
https://files.wri.org/d8/s3fs-public/2022-10/state-of-ndcs-2022.pdf?VersionId=1KmRfYb85rXRRK2rYivyzxSDuUhdR60
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Evènements clés 

 
 

AVRIL 

13 avril 2023 
France 

 
Académiques & Territoires 

 
Ce webinaire du Réseau des 
catalyseurs territoriaux mettra en 
relief les spécificités du rôle des 
acteurs académiques dans 
l’accompagnement des transitions 
sur les territoires.  
 
https://innovationterritoriale.platefor
mecapitalisation.org/les-webinaires-

du-reseau 
 

14 avril 2023 
France 

 
Associations & Démocratie en 

Europe  
 
Ce webinaire de l’IFMA (Institut 
français du monde associatif) va 
porter sur la reconnaissance du 
rôle des associations pour la 
démocratie et la société en Europe, 
avec des intervenants de 6 pays 
européens. 
 
https://institutfrancaisdumondeassoci

atif.org/ 
 
 

20 avril 2023 
France 

 
Cap 2030 vers l’ODD 7, 
l’Energie en pratiques ! 

 
Ce webinaire va présenter le 
modèle socio-économique de 
l’alliance innovante de Stop 
Exclusion Energétique, avec le 
regard de 4 parties prenantes 
issues d’univers différents. Un outil 
au service de vos propres 
démarches vous sera également 
présenté. 

 
https://www.lerameau.fr/reconnaissa

nce_mse/ 
 

 

MAI 

11 mai 2023 
France 

 
Ecole de Paris du 

Management 
 
C’est sur le thème « Cette Famille ; 
pour une vraie alternative aux 
EHPAD » que va intervenir son 
fondateur Paul-Alexis RACINE 
JOURDREN. Ce séminaire 
« Economie & Sens » est organisé 
avec Le RAMEAU et la Fondation 
pour la Co-construction du bien 
commun. 
 
https://www.ecole.org/fr/seance/156

1-cettefamille-pour-une-vraie-
alternative-aux-ehpad 

 
 

25 mai 2023 
France 

 
L’ODD 11 : les Villes & 

Communautés durables en 
pratiques ! 

 
Ce webinaire va présenter le 
modèle socio-économique de 
l’alliance innovante de MonEpi, 
avec le regard de 4 parties 
prenantes issues d’univers 
différents. Un outil au service de 
vos propres démarches vous sera 
également présenté. Organisé en 
partenariat avec Sindup. 
 
https://www.lerameau.fr/reconnaissa

nce_mse/ 

 
 
 

JUIN 

7 au 13 juin 2023 
Cerisy, Manche 

 
L’action collective peut-elle 

être créatrice ? 
 
Ce colloque va explorer les travaux 
d'Armand Hatchuel sur l'action 
collective pour analyser les 
transformations contemporaines 
et concevoir des transitions 
désirables. 
 

https://cerisy-
colloques.fr/actioncollective2023/ 

 

 
8 juin 2023 

France 

 
Accompagnement des 

transitions par les associations 
 
Ce webinaire du Réseau des 
catalyseurs territoriaux mettra en 
relief les spécificités du rôle des 
acteurs associatifs dans 
l’accompagnement des transitions 
sur les territoires.  
 
https://innovationterritoriale.platefor
mecapitalisation.org/les-webinaires-

du-reseau 

 
15 juin 2023 

France 

 
L’ODD 9 : l’industrie, 

l’innovation et les 
infrastructures en pratiques ! 

 
Ce webinaire va présenter le 
modèle socio-économique de 
l’alliance innovante REV3, pilotée 
par la Région Hauts-de-France avec 
le regard de 4 parties prenantes 
issues d’univers différents. Des 
outils territoriaux au service de vos 
démarches de coopérations vous 
seront également présentés. 
Organisé en partenariat avec REV3. 
 
https://www.lerameau.fr/reconnaissa

nce_mse/ 

https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://institutfrancaisdumondeassociatif.org/
https://institutfrancaisdumondeassociatif.org/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.ecole.org/fr/seance/1561-cettefamille-pour-une-vraie-alternative-aux-ehpad
https://www.ecole.org/fr/seance/1561-cettefamille-pour-une-vraie-alternative-aux-ehpad
https://www.ecole.org/fr/seance/1561-cettefamille-pour-une-vraie-alternative-aux-ehpad
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://cerisy-colloques.fr/actioncollective2023/
https://cerisy-colloques.fr/actioncollective2023/
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
https://www.lerameau.fr/reconnaissance_mse/
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JUILLET 

 

4 juillet 2023 
Paris, France 

 
 Ensemble, accompagnons les 

transitions ! 
 
Cette 9e Rencontre des pionniers 
des alliances en Territoires va 
mettre en perspectives et en 
pratiques le sujet de 
l’accompagnement des transitions 
sur les territoires.  

 
https://catalyseurs-

territoriaux.org/les-rencontres-
annuelles 

 
 

AOUT 

 

19 au 27 août 2023 
Cerisy, Manche 

 
L’Europe : héritages, défis et 

perspectives 
 
Dans ce colloque international, la 
philosophie, l'histoire, la science 
politique, le droit, la littérature 
croiseront les témoignages 
d'associations, d'entrepreneurs, et 
d'hommes et de femmes politiques 
connaissant de l'intérieur ou de 
l'extérieur les institutions de 
l'Union européenne. 

 
https://cerisy-

colloques.fr/europe2023/ 
 
 

SEPTEMBRE 

5 septembre 2023 
 

Paris (France) 

 
Forum Mondial de 

Convergences  
 
 

15e édition de ce Forum au Palais 
Brongniart, appellant à la 
construction d’un monde Zéro 
Carbone, Zéro Exclusion et Zéro 
Pauvreté.  
En 2023, à mi-chemin de l’Agenda 
2030, le Forum Mondial 3Zéro 
maintient son cap : fournir à 
tou·te·s, citoyen·ne·s comme 
organisations, les moyens et les 
outils pour penser différemment et 
agir pour conjuguer justice sociale 
et transition écologique.  
 
https://www.convergences.org/forum-

mondial/ 

 
 

8 au 14 septembre 2023 
Cerisy, Manche 

 
Comprendre la route : entre 

imaginaires, sens et 
innovations  

 
Ce colloque abordera la route, à la 
fois comme vecteur de mobilité et 
d'échange et en tant qu'objet 
commun et universel. À l'heure de 
la transition écologique, où la 
mobilité doit se réinventer, quelle 
place garde la route ? 
Réunissant experts, spécialistes et 
artistes, ce colloque tentera d'en 
montrer toutes les facettes, entre 
imaginaires, appropriations, sens 
et innovations. 
 

https://cerisy-
colloques.fr/comprendreroute2023/ 

 

 
8 au 1er octobre 2023 

Cerisy, Manche 

 
Quelles trajectoires vers la 

sobriété ?  
 
À partir des travaux de nombreux 
experts, ce colloque ouvre le débat 
avec les acteurs intéressés par le 
sujet et interroge cette notion à 
travers une diversité de ressources 
et d'approches : énergie, eau, 
alimentation, modèle 
économique, entreprises, 
territoires, abondance, frugalité, 
rapport au vivant…  

Les profondes transformations à 
enclencher nécessitent de se fixer 
des objectifs, voire des trajectoires 
de rupture, mais aussi d'identifier 
des leviers et des solutions 
nouvelles à déployer.  
Tel est le but ce colloque : être un 
lieu de conversation pour 
transformer une contrainte de 
court terme en perspective 
désirable. 
 

https://cerisy-
colloques.fr/sobriete2023/ 

 
 
 

https://catalyseurs-territoriaux.org/les-rencontres-annuelles
https://catalyseurs-territoriaux.org/les-rencontres-annuelles
https://catalyseurs-territoriaux.org/les-rencontres-annuelles
https://www.convergences.org/forum-mondial/
https://www.convergences.org/forum-mondial/
https://cerisy-colloques.fr/comprendreroute2023/
https://cerisy-colloques.fr/comprendreroute2023/
https://cerisy-colloques.fr/sobriete2023/
https://cerisy-colloques.fr/sobriete2023/
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A découvrir 
 

Du développement durable aux transitions  ? Par les Colloques de Cerisy  

 

Au regard des défis de l'anthropocène et du réchauffement climatique, de la crise de 
la relation au vivant, est-il encore pertinent de parler de développement durable, une 
notion promue depuis plus d'un tiers de siècle par un large spectre d'acteurs — 
institutions, associations, entreprises, collectivités… ? Ne faudrait-il pas lui préférer 
définitivement celle de transitions (écologique, énergétique…) sinon de bifurcations ?  

Le lecteur trouvera des éléments de réponse dans ce recueil sous la direction de 
Sylvain Allemand, qui montre à quel point Cerisy a contribué, au fil de colloques, à 
révéler le potentiel de cette notion de développement durable, quitte à en pointer 
aussi les limites et en suggérer parfois le dépassement.39 

 

L’action collective dans l’inconnu, par les Colloques de Cerisy 

 

"Raison créatrice" et "mission solidaire" sont devenues indispensables pour agir 
ensemble dans l'inconnu. À travers ses textes extraits des colloques de Cerisy, Armand 
Hatchuel éclaire ces deux notions et leurs apports pour inventer des futurs désirables 
attentifs aux justices sociale et écologique. 

La "raison créatrice" est mieux adaptée que la rationalité économiciste à ces ruptures. 
La responsabilisation des entreprises exige de repenser les notions de marché et de 
société anonyme, à l'instar de la "société à mission" inscrite dans la loi française. Pour 
mieux affronter les crises de la modernité, la vocation de Cerisy n'a jamais été aussi 
précieuse.40 

ODD 17 : les impacts du « faire alliance » en France, par la Caisse des Dépôts 

 

Ce Cahier de recherche partage les 1ers enseignements du programme mené, entre 
2018 et 2022, par l’Observatoire des partenariats, afin de préciser l’ampleur du 
mouvement de co-construction, la maturité des organisations à se saisir de la 
dynamique partenariale émergente, ainsi que les spécificités des différents profils 
d’acteurs, en fonction des domaines d’actions et des territoires.  

Il permet de confirmer les effets du « jouer collectif » en matière d’innovation, 
qu’elle soit locale ou sociétale, de performance des organisations publiques et 
privées, ainsi que de confiance qu’elle soit individuelle, moteur d’engagement, ou 
collective, levier de co-construction territoriale.  

 

39 « Du développement durable aux transitions ? », à commander sur : https://www.editions-hermann.fr/ 

40 « L’action collective dans l’inconnu », à commander sur : https://www.editions-hermann.fr/ 

https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2022-04/220401_ODD17_ALLIANCE.pdf
https://www.editions-hermann.fr/
https://www.editions-hermann.fr/
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Achieving the UN Agenda 2030 , par le Parlement Européen 

La commission du développement du Parlement européen a commandé une 
étude approfondie sur la mise en œuvre des Objectifs de Développement 
Durable (ODD). Cette analyse vise à aider le Parlement européen en 
contribuant aux débats politiques et législatifs en vue du Sommet ODD 2023. 
Les crises mondiales majeures, telles que la pandémie de COVID 19, la guerre 
en Ukraine et le changement climatique ont en effet considérablement ralenti 
la mise en œuvre des ODD. 

Fac à ce constat, l’Union Européenne propose une série de recommandations, 
dont la principale consiste en l’adoption d’une stratégie européenne globale 
pour 2030. Les transformations majeures mises en avant par ailleurs 
concernent le financement des ODD, l’autonomisation des citoyens, 
l’engagement politique nécessaire envers l’action collective, ainsi qu’une 
coopération accrue entre les secteurs publics, privés et à but non lucratif. 

 

 ODD 17 : les leviers d’un changement systémique , par la Caisse des Dépôts 

Après 5 ans de travaux, la 1ère étude d’impact de l’ODD 17 à l’échelle de la 
France s’est conclue par la publication de ce cahier de recherche conclusif « 
ODD 17 : les leviers d’un changement systémique », le 26 janvier 2023. Le 
17ème Objectif de Développement Durable (ODD) incarne la nécessité de 
mobiliser tous les acteurs, dans tous les domaines, sur tous les territoires. 
L’enjeu est de réussir l’Agenda 2030 des Nations Unies, signé en 2015. Plus 
que jamais, le « comment faire ? » est au cœur des débats dans cette période 
de crises successives et d’incertitudes grandissantes face à des défis devenus 
systémiques.  

De 2018 à 2022, le programme quinquennal IMPACT de l’Observatoire des 
partenariats a qualifié, mesuré et illustré les effets des alliances d’intérêt 
général sur l’innovation, la performance et la confiance. Les chemins de 
coopération se multiplient. Ils sont motivés par de nouveaux équilibres entre 
performance et engagement, de nouvelles trajectoires socio-économiques, 
des processus d’innovation novateurs et/ou la capacité à coconstruire des 
Projets de territoire qui mobilisent l’ensemble des forces vives.  
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